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INTRODUCTION

La pré sen te publi ca tion, des ti née aux usa gers de la route, est
un conden sé du Code de la sécu ri té rou tiè re et de ses règle ments.
Elle pré sen te les pres crip tions majeu res de la loi, rap pel le les
nor mes de la condui te auto mo bi le et donne cer tains  conseils
pra ti ques.

Chaque usa ger de la route, qu’il soit pié ton, cyclis te, pas sa ger
ou conduc teur de quel que véhi cu le que ce soit, y trou ve ra un
aper çu de ses  droits et  devoirs.

Cette édi tion  inclut les exi gen ces d’obten tion par ti cu liè res à
cha que clas se de per mis, les moda li tés rela ti ves aux vignet tes de
sta tion ne ment pour les per son nes han di ca pées, les mesu res qui
concer nent la condui te d’un véhi cu le rou tier sous l’effet de l’alcool,
 incluant l’obli ga tion de se sou met tre, dès la pre miè re infrac tion,
à une éva lua tion som mai re  auprès de la Fédération qué bé coi se
des cen tres de réadap ta tion pour les per son nes alcoo li ques et
toxi co ma nes, et l’uti li sa tion obli ga toi re, dans cer tai nes situa tions,
d’un anti dé mar reur éthy lo mé tri que pour obte nir un nou veau
per mis. Il présente les nouvelles mesures qui s’appliquent aux
personnes qui omettent de payer une amende à la suite d’une
infraction au Code de la sécurité routière ou à un règlement
municipal relatif à la circulation ou au stationnement.

Le cha pi tre sur la signa li sa tion pré sen te les pan neaux de
signa li sa tion, par caté go rie, et des pré ci sions sont don nées sur
leur uti li sa tion.

Quant au cha pi tre sur les  règles de cir cu la tion, il  décrit la
 manœuvre de vira ge à droi te sur feu rouge. Il pré sen te le cri tè re
pour éta blir l’obli ga tion d’uti li ser un dis po si tif de rete nue pour
 enfants adap té à la  taille de ceux-ci, une brève expli ca tion concer nant
les cous sins gon fla bles, les condi tions d’uti li sa tion des bicy clet tes
assis tées sur les che mins  publics et des  règles de sécu ri té ren for cées
pour l’uti li sa tion des trot ti net tes. Il four nit des  conseils de pru den ce

To
us

 d
ro

its
 ré

se
rv

és
 le

s 
P

ub
lic

at
io

ns
 d

u 
Q

ué
be

c.

http://www2.publicationsduquebec.gouv.qc.ca/dynamicSearch/telecharge.php?type=3&file=/C_24_2/C24_2.htm


à l’appro che d’une zone de tra vaux, pré sen te les  règles de cir cu la -
tion sur un che min fores tier, donne un aper çu des  règles enca drant
l’uti li sa tion des véhi cu les  lourds et invi te tous les conduc teurs
à tenir comp te des  autres usa gers de la route pour cir cu ler en
toute sécu ri té.

Pour toute réfé ren ce à carac tè re légal, consul ter les tex tes offi ciels
de la loi.

Prendre note que le géné ri que mas cu lin dési gne aussi bien les
fem mes que les hom mes et est uti li sé dans le seul but d’allé ger
le texte.
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G U I D E  D E  L A  R O U T E 3

CHAPITRE 1
LE CONDUCTEUR

Pour condui re un véhi cu le sur un che min
 public, une per son ne doit être titu lai re d’un

per mis de la clas se appro priée au véhi cu le. Selon
les pres crip tions du Code de la sécu ri té rou tiè re
s’appli quant à la situa tion du conduc teur, la
Société de l’assu ran ce auto mo bi le du Québec
(SAAQ) déli vre un per mis d’appren ti conduc teur,
un per mis pro ba toi re, un per mis de condui re ou
un per mis res treint.

Plus de 4 400 000 Québécois et Québécoises
sont titu lai res d’un per mis de condui re.

L’obten tion du per mis de condui re est loin
d’être un droit abso lu. Pour obte nir le per mis ou le
conser ver, il faut satis fai re à des exi gen ces pré ci ses
et res pec ter les condi tions qui y sont asso ciées. Le
per mis peut être reti ré à un conduc teur dont le
com por te ment ou l’état de santé  devient une mena ce
pour sa sécu ri té et pour celle des  autres usa gers de
la route.

Par  ailleurs, le conduc teur devra tenir comp te de
son état de santé et adop ter un bon com por te ment,
ces fac teurs pou vant influen cer la condui te d’un
véhi cu le rou tier.

LE PER MIS DE CONDUI RE
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G U I D E  D E  L A  R O U T E4

CHAPITRE 1
LE CONDUCTEUR

POUR OBTE NIR UN PRE MIER PER MIS DE CONDUI RE
Le pre mier per mis de condui re est géné ra le ment déli vré pour

la condui te d’un véhi cu le de pro me na de (per mis de clas se 5).
Pour l’obte nir, il faut d’abord être titu lai re d’un per mis d’appren ti
conduc teur, puis d’un per mis pro ba toi re. Toutefois, le per mis
pro ba toi re est réser vé aux conduc teurs âgés de 16 à 24 ans.

LES EXI GEN CES DE BASE

Pour obte nir la clas se de per mis auto ri sant la condui te d’un
véhi cu le de pro me na de, une per son ne doit être âgée d’au moins
16 ans. Si elle est âgée de moins de 18 ans, elle doit avoir le
consen te ment écrit du titu lai re de l’auto ri té paren ta le (père, mère
ou  tuteur) avant de s’enga ger dans le pro ces sus d’obten tion du
per mis de condui re.

Elle doit éga le ment prou ver son iden ti té en sou met tant deux
piè ces : la pre miè re doit être un cer ti fi cat de nais san ce déli vré par
le Directeur de l’état civil du Québec ou par l’auto ri té civi le
com pé  ten te  ailleurs au Canada, un cer ti fi cat de citoyen ne té cana -
dien ne, une attes ta tion léga le du sta tut de  citoyen cana dien ou de
rési dent per ma nent au Canada, ou un pas se port cana dien ; la
deuxiè me peut être la carte d’assu ran ce malad ie.

L’ACQUI SI TION DE CONNAIS SAN CES THÉO RI QUES

Il est essen tiel d’acqué rir des connais san ces théo ri ques pour
obte nir un per mis de condui re. La per son ne doit connaî tre les
prin ci pa les  règles du Code de la sécu ri té rou tiè re, la signa li sa tion
rou tiè re ainsi que les tech ni ques de la condui te d’un véhi cu le de
pro me na de. Pour y par ve nir, elle peut :

• étu dier les docu ments de réfé ren ce, soit le pré sent guide, mis
à la dis po si tion des nou veaux conduc teurs pour appren dre
les tech ni ques de condui te et le  manuel Conduire un véhi -
cu le de pro me na de ven dus aux Publications du Québec
et dans les librai ries ;

• sui vre un cours de condui te.
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G U I D E  D E  L A  R O U T E 5

CHAPITRE 1
LE CONDUCTEUR

LE CHOIX D’UNE ÉCOLE DE CONDUI TE

L’inscrip tion à un cours de condui te est facul ta ti ve. Toutefois,
pour un can di dat qui réus sit le cours  offert par une école recon nue
par le CAA-Québec ou la Ligue de sécu ri té du Québec, le Code
de la sécu ri té rou tiè re pré voit une dimi nu tion de la pério de
d’appren tis sa ge mini ma le de condui te, soit de 12 à 8 mois. Il
peut alors se pré sen ter à l’exa men pra ti que de la Société 8 mois
après avoir obte nu son per mis d’appren ti conduc teur.

Pour tout ren sei gne ment sur les éco les de condui te recon nues,
on peut s’adres ser à :
CAA-Québec Association qué bé coi se
444, rue Bouvier du trans port et des rou tes
Québec (Québec)  G2J 1E3 533, rue Ontario Est,  bureau 206
Montréal : 514 861-7575 Montréal (Québec)  H2L 1N8
Ailleurs au Québec : 1 800 924-0708 Montréal : 514 523-6444

LE PER MIS D’APPREN TI CONDUC TEUR

L’obten tion d’un per mis d’appren ti conduc teur est une condi tion
pré ala ble à l’appren tis sa ge sur la route.

Ce per mis est déli vré lors que l’appren ti satis fait aux exi gen ces
sui van tes :

• rem plir la décla ra tion sur l’état de santé four nie par la
Société et satis fai re aux exi gen ces médi ca les ;

• réus sir le test  visuel de la Société ;
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G U I D E  D E  L A  R O U T E6

CHAPITRE 1
LE CONDUCTEUR

• réus sir l’exa men por tant sur les connais san ces théo ri ques.
Cette véri fi ca tion des connais san ces porte sur le Code de
la sécu ri té rou tiè re et la signa li sa tion rou tiè re ; elle com -
por te éga le ment une par tie décri vant spé ci fi que ment les
tech ni ques de condui te d’un véhi cu le de pro me na de.

En cas d’échec, une repri se est pos si ble. L’appren ti  reprend
uni que ment la ou les par ties de l’exa men aux quel les il a  échoué.
Un délai mini mal de 7 jours est tou te fois impo sé avant la repri se
de l’exa men.

LA PRA TI QUE DE LA CONDUI TE

Après avoir obte nu un per mis d’appren ti conduc teur, le titu lai re
peut alors déve lop per les habi le tés néces sai res à la condui te d’un
véhi cu le de pro me na de sur le  réseau rou tier.

Au cours de cette pério de d’appren tis sa ge, le titu lai re d’un
per mis d’appren ti conduc teur qui dési re cir cu ler sur le  réseau
rou tier doit être accom pa gné d’une per son ne ayant,  depuis au
moins deux ans, un per mis de condui re vali de auto ri sant la
condui te d’un véhi cu le de pro me na de. L’accom pa gna teur doit
être assis à côté de l’appren ti conduc teur et être en mesu re de
lui four nir aide et  conseil. Il est à noter qu’un titu lai re d’un per mis
pro ba toi re ne peut pas accom pa gner l’appren ti conduc teur.
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G U I D E  D E  L A  R O U T E 7

CHAPITRE 1
LE CONDUCTEUR

Pendant la pério de d’appren tis sa ge, le titu lai re d’un per mis
d’appren ti conduc teur est assu jet ti à un régi me de sanc tions
par ti cu lier. La limi te des  points d’inap ti tu de est fixée à 4  points
et il est inter dit de condui re après avoir consom mé de l’alcool.
En effet, aucu ne trace d’alcool ne doit se retro uver dans le sang ;
c’est ce qui est com mu né ment appe lé la règle du zéro  alcool.

L’EXA MEN PRA TI QUE

Pour être admis si ble à l’exa men pra ti que, le can di dat doit
obli ga toi re ment avoir été titu lai re d’un per mis d’appren ti
conduc teur pen dant au moins 12 mois, ou 8 mois s’il a réus si
avec suc cès un cours de condui te  offert par une école recon nue.

Lors de l’exa men pra ti que, la Société véri fie si le can di dat met
en pra ti que les connais san ces sur la sécu ri té rou tiè re et s’il pos sè de
les habi le tés néces sai res à la condui te d’un véhi cu le. Le can di dat
est alors appe lé à exé cu ter les  manœuvres rela ti ves à la condui te
d’un véhi cu le sur le  réseau rou tier: il aura notam ment à démon trer
qu’il est en mesu re de cir cu ler en ligne droi te, de fran chir une
cour be, de s’immo bi li ser ou de fran chir une inter sec tion, d’exé cu ter
des vira ges, de faire des chan ge ments de voies et de faire mar che
arriè re.

Pour réus sir l’exa men pra ti que, le can di dat devra, dans l’exé -
cu tion de ces  manœuvres :

• faire preu ve d’un grand res pect des  règles de la cir cu la tion;
• démon trer sa facul té d’adap ta tion à des situa tions de

condui te  variées ;
• démon trer qu’il maî tri se les tech ni ques per met tant de

réali ser, de façon sécu ri tai re, les  manœuvres rela ti ves à la
condui te d’un véhi cu le ;

• tenir comp te des consi gnes don nées par l’éva lua teur.

En cas d’échec, un délai mini mal de 21 jours est impo sé pour
la repri se de l’exa men.
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G U I D E  D E  L A  R O U T E8

CHAPITRE 1
LE CONDUCTEUR

L’OBTEN TION D’UN PER MIS

Une fois l’exa men pra ti que réus si, l’appren ti conduc teur  obtient
un per mis pro ba toi re s’il est âgé de 16 à 24 ans, ou son per mis
de condui re s’il est âgé de 25 ans ou plus.

Dans un point de ser vi ce, un per mis pro vi soi re sur sup port
 papier, cons ti tué de la confir ma tion de ser vi ce reçu, est remis au
conduc teur. Celui-ci doit conser ver en sa pos ses sion ce docu ment
jusqu’à ce qu’il reçoi ve par la poste, à son adres se prin ci pa le,
son per mis plas ti fié avec photo. Ce der nier  devrait lui par ve nir
dans les 10 jours sui vant la trans ac tion. À la récep tion de son
per mis avec photo, le conduc teur doit s’assu rer de détrui re le
per mis pro vi soi re.

••• Le per mis pro ba toi re •••

Le titu lai re d’un per mis pro ba toi re doit acqué rir une expé rien ce
de condui te de 24 mois. À la fin de cette pério de, ou dès qu’il
 atteint l’âge de 25 ans à l’inté rieur de cette pério de pro ba toi re,
il peut obte nir son per mis de condui re en se pré sen tant dans
l’un des  points de ser vi ce de la Société de l’assu ran ce auto mo bi le
du Québec.

Pendant cette pério de, le régi me de sanc tions du per mis
pro ba toi re demeu re le même que celui du per mis d’appren ti
conduc teur, soit aucu ne consom ma tion d’alcool (zéro  alcool) et
une limi te de 4  points d’inap ti tu de. En outre, le titu lai re de ce
per mis ne peut pas accom pa gner une autre per son ne dans
l’appren tis sa ge de la condui te d’un véhi cu le rou tier.
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G U I D E  D E  L A  R O U T E 9

CHAPITRE 1
LE CONDUCTEUR

••• Le per mis de condui re •••

Pour rece voir son per mis de condui re, le nou veau conduc teur
doit payer les frais fixés par règle ment ; ces der niers com pren nent
les  droits ver sés au minis tè re des Finances du Québec, des frais
d’admi nis tra tion ainsi qu’une contri bu tion d’assu ran ce.

Le titu lai re d’un per mis de condui re ne doit pas condui re un
véhi cu le avec un taux d’alcool supé rieur à .08 (80 mgd’alcool
par 100 millilitres de sang) et ne pas attein dre 15  points d’inap ti tu de,
ce qui entraî ne rait le retrait de son per mis de condui re.

LES CLAS SES DE PER MIS
Au Québec, il exis te 12 clas ses de per mis et cha cu ne donne

le droit de condui re une caté go rie de véhi cu les uti li sés sur le
 réseau qué bé cois.

Lorsqu’une personne devient titulaire d’un permis de conduire
d’une classe donnée, l’autorisation de conduire des véhicules
d’autres classes lui est généralement accordée, tel qu’il est indiqué
dans le tableau qui suit, sous les rubriques « classes incluses ».
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G U I D E  D E  L A  R O U T E10

CHAPITRE 1
LE CONDUCTEUR

POUR OBTE NIR UNE CLAS SE ADDI TION NEL LE
Une per son ne ne peut pas ser auto ma ti que ment d’une clas se à

une autre. Avant de faire une deman de pour une clas se, elle doit
s’assu rer de répon dre aux exi gen ces requi ses. En effet, cer tai nes
clas ses requiè rent une expé rien ce de condui te sur route s’éta lant
sur une pério de de un à trois ans ou un rap port d’état de santé
satis fai sant rem pli par un pro fes sion nel de la santé.

Lorsqu’elle se pré sen te ra dans un cen tre de ser vi ce de la
Société de l’assu ran ce auto mo bi le du Québec, elle devra aussi
réus sir un test  visuel, les exa mens de com pé ten ce qui éva luent
ses connais san ces théo ri ques et démon trer ses habi le tés de
condui te lors d’un exa men pra ti que.

Quelques clas ses exi gent éga le ment que le titu lai re pos sè de un
per mis d’appren ti conduc teur ou un per mis pro ba toi re pen dant
une pério de déter mi née.

Ces prin ci pa les exi gen ces sont pré sen tées dans le  tableau sui vant.
Pour obte nir tou tes les pré ci sions vou lues sur l’obten tion d’une

autre clas se, la per son ne peut se pro cu rer des bro chu res spé ci fi ques
à la clas se dési rée dans un cen tre de ser vi ce de la Société de
l’assu ran ce auto mo bi le, com mu ni quer avec son Centre de rela-
tions avec la clientèle (1 800 361-7620) ou consul ter son site
Web (www.saaq.gouv.qc.ca).
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Véhicules auto ri sésCLASSES

Ensembles de véhicules routiers com-
posés :

• d’un tracteur routier de deux essieux
dont la masse nette est de 4 500 kg
ou plus et tirant une ou plusieurs
remorques ou semi-remorques; ou

• d’un tracteur routier de trois essieux
ou plus tirant une ou plusieurs
remorques ou semi-remorques; ou

• d’un camion visé par la classe 3
tirant une remorque ou une semi-
remorque dont la masse nette est de
4 500 kg ou plus et qui ne sert qu’à
transporter l’équipement, l’outillage
ou l’ameublement dont elle est
équipée en permanence;  ou 

• d’un camion visé par la classe 3 tirant
toute autre remorque ou semi-
remorque que celle décrite précé-
demment, dont la masse nette est de
2 000 kg ou plus. 

N. B.  Un tracteur routier est un
véhicule automobile ne comportant
aucun espace pour le chargement et
qui est équipé en permanence d’une
sellette d’attelage.

Classes inclu ses :

2, 3, 4A, 4B, 4C, 5, 6D et 8

Le candidat doit avoir cumulé 36 mois d’expérience
comme titulaire d’un permis de la classe 5 (véhicule de
promenade) OU avoir cumulé 24 mois d’expérience s’il a
complété un des programmes suivants :

a) le programme de formation pour la conduite de camions
menant au diplôme d’études professionnelles (DEP) du
ministère de l’Éducation, du Loisir et du Sport;

b) un programme de 300 heures de conduite sur le chemin 
public d’un véhicule routier visé par la classe 1. 

Ce programme doit comporter au moins 40 heures de conduite
dispensées par une école de formation en conduite de véhicules
lourds ET un stage en entreprise comptant le nombre d’heures
requis pour cumuler les 300 heures exigées.

Le candidat doit faire reconnaître l’un ou l’autre de ces pro-
grammes par la Société, qui lui demandera différents docu-
ments, par exemple, les fiches journalières de l’apprenti et celles
de l’accompagnateur dans le cas du programme de 300 heures.

Durée de la période d’apprentissage

Être titulaire d’un permis d’apprenti conducteur de la classe 1
depuis 3 mois

OU

depuis 1 mois si le candidat répond à l’une des exigences suivantes :

• être inscrit au programme de formation pour la conduite de
camions menant au diplôme d’études professionnelles (DEP)
du ministère de l’Éducation, du Loisir et du Sport et avoir suivi
avec succès toutes les sections obligatoires du programme
préalables à la sortie sur route sans accompagnateur;

Exigences

LES CLAS SES DE PER MIS AUTO RI SANT LA CONDUI TE DE  DIVERS VÉHI CU LES

1
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Véhicules auto ri sésCLASSES

3

• Camion porteur, c’est-à-dire un camion
ayant deux essieux et dont la masse
nette est de 4 500 kg ou plus;

• Tout camion comptant trois essieux ou plus;
• Véhicule routier tirant une remorque

ou une semi-remorque :
• dont la masse nette est de moins de 2 000 kg;
• dont la masse nette est d’au moins 2 000

kg mais inférieure à 4 500 kg et qui
ne sert qu’à transporter l’équipement,
l’outillage ou l’ameublement dont elle
est équipée en permanence.

• Tous les autres types de véhicules, à
l’exception des véhicules routiers visés
dans le permis de la classe 1, de la classe
2 et des motocyclettes.

Classes inclu ses :
4A, 4B, 4C, 5, 6D et 8

Le candidat doit avoir cumulé 24 mois d’expérience comme titulaire

d’un permis de la classe 5 (véhicule de promenade). 

Durée de la période d’apprentissage

Être titulaire d’un permis d’apprenti conducteur de la classe 3

depuis 3 mois

OU

depuis 1 mois si le candidat satisfait aux exigences de l’un des points

suivants, soit :

• être âgé de 25 ans ou plus;

• avoir cumulé 60 mois d’expérience comme titulaire d’un permis de

la classe 5.

Exigences

2

Autobus aménagé pour le transport de
plus de 24 passagers à la fois.

Classes inclu ses :

3, 4A, 4B, 4C, 5, 6D et 8

1
• être âgé de 25 ans ou plus;

• avoir cumulé 60 mois d’expérience comme titulaire d’un per-
mis de la classe 5; 

• être titulaire d’un permis de conduire de la classe 2 ou 3.

Le candidat doit avoir cumulé 24 mois d’expérience comme 
titulaire d’un permis de la classe 5 (véhicule de promenade). 
Durée de la période d’apprentissage
Être titulaire d’un permis d’apprenti conducteur de la classe 2 depuis 3 mois
OU
depuis 1 mois si le candidat répond à l’une des exigences suivantes :
• être âgé de 25 ans ou plus;
• avoir cumulé 60 mois d’expérience comme titulaire d’un permis

de la classe 5;
• être titulaire d’un permis de conduire de la classe 3.
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1. Pour avoir l’infor ma tion sup plé men tai re sur l’obten tion d’une de ces clas ses, la per son ne peut se pro cu rer la bro chu re Bientôt
conducteur d’un véhi cu le lourd, dans un cen tre de ser vi ces de la Société de l’assu ran ce auto mo bi le du Québec, com mu ni quer
avec son Centre de relations avec la clientèle (1 800 361-7620) ou consul ter son site Web (www.saaq.gouv.qc.ca).

Particularités des per mis de clas se 1, 2 ou 31 :

Conditions d’obten tion du per mis d’appren ti conduc teur

• avoir cumu lé moins de 4  points d’inap ti tu de à son dos sier de condui te ;

• n’avoir aucu ne révo ca tion ou sus pen sion, pour des  points d’inap ti tu de ou pour des infrac tions au Code
criminel au cours des 2 der niè res  années ;

• four nir au pré ala ble un rap port d’état de santé satis fai sant rem pli par un méde cin.

Examens  requis

Réussir un test  visuel, un exa men théo ri que, un exa men pra ti que por tant sur la véri fi ca tion avant  départ et
un exa men pra ti que sur la condui te du véhi cu le concer né.

Mentions asso ciées aux per mis de clas se 1, 2 ou 3

Le conduc teur ayant un per mis de clas se 1, 2 ou 3 doit aussi avoir obte nu d’une men tion spé ci fi que pour
avoir le droit de condui re cer tains véhi cu les. Ces men tions sont inscri tes sur le per mis, soit :

• la men tion «F», qui per met de condui re un véhi cu le lourd équi pé d’un sys tè me de frei na ge pneu ma ti que ;

• la men tion «M», qui per met de condui re un véhi cu le lourd équi pé d’une trans mis sion manuel le ;

• la men tion «T», qui per met de condui re un train dou ble d’une lon gueur hors norme fai sant l’objet d’un
per mis spé cial de cir cu la tion d’un train rou tier. À noter que cette men tion peut être obte nue uni que ment
par un titu lai re d’un per mis de clas se 1  depuis au moins 5 ans.

Pour obte nir une de ces men tions, il sera éga le ment néces sai re de réus sir les exa mens  requis.
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Véhicules auto ri sésCLASSES

4A

Véhicule d’urgen ce

(ex. : une ambu lan ce, un véhi cu le de poli ce
ou un véhi cu le rou tier de ser vi ce d’incen die).

Classes inclu ses :

4B, 4C, 5, 6D et 8

Minibus : véhi cu le auto mo bi le comp tant
2  essieux à roues sim ples et, au plus, 5 ran -
gées de siè ges, ou auto bus amé na gé pour le
trans port de 24 pas sa gers ou moins à la fois.

Classes inclu ses :

4C, 5, 6D et 8

• 2 ans d’expé rien ce de condui te comme titu -
 lai re d’un per mis de condui re de clas se 5
ou être titu lai re d’un per mis de clas se 5 et
avoir réus si un cours de condui te d’un
véhi cu le d’urgen ce  offert par l’Institut de
poli ce du Québec ou son équi va lent.

• Fournir au pré ala ble un rap port d’état de
santé satis fai sant rem pli par un méde cin.

• Réussir le test  visuel et l’exa men théo ri que.

• 1 an d’expé rien ce de condui te comme
titu lai re d’un per mis de la clas se 5.

• Fournir au pré ala ble un rap port d’état de
santé satis fai sant rem pli par un méde cin.

• Réussir le test  visuel et l’exa men théo ri que.

AMBULANCE

Exigences

4B
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Véhicules auto ri sésCLASSES

4C

Taxi

Classes inclu ses :

5, 6D et 8

• 1 an d’expé rien ce de condui te comme
titu lai re d’un per mis de la clas se 5.

• Fournir au pré ala ble un rap port d’état de
santé satis fai sant rem pli par un méde cin.

• Ne pas avoir été condam né  depuis cinq ans
pour un acte cri mi nel lié à l’exploi ta tion
du trans port par taxi.

• Être titu lai re d’un per mis de chauf feur de
taxi prévu par la Loi concer nant les ser vi ces
de trans port par taxi et son règle ment. Pour
plus de ren sei gne ments sur les exi gen ces
rela ti ves à la condui te d’un taxi, le Guide du
chauf feur de taxi qué bé cois peut être obte nu
 auprès du minis tè re des Transports du
Québec.

• Réussir le test  visuel et l’exa men théo ri que.

Exigences
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Véhicules auto ri sésCLASSES

5

6A

• Véhicule de pro me na de (auto mo bi le ou
four gon net te) ou  camion, ayant 2  essieux et
dont la masse nette est infé rieu re à 4500 kg;

• Véhicule amé na gé de façon per ma nen te
en loge ment ;

• Véhicule-outil : véhi cu le rou tier moto ri sé
dont le poste de tra vail est inté gré au poste
de condui te du véhi cu le. Il est fabri qué
uni que ment pour accom plir un tra vail et
cons truit pour cir cu ler à une vites se maxi -
ma le de 70 km/h ;

• Véhicule de ser vi ce : véhi cu le agen cé pour
l’appro vi sion ne ment, la répa ra tion ou le
remor qua ge des véhi cu les rou tiers.

Peut éga le ment être  conduit tout véhi cu le visé
par cette clas se  auquel est atte lé une remor que
ou, dans le cas d’un véhi cu le amé na gé en
loge ment, un autre véhi cu le.

Classes inclu ses :

6D, 8

Toute moto cy clet te.

Classes inclu ses :

6B, 6C, 6D, 8

• Être âgé de 16 ans ou plus. La per son ne
mineu re doit four nir le consen te ment écrit
du titu lai re de l’auto ri té paren ta le.

• Être titu lai re d’un per mis d’appren ti conduc -
 teur  depuis 12 mois, ou  depuis 8 mois si
la per son ne a réus si un cours d’une école
de condui te recon nue par la Société.

• Réussir le test  visuel et les exa mens théo -
ri que et pra ti que.

• Être titu lai re d’un per mis pro ba toi re pen -
dant 24 mois ou jusqu’à ce que la per son ne
attei gne l’âge de 25 ans.

Voir plus bas

Exigences
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Véhicules auto ri sésCLASSES

6B

6C

Motocyclette dont la cylin drée est de 400 cm3

ou moins.

Classes inclu ses :

6C, 6D, 8

Motocyclette dont la cylin drée est de 125 cm3

ou moins.

Classes inclu ses :

6D, 8

Exigences

EXI GEN CES POUR CONDUI RE UNE MOTO CY CLET TE (Classes de per mis 6A, 6B, 6C)

Pour obte nir un per mis de condui re auto ri sant la condui te d’une moto cy clet te, la per son ne
doit pas ser par dif fé ren tes éta pes et répon dre aux exi gen ces requi ses pour cha cu ne.

Obtention d’un PER MIS D’APPREN TI DE LA CLAS SE 6R – per mis auto ri sant la condui te
d’une moto cy clet te uni que ment lors d’un cours de condui te ou lors d’un exa men de la
Société.

• Être âgé de 16 ans ou plus. La per son ne mineu re doit four nir le consen te ment écrit du titu lai re
de l’auto ri té paren ta le.

Voir plus bas

Voir plus bas
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• Réussir le test  visuel et les exa mens théo ri ques por tant sur le Code de la sécu ri té rou tiè re,
la signa li sa tion et les tech ni ques de condui te d’une moto (délai de repri se de 28 jours en
cas d’échec).

Obtention d’un PER MIS D’APPREN TI CONDUC TEUR DE LA CLAS SE 6A – per mis auto ri sant
la condui te d’une moto cy clet te en pré sen ce d’un accom pa gna teur qui cir cu le sur une
autre moto cy clet te.

• Avoir réus si le cours de condui te  offert par une école recon nue par le CAA-Québec ou la
Ligue de sécu ri té du Québec.

• Être titu lai re d’un per mis d’appren ti de la clas se 6R  depuis 1 mois.

• Réussir l’exa men pra ti que en cir cuit fermé (délai de repri se de 14 jours en cas d’échec).

Obtention du PER MIS DE CONDUI RE POUR LES CLAS SES 6A, 6B OU 6C.

• Être titu lai re du per mis d’appren ti de la clas se 6A  depuis 7 mois.

• Réussir l’exa men pra ti que sur route avec le type de moto cy clet te cor res pon dant au per mis
deman dé (délai de repri se de 56 jours en cas d’échec).

• Être titu lai re, si la per son ne n’a pas de per mis de condui re de clas se 5, d’un per mis pro ba toi re
pen dant 24 mois ou jusqu’à ce que la per son ne attei gne l’âge de 25 ans (pen dant cette pério de,
le nou veau moto cy clis te est sou mis au zéro  alcool et à une limi te de 4  points d’inap ti tu de).
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Véhicules auto ri sésCLASSES

6D

8

Cyclomoteur

Un cyclomoteur est un véhicule de prome-
nade à deux ou trois roues dont la vitesse
maximale est de 70 km/h, muni d'un
moteur électrique ou d'un moteur d'une
cylindrée d'au plus 50 cm3 et équipé d'une
transmission automatique.

Tracteur de ferme

• Être âgé de 14 ans ou plus. La per son ne
mineu re doit four nir le consen te ment écrit
du titu lai re de l’auto ri té paren ta le.

• Se procurer le guide Conduire un cyclo -
mo teur, vendu aux Publications du
Québec et dans les librairies.

• Réussir le test  visuel et l’exa men théo ri que.

• Être âgé de 16 ans ou plus. La per son ne
mineu re doit four nir le consen te ment écrit
du titu lai re de l’auto ri té paren ta le.

• Réussir le test  visuel et l’exa men théo ri que.

Exigences
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LE CONDUCTEUR

LES EXI GEN CES RELA TI VES À LA SANTÉ DU CONDUC TEUR
Pour condui re un véhi cu le rou tier de façon sécu ri tai re, il ne

suf fit pas que la per son ne ait  acquis des connais san ces en sécu ri té
rou tiè re et déve lop pé des habi le tés ; il faut éga le ment qu’elle soit
dans un état de santé com pa ti ble avec le type de véhi cu le et l’usage
qu’il en est fait.

Certaines mal adies, défi cien ces ou situa tions sont incom pa ti bles
avec la condui te sécu ri tai re d’un véhi cu le rou tier. Le
Règlement sur les condi tions d’accès à la condui te d’un véhi -
cule rou tier rela ti ves à la santé des conduc teurs en fait la des -
crip tion. Parmi les plus répan dues, rete nons les mal adies et défi -
cien ces des yeux, les mal adies car dio-vas cu lai res, les mal adies et
défi cien ces men ta les, l’alcoo lis me, la toxi co ma nie ou la consom -
ma tion de médi ca ments, l’épi lep sie, le dia bè te, les mal adies réna -
les ou res pi ra toi res.

Au moment d’obtenir ou de renouveler son permis, toute personne
doit signaler à la Société de l’assurance automobile du Québec les
problèmes de santé qui peuvent avoir des effets sur sa conduite.
À cette fin, elle doit remplir et signer la déclaration de maladie ou
de déficit fonctionnel. Elle doit également signaler tout changement
de son état de santé dans les 30 jours suivant ce changement.

L’état de santé d’une per son ne peut entraî ner le refus d’obte nir
un per mis, le refus ou le  retrait d’une clas se de per mis ou la res -
tric tion des pri vi lè ges accor dés. Néanmoins, la situa tion la plus
fré quen te est celle où la Société peut accor der un per mis assor ti
de condi tions, notam ment pour les rai sons sui van tes :

• exi ger que le conduc teur porte des lunet tes, des len tilles
cor néen nes ou des pro thè ses audi ti ves ;

• faci li ter la condui te d’un véhi cu le rou tier par l’instal la tion
d’équi pe ment ;

• limi ter la pério de, la durée ou le ter ri toi re de condui te ;
• limi ter les caté go ries de véhi cu les ;
• exi ger que le titu lai re condui se en pré sen ce d’un autre

conduc teur ;
• per met tre à une per son ne de condui re uni que ment un

véhi cu le rou tier muni d’un dis po si tif détec teur d’alcool.
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Ainsi, une ou plu sieurs des condi tions sui van tes peu vent
paraî tre sur le per mis de condui re :

A Doit por ter des lunet tes ou des len tilles cor néen nes

B Doit condui re le jour uni que ment

C Doit por ter un appa reil audi tif pour condui re

G Doit subir un exa men ou une éva lua tion sur sa santé
à cha que renou vel le ment

H Doit condui re un véhi cu le dont la masse nette est infé rieu re
à 2500 kg

I Doit condui re un véhi cu le muni d’un anti dé mar reur
éthy lo mé tri que (dis po si tif détec teur d’alcool)

J Doit condui re un véhi cu le muni d’une trans mis sion
auto ma ti que

K Doit condui re un véhi cu le muni d’une ser vo di rec tion

L Doit condui re un véhi cu le muni d’un ser vo frein

N Doit por ter un har nais de sécu ri té pour condui re

P Doit condui re un véhi cu le muni de com man des manuel les

Q Doit condui re un véhi cu le muni de feux-codes  manuels

R Doit condui re un véhi cu le muni d’un accé lé ra teur à gau che

S Est sujet aux condi tions médi ca les énu mé rées sur le per mis

V Doit condui re un véhi cu le muni de com man des adap tées
au han di cap
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CHAPITRE 1
LE CONDUCTEUR

La Société peut exi ger du titu lai re d’un per mis un exa men de
com pé ten ce ou une éva lua tion sur sa santé dans l’un ou l’autre
des cas sui vants :

• il a  atteint l’âge de 70 ans ;
• son per mis l’auto ri se à condui re un trac teur semi-remor que,

 camion-remor que, un  camion por teur, un train rou tier, un
auto bus ou un mini bus, un véhi cu le d’urgen ce ou un taxi ;

• il n’a pas subi d’exa men ou d’éva lua tion  depuis dix ans ;
• la Société a des  motifs rai son na bles de véri fier son état

de santé ou son com por te ment de conduc teur.

Des exa mens de com pé ten ce, soit un test théo ri que ou pra ti que,
peu vent être exi gés de toute per son ne qui deman de de modi fier
une clas se de son per mis. Une éva lua tion sur la santé de la
per son ne peut être exi gée avant la modi fi ca tion d’une des
condi tions figu rant sur le per mis.

La Société peut éga le ment exi ger qu’un titu lai re four nis se un
rap port d’éva lua tion médi ca le ou opto mé tri que à dif fé ren tes
fré quen ces lorsqu’une malad ie ou une défi cien ce néces si te un
suivi pério di que.

La Société peut sus pen dre un per mis ou une clas se de per mis
lors que le titu lai re :

• fait une fausse déclaration ou ne déclare pas ses problèmes
de santé ;

• refu se de se sou met tre à un exa men ou une éva lua tion sur
sa santé ou omet de remet tre le rap port d’un tel exa men;

• refu se de se sou met tre à un exa men de com pé ten ce ou
y  échoue ;

• est  atteint d’une malad ie ou d’une défi cien ce de  nature à
cons ti tuer un dan ger pour la sécu ri té rou tiè re.

LES OBLI GA TIONS DU CONDUC TEUR
La per son ne qui  conduit sur la voie publi que doit être titu lai re

d’un per mis vali de,  dûment signé, et l’avoir avec elle. Elle doit
res pec ter les condi tions dont le per mis est assor ti. Si la per son ne
 conduit un véhi cu le sans être titu lai re d’un per mis de la clas se
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appro priée, un agent de la paix pour ra sai sir le véhi cu le pour une
pério de de tren te jours.

Tout conduc teur doit éga le ment avoir avec lui les docu ments
rela tifs au véhi cu le, c’est-à-dire :

• le cer ti fi cat d’imma tri cu la tion vali de et  dûment signé ;
• l’attes ta tion d’assu ran ce ou de sol va bi li té vali de ;
• le  contrat de loca tion (ori gi nal ou copie) dans le cas d’un

véhi cu le loué pour moins d’un an ;
• la preu ve écri te de la durée du prêt s’il s’agit d’un véhi cu le

prêté par un com mer çant.

Tout conduc teur ou pro prié tai re de véhi cu le qui ne pos sè de
pas d’assu ran ce-res pon sa bi li té et qui est impli qué dans un acci dent
pro vo quant des dom ma ges maté riels de plus de 500 dol lars voit
son per mis de condui re, d’appren ti conduc teur ou pro ba toi re
sus pen du. Il lui est également interdit de mettre en circulation tout
véhicule routier immatriculé à son nom, jusqu’à ce qu’il fournisse
à la Société une garantie ou une preuve de règlement des dommages.

L’obli ga tion d’avoir en sa pos ses sion cer tains docu ments n’est
pas seu le ment pour les dépla ce ments sur la voie publi que; cer tains
sont aussi exi gés sur les che mins pri vés  ouverts à la cir cu la tion
publi que, sur les che mins fores tiers et sur les ter rains com mer ciaux.

Pour les titu lai res d’un per mis de clas ses 1, 2 et 3, d’autres
piè ces peu vent éga le ment être requi ses, dont la fiche jour na liè re
des heu res de condui te, de tra vail et de repos, le rap port de véri -
fi ca tion avant  départ ainsi que cer tains cer ti fi cats en fonc tion du
char ge ment ou des ser vi ces effec tués.

Ces piè ces requi ses doi vent être remi ses à un agent de la paix
qui en fait la deman de.

UN DOCU MENT UNI QUE

Il est inter dit d’être titu lai re de plus d’un per mis de condui re,
d’un per mis pro ba toi re ou d’un per mis d’appren ti conduc teur
déli vré par la Société de l’assu ran ce auto mo bi le du Québec ou par
une autre Administration au Canada ou aux États-Unis. De même,
il est inter dit de prê ter un per mis à une autre per son ne ou de
four nir un ren sei gne ment faux ou trom peur pour en obte nir un.
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LA BONNE ADRES SE

L’adres se qui  paraît sur le per mis doit être celle de sa rési den ce
prin ci pa le. Lors de tout chan ge ment d’adres se, le titu lai re doit
en avi ser la Société. Celle-ci lui trans met tra une confir ma tion de
chan ge ment d’adres se et le titu lai re devra la conser ver avec son
per mis.

Sous peine des sanc tions pré vues au Code de la sécu ri té rou tiè re,
tout conduc teur doit infor mer la Société de tout chan ge ment
d’adres se dans les 30 jours, soit en se pré sen tant dans un cen tre
de ser vi ces, en uti li sant la poste ou en télé pho nant au numé ro
1 800 361-7620.

LE REM PLA CE MENT DU PER MIS

Lorsqu’un per mis est illi si ble, endom ma gé, perdu,  détruit,
volé ou si un ren sei gne ment  devient erro né, le titu lai re doit en
deman der le rem pla ce ment à la Société. Le nou veau per mis est
déli vré moyen nant cer tains frais et le titu lai re doit pré sen ter
deux piè ces d’iden ti té vali des.

LE RENOU VEL LE MENT DU PER MIS

Même si la durée du per mis plas ti fié avec photo est de qua tre ans,
le pri vi lè ge de condui re n’est vali de que pour un an ; pour le
conser ver, le titu lai re doit acquit ter les som mes  fixées par règle ment
même en l’absen ce de l’avis de paie ment expé dié par la Société.
La por tion des frais rela tifs à la contri bu tion d’assu ran ce est éta blie
en fonc tion du nom bre de  points d’inap ti tu de  inscrits au dos sier
de condui te du titu lai re. À  défaut de paie ment, le titu lai re ne peut
condui re un véhi cu le rou tier. Ne pas res pec ter cette obli ga tion
cons ti tue une infrac tion entraî nant, entre  autres sanc tions, une
amen de mini ma le de 300 $.

Par  ailleurs, lors que le per mis est échu  depuis trois ans ou
plus, la per son ne devra réus sir les exa mens théo ri que et pra ti que
pour obte nir à nou veau un per mis de condui re.
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CHAPITRE 1
LE CONDUCTEUR

LA DÉCLA RA TION DE L’ÉTAT DE SANTÉ

Le titu lai re d’un per mis doit décla rer ses mal adies et défi cien ces
lors que la Société lui deman de de four nir des ren sei gne ments
sur son état de santé et rem plir le for mu lai re prévu à cette fin,
entre  autres, lors de l’obten tion ou du renou vel le ment du per mis.
Il doit éga le ment infor mer la Société de tout chan ge ment
concer nant son état de santé.

LES OBLI GA TIONS DES PER SON NES 
PRO VE NANT DE L’EXTÉ RIEUR DU QUÉ BEC

LES PER SON NES NOU VEL LE MENT ÉTA BLIES AU QUÉBEC

Toute per son ne, titu lai re d’un per mis de condui re vali de, qui
s’éta blit au Québec pour y rési der peut, dans les 90 jours de son
éta blis se ment, condui re un véhi cu le de pro me na de sans avoir
obte nu un per mis du Québec.

Après ce délai, le per mis du Québec doit être obte nu, avec ou
sans exa men de com pé ten ce :

• Le titu lai re d’un per mis de condui re vali de équi va lent à la
clas se 5 (véhi cu le de pro me na de), qui s’est éta bli au Québec
et qui pro vient d’une pro vin ce ou d’un ter ri toi re cana dien,
des États-Unis, de la Belgique, de la République de Corée, de
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la France, du Japon ou de cer tains pays mem bres de l’OCDE,
peut obte nir, sans exa men de com pé ten ce, un per mis de
clas se 5 déli vré par la Société.

Cependant, si la per son ne qui s’est éta blie au Québec pro vient
d’un pays non iden ti fié pré cé dem ment, les condi tions sont dif -
fé ren tes selon le nom bre d’années de pos ses sion d’un per mis de
condui re vali de équi va lent à celui de la clas se 5 :

– si elle en est titu lai re  depuis au moins un an au  moment
de son éta blis se ment au Québec, elle doit réus sir l’exa men
théo ri que et l’exa men pra ti que pour obte nir un per mis
déli vré par la Société ;

– si elle est titu lai re de son per mis  depuis moins d’un an,
celui-ci n’est pas recon nu par la Société ; elle doit donc
se confor mer aux mêmes exi gen ces que toute per son ne
qui dési re obte nir un pre mier per mis de condui re.

Pour obte nir des pré ci sions concer nant les moda li tés d’échan ge
de per mis de condui re, on peut com mu ni quer avec le Centre
de relations avec la clien tè le de la Société (514 954-7771 ou
1 888 356-6616) ou encore consul ter son site Web à l’adresse
suivante : www.saaq.gouv.qc.ca

LES PER SON NES NON RÉSI DEN TES EN

PRO VE NAN CE DE L’EXTÉ RIEUR DU QUÉBEC

Toute per son ne de l’exté rieur du Québec peut condui re au
Québec pen dant une pério de d’au plus six mois consé cu tifs sans
être titu lai re d’un per mis déli vré par la Société de l’assu ran ce
auto mo bi le. Toutefois, elle doit être titu lai re d’un per mis de
condui re vali de, déli vré par une auto ri té admi nis tra ti ve qui
accor de le même droit aux rési dents du Québec, condui re seu le -
ment les véhi cu les visés par son per mis et res pec ter les condi tions
qui y sont rat ta chées.

L’étu diant, le coopé rant ou le sta giai re  inscrit dans un éta blis -
se ment d’ensei gne ment du Québec est dis pen sé de la néces si té
d’obte nir un per mis du Québec pour la condui te d’un véhi cu le
de pro me na de pen dant la durée de ses étu des ou de son stage,
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CHAPITRE 1
LE CONDUCTEUR

à la condi tion tou te fois que son per mis ait été déli vré par une
auto ri té admi nis tra ti ve accor dant le même droit aux rési dents
du Québec.

Tout titu lai re d’un per mis de condui re inter na tio nal déli vré
dans son pays peut condui re, pen dant la pério de de vali di té de ce
per mis, les véhi cu les rou tiers auto ri sés par son per mis de condui re.
Le permis de conduire international doit toujours être accom -
pa gné du permis de conduire original et celui-ci doit être valide.

LES RÉVO CA TIONS ET LES SUS PEN SIONS
Révoquer un per mis veut dire le rendre invalide. La per son ne qui

voit son per mis faire l’objet d’une révo ca tion perd son droit de
condui re un véhi cu le rou tier. Pour obte nir un nou veau per mis, il
faut res pec ter les condi tions pré vues au Code de la sécu ri té rou tiè re.

Suspendre un per mis veut dire y met tre fin de façon tem po rai re.
Suspendre le droit d’une per son ne d’obte nir un per mis signi fie
que la Société de l’assu ran ce auto mo bi le du Québec ne peut lui
en déli vrer aucun pen dant une pério de déter mi née.

Une révo ca tion, une sus pen sion du per mis ou du droit d’en
obte nir un peut sur ve nir à la suite :

• d’une amen de non payée pour une infrac tion au Code de
la sécu ri té rou tiè re ou à un règle ment muni ci pal relatif
à la cir cu la tion ou au stationnement;

• d’une accu mu la tion de  points d’inap ti tu de décou lant
d’infrac tions au Code de la sécu ri té rou tiè re ;

• d’une condam na tion pour une infrac tion au Code cri mi nel
liée à la condui te d’un véhi cu le rou tier;

• d’une interception par un agent de la paix à la suite d’un
grand excès de vitesse.

Il est impor tant de noter que la Société est infor mée des
infrac tions com mi ses dans une pro vin ce cana dien ne ou dans
un État amé ri cain qui a  conclu une enten te de réci pro ci té avec
le Québec. Ces infrac tions entraî nent l’inscrip tion de points
d’inap ti tu de au dos sier du conduc teur, comme si elles avaient
été com mi ses au Québec.
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LA SUS PEN SION POUR AMEN DE NON PAYÉE
Lorsqu’un conduc teur ne paie pas les amen des reçues à la suite

d’une infrac tion au Code de la sécu ri té rou tiè re ou à un règle ment
muni ci pal relatif à la cir cu la tion ou au stationnement, la Société
sus pend son per mis d’appren ti conduc teur, son per mis pro ba toi re
ou son per mis de condui re, ou sus pend son droit de l’obte nir s’il
n’est pas titu lai re d’un per mis. Cette sus pen sion est appli quée en
fonc tion du Code de pro cé du re péna le et demeu re en  vigueur tant
que la Société n’a pas reçu un avis l’infor mant que cette amen de
a été réglée. Pendant la durée de la sus pen sion, il est for mel le ment
inter dit au contre ve nant de condui re un véhi cu le. Si la per son ne
ne res pec te pas cette inter dic tion, un agent de la paix peut sai sir
le véhi cu le qu’elle  conduit pour une pério de de tren te jours. Ce
conducteur ne pourra ni acheter, ni louer à long terme un véhicule
routier. Il ne pourra non plus vendre ou céder un véhicule qui lui
appartient. Enfin, personne ne pourra circuler avec un véhicule
immatriculé à son nom. 

LES POINTS D’INAP TI TU DE
La Société de l’assu ran ce auto mo bi le du Québec  inscrit des

 points d’inap ti tu de au dos sier des conduc teurs qui com met tent
cer tai nes infrac tions au Code de la sécu ri té rou tiè re, à une loi ou
à un règle ment ayant trait à la sécu ri té rou tiè re. Elles sont pré sen tées
dans les  tableaux sui vants.
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Les infractions liées à la vitesse, qui entraînent l'inscription de points d'inaptitude 

Excès Points d'inaptitude

Vitesse supérieure à la limite
prescrite ou indiquée sur une

signalisation

Zone de 
60 km/h 
ou moins

Zone de plus 
de 60 km/h et

d'au plus 
90 km/h

Zone de 
100 km/h

de 11 à 20 km/h 1 1 1

de 21 à 30 km/h 2 2 2

de 
31 à 45

km/h

31 à 39 km/h 3 3 3

40 à 45 km/h 6 3 3

de 
46 à 60 
km/h

46 à 49 km/h 10 5 5

50 à 59 km/h 10 10 5

60 km/h 10 10 10

de 61 à 80 km/h 14 14 14

de 81 à 100 km/h 18 18 18

de 101 à 120 km/h 24 24 24

de 121 km/h ou plus 30  ou plus 30  ou plus 30  ou plus

Grand excès de vitesse

QU’EST-CE QU’UN GRAND EXCÈS DE VITESSE?
Vous commettez un grand excès de vitesse si vous dépassez :

• de 40 km/h ou plus la limite de vitesse permise dans 
une zone de 60 km/h ou moins;

• de 50 km/h ou plus la limite de vitesse permise dans 
une zone de plus de 60 km/h et d’au plus 90 km/h;

• de 60 km/h ou plus la limite de vitesse permise dans 
une zone de 100 km/h.
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Les autres infractions qui entraînent l'inscription de points d'inaptitude 

Infractions
Points 

d'inaptitude

Accélération au moment d'un dépassement 
par un autre véhicule

2

Défaut de respecter la priorité accordée aux piétons 
et aux cyclistes à une intersection

2

Défaut de respecter la priorité accordée aux 
véhicules qui circulent en sens inverse

2

Dépassement d'une bicyclette sans espace suffisant 
sur la voie de circulation

2

Distance imprudente entre les véhicules 2

Freinage brusque sans nécessité 2

Vitesse trop grande par rapport aux conditions 
atmosphériques ou environnementales

2

Dépassement interdit par la droite 3

Dépassement interdit par la gauche 3

Marche arrière interdite 3

Omission d'arrêter avant d'effectuer un virage à droite
sur un feu rouge (là où ce virage est permis)

3

Omission de porter la ceinture de sécurité 3

Omission de porter le casque protecteur 
(motocyclette ou cyclomoteur)

3

Omission de se conformer à des ordres ou à des signaux
d'un agent de la paix, d'un brigadier scolaire ou d'un
signaleur

3
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Les autres infractions qui entraînent l'inscription de points d'inaptitude 

Infractions
Points 

d'inaptitude

Conduite en faisant usage d'un appareil muni 
d'une fonction téléphonique

3

Franchissement interdit d'une ligne 
de démarcation de voie

3

Omission de se conformer à un arrêt obligatoire 
à un passage à niveau

3

Omission de se conformer à un feu rouge 
ou à un panneau d'arrêt

3

Dépassements successifs en zigzag 4

Dépassement interdit sur la voie réservée 
à la circulation en sens inverse

4

Vitesse ou action imprudente 4

Conduite pour un pari, un enjeu ou une course 6

Conduite interdite d'un véhicule transportant 
des matières dangereuses dans un tunnel

9

Manquement à un devoir de conducteur impliqué 
dans un accident

9

Omission d'arrêter à un passage à niveau, en conduisant
un autobus, un minibus ou un véhicule lourd trans-
portant certaines catégories de matières dangereuses

9

Omission d'arrêter à l'approche d'un autobus scolaire ou
d'un minibus scolaire dont les feux intermittents sont en
marche, ou qui fait usage de son signal d'arrêt obligatoire 
ou croisement ou dépassement interdit d'un tel véhicule

9

Pour les titulaires d’un permis d’apprenti conducteur, d’un permis proba-
toire ou d’un permis autorisant uniquement la conduite d’un véhicule muni
d’un dispositif détecteur d’alcool. Également, pour toute personne âgée de
moins de 25 ans et titulaire d’un permis autorisant uniquement la conduite
d’un cyclomoteur ou d’un tracteur de ferme depuis moins de 5 ans.

Conduite sans la présence d'un accompagnateur 
(si vous possédez un permis d'apprenti conducteur)

4

Conduite en présence d'alcool dans l'organisme 4

Omission de fournir un échantillon d'haleine 4
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L’ACCU MU LA TION DE  POINTS D’INAP TI TU DE

Lorsqu’un titu lai re d’un per mis d’appren ti conduc teur ou
pro ba toi re a accu mu lé 4  points d’inap ti tu de ou plus, la Société
sus pend son per mis et lui ache mi ne un avis l’infor mant de sa 
situa tion.

Par  ailleurs, pour le titu lai re d’un per mis de condui re, dès que
sept  points d’inap ti tu de ou plus sont  inscrits à son dos sier, la
Société lui trans met un avis l’en infor mant. Un nou vel avis lui
sera ache mi né à cha que ajout de  points. Lorsque le nom bre de
 points accu mu lés  atteint 15 ou plus, son per mis de condui re est
révo qué ou le droit d’en obte nir un est sus pen du, qu’il ait ou
non reçu les avis de la part de la Société.

La per son ne dont le per mis de condui re est révo qué doit, à la
deman de de la Société, lui retour ner son per mis dans les dix jours
sui vant la date d’entrée en  vigueur de la révo ca tion, à  défaut de
quoi elle est pas si ble d’une amen de  variant de 300$ à 600$.

Les conduc teurs de véhi cu les  lourds visés par la Loi concer nant
les pro prié tai res, les exploi tants et les conducteurs de véhi cu les
 lourds, les chauf feurs de taxi et les conduc teurs de véhi cu les
d’urgen ce sont tenus d’infor mer le res pon sa ble du véhi cu le, le
pro prié tai re du taxi ou du véhi cu le d’urgen ce lors que leur per -
mis de condui re (ou une des clas ses du per mis) a été modi fié,
sus pen du ou révo qué.

DÉLAIS DE RÉOB TEN TION

Le conduc teur dont le per mis de condui re est révo qué ou dont
le droit d’en obte nir un est sus pen du en rai son d’une accu mu la tion
de  points d’inap ti tu de ne peut obte nir un nou veau per mis
qu’après le délai pres crit par le Code de la sécu ri té rou tiè re. Ces
 délais  varient selon les types de per mis et les limi tes de  points fixés.

À LA SUITE D’UNE ACCU MU LA TION DE 4  POINTS D’INAP TI TU DE

Pour les nou veaux conduc teurs, soit :
• les titu lai res d’un per mis d’appren ti conduc teur de clas se

5 ou 6A et qui ne sont pas déjà titu lai res d’un per mis de
condui re ;
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• les titu lai res d’un per mis pro ba toi re ;
• les titu lai res d’un per mis de clas se 6D (auto ri sant la

condui te d’un cyclo mo teur) ou d’un per mis de clas se 8
(condui te d’un trac teur de ferme), âgés de moins de 25 ans
et qui pos sè dent leur per mis  depuis moins de 5 ans.

Le Code pré voit une sus pen sion de trois mois de leur per mis
dès qu’ils  auront cumu lé 4  points ou plus à leur dos sier.
Compte tenu que les titu lai res de per mis pro ba toi re de moins de
25 ans doi vent avoir 24 mois d’expé rien ce de condui te avec un
per mis vali de, la durée de leur per mis sera pro lon gée pour tenir
comp te de la durée de la sus pen sion. À la fin de la sanc tion, ils
 devront se pré sen ter dans un cen tre de ser vi ce de la Société pour
obte nir un nou veau per mis et leur droit de condui re comme
aupa ra vant.

À LA SUITE D’UNE ACCU MU LA TION DE 15  POINTS

La révo ca tion ou la sus pen sion du droit d’obte nir un per mis
est d’une durée de trois, six ou douze mois selon qu’il s’agit de
la pre miè re, de la deuxiè me ou de la troi siè me fois que le titu lai re
a accu mu lé 15  points au cours des deux der niè res  années.

Pour obte nir un nou veau per mis de condui re, la per son ne
doit réus sir un exa men théo ri que. Elle doit, au pré ala ble, pren dre
ren dez-vous ; tou te fois, la date sera fixée en  tenant comp te de la
pério de de révo ca tion qui doit être ter mi née au  moment de
l’exa men. La per son ne devra éga le ment acquit ter les frais d’exa -
men et la somme exi gée pour le per mis. Il est impor tant de noter
que le coût du per mis sera majo ré puisqu’il tient comp te de la
contri bu tion d’assu ran ce qui, elle, est éta blie selon le nom bre de
 points d’inap ti tu de  inscrits au dos sier du conduc teur.

LES  POINTS D’INAP TI TU DE ET LE DOS SIER DE CONDUI TE

Les  points d’inap ti tu de res tent  inscrits au dos sier pen dant les
deux  années qui sui vent la date de la décla ra tion de cul pa bi li té
ou du paie ment de l’amen de (le fait de payer l’amen de équi vaut
à une décla ra tion de cul pa bi li té).
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Chaque fois que la Société sanc tion ne le per mis d’un conduc teur
en rai son de l’accu mu la tion de  points d’inap ti tu de, elle sous trait
les 15  points du dos sier, ou les 4  points pour un per mis
d’appren ti conduc teur ou un per mis pro ba toi re, selon le cas.
Cependant, les  points excé dant ces nom bres conti nuent d’y
appa raî tre pen dant les deux ans qui sui vent la date de la der niè re
condam na tion ou du paie ment de l’amen de.

Ainsi, à titre d’exem ple, pour une per son ne titu lai re d’un per mis
de condui re ayant 14  points d’inap ti tu de à son dos sier, une nou -
vel le infrac tion porte le nom bre de  points à 16. Son per mis est
alors révo qué et les 15  points qui lui ont valu cette révo ca tion
sont rayés de son dos sier. Il res te ra donc un point au dos sier, qui
s’effa ce ra deux ans après la date de la décla ra tion de cul pa bi li té
pour la der niè re infrac tion.

Aucun point d’inap ti tu de n’est effa cé à l’occa sion du renou -
vel le ment d’un per mis d’appren ti conduc teur, pro ba toi re ou de
condui re, tout comme lors de la déli vran ce d’un pre mier per mis
ou de l’obten tion d’un nou veau per mis après une révo ca tion.

LE PER MIS RES TREINT RELIÉ AUX  POINTS D’INAP TI TU DE

Ce per mis peut être obte nu par un conduc teur dont le per mis
a été sus pen du ou révo qué en rai son d’une pre miè re accu mu la -
 tion de  points d’inap ti tu de au cours des deux der niè res  années
(4 points s’il s’agit du permis probatoire ou 15  points d’inap ti tu de
dans le cas du per mis de condui re) lorsqu’il a abso lu ment  besoin
de condui re un véhi cu le rou tier dans l’exé cu tion du prin ci pal tra vail
dont il tire sa sub sis  tan ce. Pour obte nir un per mis res treint, cette
per son ne doit pré sen ter une requê te à un juge de la Cour du
Québec et en infor mer la Société. Au cours de la pré sen ta tion de
la requê te, il lui faut cepen dant prou ver au juge la néces si té de
la condui te dans le cadre du tra vail.

Il suf fit ensui te de pré sen ter l’ordon nan ce émise par le juge à
la Société de l’assu ran ce auto mo bi le du Québec. Celle-ci déli vre ra
alors, sans frais, le per mis res treint deman dé.
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LES INFRAC TIONS AU CODE CRI MI NEL
Une per son ne recon nue cou pa ble d’une des infrac tions sui van tes au

Code cri mi nel voit son per mis révo qué ou son droit d’en obte nir un
sus pen du:

• négli gen ce cri mi nel le cau sant la mort ou des  lésions 
cor po rel les ;

• homi ci de invo lon tai re ;
• condui te dan ge reu se lors que le conduc teur ne tient pas

comp te, lors de l’infrac tion, des cir cons tan ces appro priées à la
condui te, comme la  nature et l’état de l’endroit, l’uti li  sa tion
appro priée du véhi cu le, l’inten si té de la cir cu la tion à ce
 moment ou rai son na ble ment pré vi si ble à cet  endroit ;

• condui te dan ge reu se cau sant la mort ou des  lésions 
cor po rel les ;

• refus d’arrêt lors d’une pour sui te poli ciè re ;
• délit de fuite ;
• délit de fuite causant la mort ou des lésions corporelles ;
• refus de subir l’alcoo test ou de four nir un échan tillon 

de sang ;
• refus d’obtempérer à un ordre d’un agent de la paix de

fournir un échantillon d’haleine ou de se soumettre à des
épreuves de coordination des mouvements à la suite d’un
accident ayant causé la mort ;

• condui te ou garde d’un véhi cu le pen dant que sa capa ci té de
condui re est affai blie par l’effet de l’alcool ou d’une dro gue ;

• condui te ou garde d’un véhi cu le pen dant que sa capa ci té de
condui re est affai blie par l’effet de l’alcool ou d’une dro gue
et cau sant la mort ou des  lésions cor po rel les ;

• condui te ou garde d’un véhi cu le avec un taux d’alcool 
supé rieur à .08 (80 mg d’alcool par 100 millilitres de sang).

Lorsque ces infractions ont été commises simultanément, elles
entraînent l’imposition d’une seule sanction. 

Lorsqu’une de ces infrac tions est com mi se dans une autre pro vin ce
ou qu’une infrac tion équi va len te l’est dans un État amé ri cain avec
 lequel le Québec a  conclu une enten te de réci pro ci té, elle est por tée au
dos sier du conduc teur et elle entraî ne les mêmes sanc tions que si elle
avait été com mi se au Québec.
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LES SANC TIONS POUR CONDUI TE AVEC 
LES FACUL TÉS AFFAI BLIES PAR L’ALCOOL

Les mesu res adop tées face à la condui te avec les facul tés affai blies
par l’alcool sont  basées sur une appro che pré ven ti ve, c’est-à-dire
sur le repé ra ge et l’accom pa gne ment des per son nes qui ont de
la dif fi cul té à dis so cier la consom ma tion d’alcool et la condui te
d’un véhi cu le. Elles sont plus sévè res avec les réci di vis tes, afin
d’ame ner ces conduc teurs à modi fier leur com por te ment face à
la consom ma tion d’alcool.

RÈGLE DU ZÉRO  ALCOOL

En vertu du Code de la sécu ri té rou tiè re, les per son nes sui van tes
ne peu vent condui re un véhi cu le rou tier, en avoir la garde ou le
contrô le s’il y a pré sen ce d’alcool dans leur orga nis me ; la
per son ne :

• qui n’est pas titu lai re d’un per mis et qui n’a  jamais été
titu lai re d’un per mis de condui re autre que celui qui auto -
 ri se uni que ment la condui te d’un cyclo mo teur (clas se 6D)
ou d’un trac teur de ferme (clas se 8) ;

• titu lai re d’un per mis d’appren ti conduc teur qui auto ri se
la condui te d’un véhi cu le de pro me na de (clas se 5) ou
d’une moto cy clet te (clas se 6A), à moins qu’elle ait déjà
été titu lai re d’un per mis de condui re com por tant une
clas se autre que 6D ou 8 ;
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• titu lai re d’un per mis pro ba toi re ;
• titu lai re d’un per mis de condui re qui auto ri se uni que ment

la condui te d’un cyclo mo teur (clas se 6D) ou d’un trac teur
de ferme (clas se 8), âgé de moins de 25 ans et pos sé dant
son per mis  depuis moins de 5 ans ;

• titu lai re d’un per mis res treint déli vré à la suite de la
sus pen sion d’un per mis pro ba toi re ;

• titu lai re d’un per mis qui auto ri se uni que ment la condui te
d’un véhi cu le muni d’un anti dé mar reur éthy lo mé tri que ;

• titu lai re d’un per mis assor ti d’une condi tion pré ci sant
qu’elle ne doit pas avoir consom mé d’alcool pour condui re,
avoir la garde ou le contrô le d’un véhi cu le.

SUSPENSION IMMÉ DIA TE DU PER MIS

Un agent de la paix sus pend sur-le-champ, pour une pério de
de 90 jours, le per mis ou son droit d’en obte nir un :

• de toute per son ne sou mi se à la règle du zéro  alcool qui
 conduit un véhi cu le rou tier ou en a la garde ou le contrô le
lorsqu’il y a pré sen ce d’alcool dans son orga nis me ;

• de toute per son ne qui  conduit un véhi cu le rou tier ou en
a la garde ou le contrô le lors que le taux d’alcool dans
son orga nis me est supé rieur à .08 (80 mg d’alcool par
100 millilitres de sang) ;

• de toute per son ne qui refu se de four nir un échan tillon
d’halei ne ou de sang.

LA DURÉE DE LA PÉRIO DE D’INTER DIC TION DE CONDUI RE

Lorsqu’un conduc teur est recon nu cou pa ble d’une des infrac tions
au Code cri mi nel men tion née pré cé dem ment, un juge peut lui
impo ser une pério de d’inter dic tion de condui re. Celle-ci varie selon
le dos sier de condui te du contre ve nant et la  nature de l’infrac tion.
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Les pério des d’inter dic tion de condui re peu vent s’accom pa gner
d’une amen de  minimale de 1 000 $ pour une pre miè re infrac -
tion ; elles sont à la dis cré tion du juge pour les infrac tions sub -
sé quen tes. Des pei nes d’empri son ne ment peu vent éga le ment
être impo sées au contre ve nant.

Quant au Code de la sécu ri té rou tiè re, il pré voit la révo ca tion
du per mis d’appren ti conduc teur, du per mis pro ba toi re ou du
per mis de condui re ainsi que la sus pen sion du droit d’obte nir un
de ces per mis. La période minimale de révocation ou de suspension
du droit d’obtenir un permis est de 1 an, de 3 ou de 5 ans, selon
le nombre de fois que le titulaire s’est vu imposer au cours des
10 dernières années une révocation ou une suspension de permis
à la suite d’une infraction en relation avec l’alcool au volant.

Si le tri bu nal impo se une pério de d’inter dic tion de condui re
plus lon gue que la durée de la révo ca tion en vertu du Code de
la sécu ri té rou tiè re, la déci sion du juge aura alors pré séan ce et
la pério de appli ca ble sera celle de l’inter dic tion de condui re.

LES CONDI TIONS DE RÉOB TEN TION DU PER MIS

Les per son nes dont le per mis a été révo qué à la suite d’une
condam na tion cri mi nel le en rela tion avec l’alcool au  volant sont
 tenues de rem plir des condi tions spé ci fi ques avant d’obte nir un
nou veau per mis. À cet effet, le Code de la sécu ri té rou tiè re pré voit:

• lors d’une pre miè re infrac tion au cours des 10 der niè res
 années :
– l’obli ga tion de sui vre avec suc cès un pro gram me d’édu -

ca  tion recon nu par le minis tre des Transports (pro gram me
Alcofrein) et des ti né à sen si bi li ser les conduc  teurs aux
pro blè mes de la consom ma tion d’alcool et à pré ve nir la
réci di ve ;

– l’obli ga tion de se sou met tre à une éva lua tion som mai re
afin de véri fier si le com por te ment de la per son ne face à
l’alcool est com pa ti ble avec la condui te sécu ri tai re d’un
véhi cu le rou tier. Cette éva lua tion doit être faite par une
per son ne  dûment auto ri sée qui tra vaille dans un cen tre
ou un ser vi ce de réadap ta tion pour per son nes alcoo li ques
ou toxi co ma nes.
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Si cette éva lua tion est favo ra ble, la per son ne pour ra obte nir
un per mis à la fin de sa pério de de révo ca tion.
Par  contre, si cette éva lua tion est défa vo ra ble, la per son ne
devra se sou met tre à une éva lua tion com plè te (même
pro ces sus que pour le réci di vis te). De plus, une fois ce
pro ces sus com plé té, lorsqu’elle vou dra obte nir un nou veau
per mis, elle aura l’obli ga tion de condui re uni que ment un
véhi cu le muni d’un anti dé mar reur éthy lo mé tri que (ou
dis po si tif détec teur d’alcool, comme  décrit plus loin) pour
une pério de de un an ;

• lors d’une réci di ve à l’inté rieur d’une pério de de 10 ans :
– l’obli ga tion de se sou met tre à une éva lua tion com plè te,

d’une durée de 7 à 9 mois,  visant à ren dre son rap port
avec l’alcool com pa ti ble avec la condui te sécu ri tai re d’un
véhi cu le. Cette éva lua tion devra démon trer clai re ment, à la
satis fac tion de la Société, que ses habi tu des de consom  ma -
tion d’alcool ne com pro met tent pas la condui te sécu ri tai re
d’un véhi cu le, avant qu’il puis se obte nir un nou veau per mis.
Cette éva lua tion doit être faite par une per son ne  dûment
auto ri sée qui tra vaille dans un cen tre ou un ser vi ce de
réadap ta tion pour per son nes alcoo li ques ou toxi co ma nes ;

– son véhi cu le devra obli ga toi re ment être muni d’un anti -
dé mar reur éthy lo mé tri que, pour une pério de de 2 ans
s’il s’agit d’une deuxiè me condam na tion, ou de 3 ans à
la suite d’une troi siè me condam na tion ou plus.

Les coûts d’inscrip tion au pro gram me Alcofrein et ceux qui
sont asso ciés à l’éva lua tion som mai re et à l’éva lua tion com plè te
sont assu més par les par ti ci pants.
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LES PER MIS NÉCES SI TANT L’UTI LI SA TION D’UN ANTI DÉ MAR REUR

ÉTHY LO MÉ TRI QUE (DIS PO SI  TIF DÉTEC TEUR D’ALCOOL)

1. Après la pério de d’inter dic tion de condui re pro non cée par le
tri bu nal, le conduc teur peut deman der à la Société de lui déli vrer
un per mis res treint qui sera vali de jusqu’à la fin de la pério de de
révo ca tion du per mis de condui re impo sée par le Code de la
sécu ri té rou tiè re. Un contre ve nant peut éga le ment deman der un
per mis res treint pen dant la pério de d’inter dic tion de condui re. Ce
per mis res treint l’auto ri se à condui re un véhi cu le à la condi tion
qu’il soit muni d’un anti dé mar reur éthy lo mé tri que (dis po si tif
détec teur d’alcool). Cet appa reil empê che la mise en mar che du
véhi cu le lorsqu’il détec te la pré sen ce d’alcool dans l’orga nis me
du conduc teur.
2. À la fin de la révo ca tion du per mis, l’uti li sa tion du dis po si tif
détec teur d’alcool est obli ga toi re pour obte nir un nou veau per mis
dans les cas sui vants :

• lors que le conduc teur est un réci di vis te (uti li sa tion obli -
ga toi re d’une durée de 2 ou 3 ans) ;

• lors que l’éva lua tion som mai re était défa vo ra ble pour un
conduc teur condam né une pre miè re fois (uti li sa tion obli -
ga toi re d’une durée de 1 an).
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3. S’il dési re condui re à la fin de sa sanc tion et s’il n’a pas enco re
reçu un rap port d’éva lua tion satis fai sant, le  client peut obte nir,
sur une base volon tai re, un per mis l’auto ri sant à condui re uni -
que ment un véhi cu le muni d’un anti dé mar reur. La pério de pen dant
laquel le il condui ra alors en uti li sant le dis po si tif ne rédui ra
cepen dant pas la durée d’uti li sa tion obli ga toi re impo sée dans les
cas  décrits pré cé dem ment.

Pour obte nir l’un de ces per mis auto ri sant la condui te avec un
anti dé mar reur, le conduc teur doit aussi rem plir les condi tions
sui van tes :

• n’avoir aucu ne autre sanc tion à son dos sier ;
• avoir un docu ment attes tant qu’il s’est enga gé à faire

instal ler un dis po si tif détec teur d’alcool chez un four nis -
seur recon nu par la Société ;

• res pec ter les condi tions d’uti li sa tion du dis po si tif détec teur
d’alcool ;

• assu mer les frais rela tifs à l’uti li sa tion de ce dis po si tif.

Aucun per mis néces si tant l’uti li sa tion d’un anti dé mar reur ne
peut être déli vré pour les clas ses de moto ou pour un appren ti
conduc teur.

Les clas ses de per mis accor dées sont les clas ses auto ri sées au
 moment de l’impo si tion de la sanc tion.

Si la Société est avi sée par le four nis seur du dis po si tif que le
conduc teur ne res pec te pas les condi tions d’uti li sa tion, elle peut
annu ler, sus pen dre ou révo quer le per mis.
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LA SAI SIE DU VÉHI CU LE

Un véhi cu le peut être saisi, remor qué sur-le-champ et gardé à
la four riè re, pour une pério de de 30 jours, que le conduc teur en
soit pro prié tai re ou non, si :

• le per mis du conduc teur fait l’objet d’une révo ca tion ou
d’une sus pen sion à la suite d’une infrac tion au Code cri mi -
nel, d’une accu mu la tion de  points d’inap ti tu de, d’une
amen de  impayée ou pour des rai sons rela ti ves à son état
de santé ;

• le véhi cu le rou tier n’est pas muni d’un anti dé mar reur,
alors que le per mis du conduc teur auto ri se uni que ment
la condui te d’un véhi cu le muni de ce dis po si tif ;

• le conduc teur ne res pec te pas les condi tions d’uti li sa tion
de l’anti dé mar reur ou  conduit avec pré sen ce d’alcool dans
son orga nis me ;

• le conducteur ne respecte pas les conditions d’utilisation
du permis restreint relié aux points d’inaptitude ; 

• le conduc teur n’est pas titu lai re d’un per mis de condui re
vali de, de la clas se appro priée au type de véhi cu le et
com por  tant les men tions requi ses (dans le cas de véhi cu les
 lourds) ;

• le conducteur est titulaire d’un permis d’apprenti de la
classe 6R et conduit une motocyclette en dehors d’un
cours de conduite ou de l’examen de la Société ;

• le conducteur d’un véhicule routier commet un grand
excès de vitesse ;

• le conducteur (ou la personne qui a la garde du véhicule)
a un taux d’alcoolémie supérieur à 160 mg d’alcool par
100 ml de sang ;

• le conducteur refuse de fournir un échantillon d’haleine
ou de sang.

To
us

 d
ro

its
 ré

se
rv

és
 le

s 
P

ub
lic

at
io

ns
 d

u 
Q

ué
be

c.



G U I D E  D E  L A  R O U T E 43

CHAPITRE 1
LE CONDUCTEUR

Le conduc teur, s’il n’est pas le pro prié tai re du véhi cu le rou tier,
a l’obli ga tion d’avi ser sans délai ce der nier de la sai sie de son
véhi cu le. Il doit éga le ment lui remet tre la copie du pro cès-ver bal
de sai sie qui lui est des ti née.

Le pro prié tai re doit acquit ter, dans tous les cas, la tota li té des
frais de remor qua ge et de garde pour récu pé rer son véhi cu le. Si
le contre ve nant est une autre per son ne que le pro prié tai re, ce
der nier devra pren dre lui-même, s’il y a lieu, les  moyens appro priés
pour se faire rem bour ser les frais par le contre ve nant.

LES AMEN DES  RELIÉES À LA CONDUI TE 
PEN DANT UNE PÉRIO DE DE SANC TION

La per son ne qui  conduit un véhi cu le alors que son per mis fait
l’objet d’une sanc tion devra, en plus de voir le véhi cu le saisi,
payer géné ra le ment une amen de qui s’élève de 300$ à 600$.
Dans le cas de condui te pen dant une sanc tion  reliée à la condui te
avec les facul tés affai blies, l’amen de varie de 1500$ à 3000$.

Le pro prié tai re qui lais se condui re une per son ne dont le per mis
est sus pen du ou révo qué pour rait être à son tour pas si ble d’une
amen de de 300$ à 600$. Dans le cas d’une per son ne dont le
per mis a été révo qué pour condui te avec les facul tés affai blies,
l’amen de impo sée au pro prié tai re du véhi cu le varie de 1 500 $
à 3000$.

Aux montants d’amendes susmentionnés, il faut ajouter 
les frais de greffe ainsi qu’une contribution à l’IVAC
(Indemnisation des victimes d’actes criminels). Prenez note que
d’autres frais peuvent s’ajouter.

Soulignons que, à l’occa sion d’un prêt ou d’une loca tion de
véhi cu le, le pro prié tai re peut com mu ni quer avec la Société pour
s’assu rer de la vali di té du per mis du conduc teur afin d’évi ter la
sai sie éven tuel le de son véhi cu le. Pour ce faire, le pro prié tai re du
véhi cu le doit com po ser le numé ro 1 900 565-1212. Des frais
de 1,50$ par appel sont exi gés pour ce ser vi ce télé pho ni que
auto ma ti sé.

Voici un tableau résumé des lois et sanctions imposées par le
Code criminel et le Code de la sécurité routière à la suite d’une con-
damnation pour conduite avec les facultés affaiblies, ainsi que de cer-
taines conditions spécifiques pour obtenir de nouveau un permis.
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Code criminel Code de la sécurité routière

1re sanction

• Interdiction de conduire 
de 1 an

• Possibilité d’antidémarreur
après une période 
minimale d’interdiction 
de conduire de 3 mois

• Amende minimale 
de 1000 $

Suspension immédiate du permis pour 90 jours
Saisie immédiate du véhicule pour 30 jours si l’acoolémie
est supérieure à 160 mg/100 ml ou pour refus de fournir
un échantillon d’haleine
Révocation du permis pour 1 an1

Session Alcofrein2 obligatoire
Évaluation sommaire3 du conducteur pour établir si son
rapport à l’alcool ou aux drogues ne compromet pas la
conduite sécuritaire d’un véhicule
Si évaluation sommaire non favorable :
• évaluation complète4

• antidémarreur obligatoire pour 1 an après la révocation et
une fois que l’évaluation est satisfaisante pour la Société

2e sanction

• Interdiction de conduire 
de 2 ans

• Possibilité d’antidémarreur
après une période 
minimale d’interdiction 
de conduire de 6 mois

• Emprisonnement minimal
de 30 jours

Suspension immédiate du permis pour 90 jours
Saisie immédiate du véhicule pour 30 jours si l’alcoolémie
est supérieure à 160 mg/100 ml ou pour refus de fournir
un échantillon d’haleine
Révocation du permis pour 3 ans1

Évaluation complète4

Antidémarreur obligatoire pour 2 ans après la révoction et
une fois que l’évaluation est satisfaisante pour la Société

3e sanction
et les 
subséquentes

• Interdiction de 
conduire de 3 ans

• Possibilité d’antidémarreur
après une période
minimale d’interdiction 

de conduire de 12 mois
• Emprisonnement 

minimal de 120 jours

Suspension immédiate du permis pour 90 jours
Saisie immédiate du véhicule pour 30 jours si l’alcoolémie
est supérieure à 160 mg/100 ml ou pour refus de fournir
un échantillon d’haleine
Révocation du permis pour 5 ans1

Évaluation complète4

Antidémarreur obligatoire pour 3 ans après la révocation et
une fois que l’évaluation est satisfaisante pour la Société

Accident* 
causant des
lésions 
corporelles

• Emprisonnement 
maximal de 10 ans

Accident* 
causant 
la mort

• Peine maximale 
d’emprisonnement 
à perpétuité

Période de
référence pour
le calcul de 
la récidive

• 10 ans

Autres
dispositions

Conduite durant sanction : saisie du véhicule
pour 30 jours et amende de 1885$ à 3760$**
Zéro alcool pour les titulaires d’un permis
apprenti-conducteur et d’un permis probatoire

* alors qu’il avait les facultés affaiblies, une alcoolémie supérieure à 80mg/100ml ou s’il a refusé de
fournir un échantillon d’haleine.

**Les montants, sous réserve de modification, comprennent l’amende prévue au Code de la sécurité
routière, les frais de greffe ainsi qu'une contribution à l’IVAC (Indemnisation des victimes d’actes
criminels).

Prenez note que d'autres frais peuvent s'ajouter.

1Voir à ce sujet le dépliant «Les infractions au Code criminel. Permis de conduire». 2Programme Alcofrein:
programme d’éducation reconnu par le ministre des Transports. Il s’agit de sensibiliser les conducteurs aux
problèmes de la consommation d’alcool ou de drogue (session aux frais du contrevenant).3Évaluation
sommaire: évaluation visant à déterminer notamment le risque de récidive d’un individu (rencontre aux
frais du contrevenant). 4Évaluation complète: évaluation visant à identifier la nature des problèmes, à
établir un plan d’encadrement et de suivi selon la gravité du cas et la motivation de l’individu (plusieurs
rencontres sur une période variant de 6 à 9 mois, aux frais du contrevenant).N.B.: Toutes ces évaluations
sont faites par des personnes travaillant dans des centres de réadaptation pour personnes alcooliques et
autres toxicomanes reconnus dans le réseau de la santé et des services sociaux..
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LE DROIT DE CONTES TER
Une per son ne, dont le per mis ou le droit d’en obte nir un est

sus pen du pour une pério de de 30, 60 ou 90 jours à la suite d’une
inter cep tion pour un grand excès de vitesse ou pour l’alcool au
volant avec récidive, peut deman der la révi sion de cette sus -
pen sion à la Société, moyen nant le paie ment des frais exi gés
pour cette deman de. Lorsqu’une sus pen sion est levée, la Société
rem bour se les frais de révi sion qui lui ont été payés. Si la sus pen -
sion est main te nue en révi sion, le  citoyen peut exer cer, dans les 10
jours, un  recours  devant le Tribunal admi nis tra tif du Québec.

Par  ailleurs, le Code de la sécu ri té rou tiè re pré voit d’autres
cir cons tan ces pour les quel les il donne au  citoyen le droit de
contes ter cer tai nes déci sions de la Société  devant le Tribunal
admi nis tra tif du Québec, dans les 60 jours de la prise d’effet de
la déci sion. Ainsi, le  citoyen peut recou rir à ce tri bu nal lors que la
Société a refu sé de déli vrer ou de renou ve ler, ou enco re a sus pen du
son per mis de condui re, d’appren ti conduc teur, pro ba toi re ou
res treint, pour des rai sons de santé ou en l’absen ce du rap port
d’exa men ou d’éva lua tion de la santé exigé.

De même, le pro prié tai re d’un véhi cu le peut recou rir à la
Cour du Québec ou s’adres ser direc te ment à la Société pour
deman der la levée de la sai sie de son véhi cu le.

La Société peut en tout temps révi ser toute déci sion qu’elle
a ren due si celle-ci ne fait pas l’objet d’un appel  auprès d’un
tri bu nal.

LES FAC TEURS  INFLUANT SUR LA 
CONDUI TE D’UN VÉHI CU LE ROU TIER

À pre miè re vue, la tâche du conduc teur  paraît plu tôt sim ple.
Pourtant, il ne suf fit pas de  savoir démar rer, diri ger et arrê ter le
véhi cu le pour dire qu’une per son ne sait condui re ; elle doit aussi
connaî tre les tech ni ques de condui te et les  règles de la cir cu la tion.
Elle doit aussi  savoir pren dre des déci sions en  tenant comp te
des  autres usa gers et des condi tions de la cir cu la tion et de la route.
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Le bilan rou tier révè le, qu’en plus des infrac tions, le nom bre
 annuel des vic ti mes demeu re suf fi sam ment élevé pour démon trer
que la tâche de condui re com por te des dif fi cul tés.

La condui te d’un véhi cu le fait appel aux connais san ces du
conduc teur et à l’infor ma tion qu’il  recueille en cir cu lant. Elle
sup po se qu’il doit  savoir per ce voir ce qui l’entou re, pré voir ce
qu’il faut faire et anti ci per les réac tions de toute autre per son ne
pour être en mesu re de déci der. Ses déci sions reflè tent l’éva lua tion
qu’il se fait d’une situa tion. Par exem ple, à l’appro che d’une
inter sec tion, il ne suf fit pas de recon naî tre le pan neau indi quant
l’obli ga tion d’effec tuer un arrêt. Il faut aussi éva luer la dis tan ce
à par cou rir avant l’arrêt, tenir comp te de la vites se du véhi cu le,
de l’état de la chaus sée et de la pré sen ce d’autres usa gers pour
déci der du ryth me du ralen tis se ment et du lieu de l’arrêt.

Le conduc teur, nou veau ou expé ri men té, remar que ra que sa
condui te est, la plu part du temps, sou mi se à des influen ces liées à
sa santé, à sa per son na li té et à son envi ron nement. Ses déci sions
sont influen cées par ses  traits de carac tè re domi nants, ses sen ti -
ments, son état géné ral.

En rai son de la com plexi té de la tâche de condui re, il faut se
rap pe ler que les condi tions phy si que et psy cho lo gi que sont à ce
point impor tan tes que l’apti tu de à uti li ser le  réseau rou tier y est
direc te ment  reliée.

LA  VISION
La  vision joue un rôle fon da men tal dans la condui te sécu ri -

tai re d’une auto mo bi le. Les étu des ont démon tré que 90 % de
l’infor ma tion indis pen sa ble à la condui te passe par l’œil. Toute
attein te signi fi ca ti ve des fonc tions visuel les dimi nue le ren de ment
d’une per son ne sur la route, prin ci pa le ment au  moment de la
prise de déci sion, d’où le ris que d’acci dents et les consé quen ces
fâcheu ses qui en décou lent.

La vue com por te plu sieurs fonc tions qui contri buent à don ner
au conduc teur une repré sen ta tion ou une image cor rec te de son
envi ron nement. L’absen ce ou la fai bles se grave d’une de ces
fonc tions, sur tout à l’insu du conduc teur, peut ren dre ce der nier
inap te à condui re.
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L’ACUI TÉ VISUEL LE

L’acui té visuel le est la capa ci té de dis tin guer net te ment les
 détails des  objets vus d’une cer tai ne dis tan ce. Cette pré ci sion peut
 varier beau coup d’un indi vi du à l’autre. Certaines per son nes dont
l’acui té visuel le est infé rieu re à la moyen ne ne se ren dent pas
comp te que beau coup de  détails leur échap pent ; elles  croient voir
aussi bien que les  autres. Ce phé no mè ne est par ti cu liè re ment
asso cié au vieillis se ment et à l’état de santé. Seuls des exa mens
pério di ques per met tront de déce ler une dété rio ra tion pro gres si ve
de l’acui té visuel le.

LE CHAMP  VISUEL

Le champ  visuel est cette par tie de l’espa ce qui per met de per -
ce voir des  objets en même temps que les yeux  fixent un point.
Le champ  visuel doit être assez éten du pour que l’auto mo bi lis te
per çoi ve d’un seul coup d’œil tous les obs ta cles qui peu vent sur gir
en avant ou de cha que côté du véhi cu le. Il a  autant d’impor tan ce
qu’une bonne acui té visuel le. En effet, l’insuf fi san ce du champ
 visuel aug men te les ris ques d’acci dents.

À mesu re que le véhi cu le accé lè re, le champ  visuel utile à la
condui te se rétré cit. Il en est de même lors que l’œil se concen tre
sur un objet. Les dro gues, l’alcool et la fati gue pro dui sent sou vent
le même effet. Les mal adies de l’œil et les trou bles neu ro lo gi ques
peu vent aussi don ner des défi cits impor tants du champ  visuel. Des
bran ches de lunet tes trop lar ges peu vent aussi affec ter l’éten due
du champ  visuel.

LA  VISION STÉ RÉOS CO PI QUE

La  vision sté réos co pi que, ou  vision de pro fon deur, per met de
 situer exac te ment les  objets dans l’espa ce tri di men sion nel. Le
conduc teur peut ainsi éva luer les dis tan ces sépa rant son véhi cu le
des  autres  objets qui l’entou rent, même si ces  objets sont en
mou ve ment.
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VERRES COR REC TEURS

Il est dan ge reux de condui re sans por ter des ver res cor rec teurs
(lunet tes ou ver res de  contact) s’ils sont  requis. Sur le per mis
de condui re, cette condi tion se tra duit par la let tre A. S’y sous -
trai re cons ti tue une infrac tion et peut entraî ner le paie ment
d’une amen de.

LA  VISION NOC TUR NE

Quelle que soit l’acui té visuel le d’un auto mo bi lis te, la condui te
de nuit com por te plus de ris ques que la condui te de jour. Étant
donné la por tée limi tée de l’éclai ra ge des pha res, le conduc teur
devra adap ter sa condui te en rédui sant sa vites se.

Compte tenu du fait que les pan neaux de signa li sa tion sont
revê tus d’une matiè re réflé chis sant la lumiè re, ils sont per çus
même à gran de dis tan ce lorsqu’ils sont éclai rés par les pha res.
Ce n’est pas le cas pour des  objets non réflé chis sants qui ne sont
alors per çus que sur une plus cour te dis tan ce. Il impor te donc
de ne pas se mépren dre sur la por tée des pha res en se  basant sur
la visi bi li té des  objets qui réflé chis sent la lumiè re.

Deux fac teurs impor tent dans la  vision noc tur ne. Ce sont :
• la capa ci té de voir sous un fai ble éclai ra ge ;
• la résis tan ce à l’éblouis se ment.

Avec l’âge, la facul té de récu pé rer après un éblouis se ment
dimi nue pro gres si ve ment. Lorsque condui re la nuit s’avère par -
ti cu liè re ment ardu, une plus gran de pru den ce s’impo se.

Enfin, il est for te ment décon seillé de por ter des ver res tein tés
pour la condui te noc tur ne, car ils rédui sent l’acui té visuel le.

LES INDIS PO SI TIONS PHY SI QUES
Certaines mal adies phy si ques peu vent être la cause immé dia te

d’un acci dent de la route. Aussi, les pro fes sion nels de la santé
peu vent signa ler à la Société les nom et adres se de toute per son ne
de 14 ans ou plus jugée inap te, sur le plan médi cal ou  visuel, à
condui re un véhi cu le rou tier. Aucun  recours en dom ma ges ne peut
être inten té  contre un pro fes sion nel de la santé qui fait un tel rap port.
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En rai son de l’état de santé d’une per son ne, la Société peut
sus pen dre son per mis, en modi fier les condi tions ou même refu ser
de lui en déli vrer un. Elle peut aussi exi ger qu’elle se sou met te à
un nou vel exa men ou à une éva lua tion  devant un pro fes sion nel
de la santé. Il est aussi enten du que tout conduc teur res pon sa ble
 devrait se confor mer aux recom man da tions de son méde cin.

Par  ailleurs, cer tains mal ai ses sont pas sa gers. Ainsi des indis -
po si tions phy si ques comme la migrai ne, la fiè vre, etc., ren dent la
condui te plus dif fi ci le et exi gean te. On  devrait évi ter de condui re
dans ces cir cons tan ces. Le conduc teur qui res sent un mal ai se en
cours de route doit immo bi li ser son véhi cu le dans un  endroit sûr.

LA FATI GUE
La fati gue res sen tie au  volant ne doit pas être prise à la légè re,

car elle peut dimi nuer le ren de ment, même celui du conduc teur
pru dent, et avoir des consé quen ces par fois dés as treu ses.

La fati gue pro vo que sou vent la som no len ce, laquel le peut
cepen dant avoir plu sieurs  autres cau ses. Elle peut par exem ple
résul ter d’un repas  copieux. Mais le plus sou vent, elle est due au
man que de som meil, à la mono to nie du par cours, au man que
d’entraî ne ment à la condui te de nuit ou à la tem pé ra ture éle vée
à l’inté rieur du véhi cu le.

La som no len ce affec te l’atten tion. Les  signes avant-cou reurs
d’assou pis se ment  devraient être per çus comme un aver tis se ment
clair de ris que d’acci dent.

Puisque la fati gue ralen tit la coor di na tion des mou ve ments en
géné ral, l’auto mo bi lis te qui la res sent, qui  bâille, qui éprou ve
des pico te ments dans les yeux ou qui a de brè ves hal lu ci na tions
 devrait  savoir s’arrê ter. Les exer ci ces d’assou plis se ment cons ti tuent
un bon moyen d’allé ger la fati gue lors de longs tra jets. Parfois,
un repos de quel ques minu tes suf fit pour retro uver sa forme, le
som meil étant le seul moyen de refai re ses for ces, quand la
som no len ce se mani fes te.

Si, pour condui re, la condi tion phy si que est impor tan te, la
condi tion men ta le ou psy cho lo gi que ne l’est pas moins. Il faut en
effet s’abste nir de condui re lorsqu’on est indis po sé sur le plan psy -
cho lo gi que par de for tes émo tions comme le cha grin ou la colè re.
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LE CELLULAIRE 
Depuis le 1er avril 2008, il est interdit pour un conducteur

d’utiliser, pendant qu’il conduit, tout appareil ayant une fonc-
tion téléphonique et tenu en main. La loi vise tous les appareils
munis d’une fonction téléphonique, activée ou non, et pouvant
utiliser un réseau téléphonique, tels :

• les téléphones cellulaires classiques;
• les terminaux mobiles de poche (BlackBerry);
• les téléphones cellulaires offerts avec une fonction émet-

teur-récepteur (walkie-talkie) comme le Mike de TELUS ou
ceux qui bénéficient du service 10-4 proposé par BELL. Ce
type d’appareil est touché par l’interdiction, même si la
fonction cellulaire a été désactivée;

• les appareils qui affichent les courriels et qui permettent de
naviguer sur Internet.

Le seul fait de tenir en main un tel appareil tout en con-
duisant, peu importe l’utilisation qui en est faite, est une infrac-
tion. On entend par « appareil tenu en main », un appareil que
l’on prend entièrement dans sa main pour effectuer un appel.

Le sens de l’expression « pendant qu’il conduit »

Un conducteur qui immobilise son véhicule pour respecter
une signalisation ou une entrave à la circulation continue de
conduire son véhicule. En effet, la personne dirige ainsi le
véhicule de manière à se conformer à la signalisation ou à éviter
les obstacles de la circulation. Aussi, une personne qui attend à
un feu rouge ou dans un bouchon de circulation est considérée
comme conduisant son véhicule et ne peut donc pas utiliser un
cellulaire tenu en main.

Cependant, un conducteur qui immobilise son véhicule léga-
lement et en toute sécurité sur le bord de la route pour utiliser
son cellulaire ne conduit plus, même si le moteur du véhicule
tourne encore.
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C.B. autorisé

Les appareils encastrés dans le tableau de bord du véhicule
ou fixés à celui-ci dont seul le micro ou le combiné est tenu en
main ne sont pas visés par l’interdiction.

C’est le cas des appareils de radiocommunication utilisant les
ondes courtes, comme la téléphonie à batterie centrale ou les
émetteurs-récepteurs portatifs plus connus sous leur nom respec-
tif de C.B. et de walkie-talkie.

Conseils de sécurité

Comme conducteur, vous devez adopter un comportement
sécuritaire. Les conseils de sécurité suivants sont donc à retenir :

• Éteignez votre téléphone avant de prendre la route et lais-
sez la messagerie vocale prendre les appels. 

• Si vous devez absolument utiliser votre téléphone, rangez-
vous à un endroit où il est permis de le faire en toute sécu-
rité pour vous ainsi que pour les autres usagers de la route.
Par exemple : 
– sur le bord d'une route où la vitesse maximale est de

moins de 70 km/h; 
– dans un stationnement ; 
– dans une aire de service ; 

• Rappelons que, sauf en cas d'urgence, nul ne peut s'im-
mobiliser sur l'accotement ou dans une voie d'entrée ou de
sortie d'une autoroute ; 

• Vous pouvez également demander à vos passagers de
répondre pour vous ou de faire l'appel à votre place.
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L’ALCOOL
L’alcool au  volant cons ti tue une des gran des pré oc cu pa tions

socia les. Et pour cause ! Au Québec, la contri bu tion de l’alcool
aux col li sions est enco re asso ciée à envi ron 32% des décès, 16%
des bles sés gra ves et 5% des bles sés  légers. En moyenne, pour
les années 2002 à 2006, ces pour cen tages se sont tra duits par
200 décès et 2900 bles sés.

La consom ma tion d’alcool entraî ne le conduc teur à pren dre
des ris ques. Il est aujourd’hui recon nu que l’alcool dimi nue la
capa ci té de condui re. Plus une per son ne en consom me, moins
elle est en mesu re de pren dre des déci sions éclai rées et favo ra bles
à la sécu ri té.

Enfin, condui re quand ses facul tés sont affai blies par l’alcool
ris que fort de pro vo quer un acci dent grave, entraî nant en outre
des sanc tions de plus en plus sévè res et lour des de consé quen ces.

L’absorp tion d’un seul verre d’alcool pro duit par fois les  effets
men tion nés pré cé dem ment. Ils peu vent en effet se mani fes ter même
si le taux d’alcool dans le sang est moin dre que .08 (80 mg d’alcool
par 100 millilitres de sang), car déjà à .05 (50 mg d’alcool par
100 millilitres de sang) chez l’adul te moyen les facul tés sont affec tées
de façon signi fi ca ti ve. De plus, il  convient de sou li gner que les jeu nes
conduc teurs sont davan tage affec tés par l’alcool, et ce, même par
de fai bles quan ti tés. Par exem ple, avec une alcoo lé mie de .03
(30 mg d’alcool par 100 millilitres de sang), le ris que d’être
impli qué dans un acci dent mor tel est trois fois plus élevé
pour un conduc teur dont l’âge se situe entre 16 et 19 ans.

Ces  effets ris quent aussi de se pro dui re rapi de ment si la per -
son ne est à jeun ou fati guée. Plus une per son ne consom me, plus
elle s’expo se à l’affai blis se ment de ses facul tés. Il ne faut pas
condui re après avoir consom mé des bois sons alcoo li sées.

Les occa sions de consom mer de l’alcool sont nom breu ses. Il
impor te donc, pour limi ter ses effets, de s’habi tuer à consom mer
modé ré ment et à inci ter les parents et les amis qu’on  reçoit à
faire preu ve de pru den ce dès le début de la soi rée.
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Voici une série de mesu res recom man dées dans l’un ou l’autre
cas avec, tou te fois, cer tai nes réser ves :

• consom mer peu et len te ment ;
• man ger ;
• pro po ser des bois sons non alcoo li sées (et, pour quoi pas,

de l’eau) ;
• espa cer les consom ma tions ;
• arrê ter de ser vir des bois sons alcoo li sées au moins une

heure avant la fin de la récep tion ;
• pren dre des mesu res pour ne pas condui re lorsqu’on a

bu, par exem ple se faire condui re par une autre per son ne,
uti li ser le taxi ou l’auto bus ;

• gar der à cou cher un invi té mal en point ;
• planifier ses déplacements à l’avance.

Certains  croient à tort que consom mer régu liè re ment de l’alcool
est une garan tie  contre l’affai blis se ment des facul tés. Or, il est
recon nu que l’orga nis me d’une per son ne habi tuée à boire s’adap te,
mais que la sobrié té n’est qu’appa ren te et que la per son ne sur -
es ti me ses capa ci tés de condui re.

Certains des  moyens pro po sés afin de dimi nuer les  effets de
l’alcool sont rare ment effi ca ces. Certains  croient, par exem ple,
que le fait de man ger tout en consom mant de l’alcool en favo ri se
l’éli mi na tion. À cause de la nour ri ture, l’alcool par vien dra en
effet moins rapi de ment dans le sang, sans empê cher tou te fois la
per son ne d’attein dre un taux d’alcool élevé.

Rappelons que l’alcool consom mé par une per son ne est éli mi né
par le foie dans une pro por tion de 90%. Le foie d’une per son ne
en bonne santé tra vaille à un ryth me régu lier : peu impor te la
quan ti té d’alcool consom mée, il n’en éli mi ne qu’un cer tain nom -
bre de milli gram mes par heure. Ainsi, si le taux d’alcool d’une
per son ne  atteint .08 (80 mg d’alcool par 100 millilitres de sang),
il faut plus de 5 heu res pour que le foie éli mi ne l’alcool consom mé.

Faire une mar che ou pren dre une dou che ne sont pas des
 moyens non plus d’accé lé rer l’éli mi na tion de l’alcool. Il n’y a
donc aucun moyen mira cle d’accé lé rer l’éli mi na tion de l’alcool
et ses  effets. Seul le temps y par vient.
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PRIN CI PAUX  EFFETS DE LA CONSOM MA TION D’ALCOOL
SUR LE CONDUC TEUR D’UN VÉHI CU LE ROU TIER

Effets sur l’obs er va tion
• Plutôt que d’obs er ver la route à l’avant, sur les côtés et

à l’arriè re, le conduc teur est porté à fixer un point ou
un objet : il est moins vigi lant et atten tif à l’endroit des
per son nes, des véhi cu les et d’autres  objets sur la route ou
aux  abords de la route.

• Le conduc teur éva lue moins bien la dis tan ce entre deux
 objets.

• Le conduc teur s’adap te moins bien à l’obs cu ri té.
• La nuit, la  vision dimi nue après la ren con tre d’un véhi cu le

cir cu lant en sens inver se. Le temps de récu pé ra tion de la
 vision nor ma le aug men te enco re plus sous l’effet de l’alcool.

• Le conduc teur recon naît moins bien les indi ces de dan ger.
Il prend plus de ris ques et il com met plus d’impru den ces.

Effets sur la prise de déci sion
• L’acti vi té du cer veau est ralen tie.
• Le conduc teur recon naît moins bien les situa tions dif fi ci les.
• Il  devient dif fi ci le de déci der rapi de ment.

Effets sur l’exé cu tion des  manœuvres
• L’alcool dimi nue l’auto cri ti que ; il mène à une sur es ti ma -

tion de soi et de ses capa ci tés de condui re en de tel les
cir cons tan ces.

• Le ralen tis se ment des acti vi tés du cer veau s’accom pa gne
d’une perte de coor di na tion. Faits tar di ve ment, les ges tes
sont sou vent brus ques et impré cis. Il  devient dif fi ci le de
main te nir le véhi cu le dans la bonne voie, de l’immo bi li ser,
de fran chir une inter sec tion, de chan ger de voie, d’effec tuer
un vira ge et même de conser ver la maî tri se du véhi cu le.
Les moto cy clis tes peu vent aussi per dre l’équi li bre.
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LES DRO GUES ET LES MÉDI CA MENTS
On recon naît aujourd’hui que les dro gues et cer tains médi ca -

ments peu vent avoir des  effets néfas tes sur la condui te auto mo bi le.
En effet, la consom ma tion de dro gues (can na bis, cocaï ne, amphé -
 ta mi nes, etc.) ou de médi ca ments psy cho tro pes (anxio ly ti que,
anti dé pres seur, séda tif, etc.) peut aug men ter le ris que d’acci dent.
La consom ma tion de ces sub stan ces avec, en plus, une consom ma -
 tion d’alcool  accroît consi dé ra ble ment le ris que d’être impli qué
dans un acci dent.

DES PRÉ CAU TIONS À PREN DRE

Le conduc teur qui doit pren dre des médi ca ments doit faire
preu ve de bon sens et juger si leur absorp tion est com pa ti ble
avec la condui te du véhi cu le.

Consommés seuls, cer tains médi ca ments ont des  effets
sem bla bles à ceux de l’alcool. Ce sont sur tout ceux qu’on
recom man de pour le sou la ge ment de l’anxié té et pour pro vo quer
le som meil.

Les anti his ta mi ni ques (sirop ou pilu les)  contre le rhume ou
les aller gies peu vent pro vo quer éga le ment de la som no len ce. Il
faut lire les éti quet tes sur les conte nants et consul ter son méde cin
ou son phar ma cien pour connaî tre les  effets secon dai res d’un
médi ca ment et ses consé quen ces sur la capa ci té de condui re.

Le conduc teur qui fait usage d’un médi ca ment ne doit pas
pren dre d’alcool. Cette com bi nai son est néfas te parce que les  effets
secon dai res du médi ca ment et ceux de l’alcool sont par fois
gran de ment ampli fiés. Ainsi, cer tains médi ca ments sont des
sub stan ces dont les  effets s’addi tion nent à ceux de l’alcool, dété -
rio rant davan tage les facul tés de la per son ne. Le conduc teur peut
ainsi se retro uver dans l’impos si bi li té de condui re. To
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UNE QUES TION D’ATTI TU DE
Même si elle est néces sai re, une bonne condi tion phy si que ne

suf fit pas à faire un bon conduc teur, qui doit aussi être en bonne
forme psy cho lo gi que. La condui te auto mo bi le  devient en effet
par fois un moyen de met tre en évi den ce cer tains  traits de
per son na li té. Souvent per çue comme une affir ma tion de l’auto -
no mie, elle four nit aussi des occa sions d’expri mer des émo tions.

Chez cer tains, l’uti li sa tion de l’auto mo bi le est l’expres sion
élo quen te de leur res pect de soi et des  autres. On peut pré su mer
que même en situa tion de condui te dif fi ci le, leurs déci sions
s’appuient sur la tolé ran ce, la patien ce et la pré voyan ce. Conscients
du ris que que com por te la condui te, ils se ser vent de leur expé -
rien ce pour amé lio rer leurs habi tu des au  volant.

Pourtant, cer tai nes occa sions sont pro pi ces aux  conflits entre
conduc teurs, par exem ple, les heu res de poin te en  milieu  urbain
ou aux sor ties d’auto rou te. Dans un embou teilla ge ou un ralen -
tis se ment de la cir cu la tion, les réac tions sont très diver ses. Pour
évi ter de ren dre ces cir cons tan ces dra ma ti ques, il faut adap ter
son com por te ment et pré voir la pos si bi li té de dan ger.

Qu’on ait ou non une idée pré ci se de la cause du pro blè me
de la cir cu la tion, il est par fois pré fé ra ble de ralen tir et de s’arrê ter
si cela s’avère néces sai re. Il ne s’agit pas d’être pas sif mais de
demeu rer aler te.

D’autres  moyens per met tent d’échap per à ces situa tions
conflic tuel les. Par exem ple, un conduc teur peut choi sir son tra jet
et le  moment de ses dépla ce ments en  tenant comp te de l’acha -
lan da ge des rues ou des rou tes à emprun ter. Cette façon de faire
s’avère per ti nen te puisqu’elle contri bue à évi ter des  conflits et
même des acci dents. Elle donne de  meilleurs résul tats que le fait
d’emprun ter l’acco te ment ou de par tir et d’arrê ter brus que ment
pour ten ter de faire avan cer ceux qui pré cè dent.
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L’OBS ER VA TION
En plu sieurs occa sions, l’obs er va tion et la véri fi ca tion  jouent

un rôle déter mi nant dans la condui te d’un véhi cu le rou tier.
Qu’il s’agis se de dépas ser, de chan ger de voie, de fran chir une
inter sec tion ou de s’enga ger dans une voie de cir cu la tion, il y a
lieu de s’assu rer que la  manœuvre peut être effec tuée en sécu ri té.
En regar dant en avant, sur les côtés et à l’arriè re, le conduc teur
 obtient l’infor ma tion lui per met tant de déci der à quel  moment
il doit diri ger son véhi cu le dans la direc tion vou lue. Il est alors
en mesu re, au  besoin, de céder le pas sa ge aux  autres usa gers et
d’adap ter la vites se du véhi cu le aux condi tions de la cir cu la tion.
Autrement, il est en  conflit avec d’autres usa gers et ris que
davan tage d’être impli qué dans un acci dent ou une autre 
situa tion dés agré a ble.

Qu’on pense à ce qui sur vient quand un conduc teur s’enga ge
dans une inter sec tion sans effec tuer l’arrêt et les véri fi ca tions
néces sai res ou dépas se sans avoir véri fié s’il vient des véhi cu les
en sens inver se. Il en résul te sou vent des acci dents gra ves et des
vic ti mes qui ont eu le tort d’être au mau vais  endroit au mau vais
 moment. La négli gen ce aug men te le ris que d’acci dent.

LA VIGI LAN CE ET LE DIS CER NE MENT
La vigi lan ce revêt une impor tan ce par ti cu liè re la nuit et les

jours de fin de semai ne, au cours des quels sur vien nent le plus grand
nom bre d’acci dents. Toute situa tion peut deve nir dis trayan te
pour le conduc teur. On ne sait pas ce qui se passe dans le véhi cu le
qui nous suit, dans celui qui nous pré cè de, nous dépas se ou vient
en sens inver se. Il  convient donc de res ter aler te.

En outre, il impor te de faire preu ve de dis cer ne ment en tou tes
cir cons tan ces. Le  recours à la pru den ce ne sau rait être qu’occa -
sion nel, car les pos si bi li tés d’erreurs et d’acci dents sur la route
sont nom breu ses.

Parfois, les situa tions impré vues sur vien nent et peu vent néces  si -
ter de rédui re la vites se de son véhi cu le. Il faut être enco re plus
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vigi lant à l’appro che des tra vaux de cons truc tion, sur ou aux
 abords des rou tes, et détec ter toute autre indi ca tion pré sen tant
des indi ces de dan ger. Il en est de même lors de ralen tis se ment
de la cir cu la tion dont la cause n’est pas tou jours immé dia te ment
iden ti fia ble, comme un acci dent, des tra vaux, l’arri vée de banc
de  brouillard, etc.

Tout conduc teur fait face à des situa tions qu’il ne peut maî tri ser
ou éli mi ner tota le ment. Il arri ve par exem ple qu’un feu de cir cu -
la tion soit défec tueux, que le conduc teur qui pré cè de sem ble
perdu ou cir cu le un peu trop len te ment ou enco re qu’une autre
cause ait pour effet d’allon ger ou de modi fier le tra jet envi sa gé.

C’est alors que le conduc teur doit faire preu ve de dis cer ne ment.
Certes, il n’est pas tou jours plai sant de céder, de se faire inti mi der
par d’autres conduc teurs ou d’appa raî tre inca pa ble de pren dre
un ris que. Une hâte mal maî tri sée peut entraî ner un drame, alors
que l’accep ta tion d’un  retard ou d’un inconvé nient peut, au
contrai re, per met tre au conduc teur de s’affir mer en col la bo rant
avec les  autres usa gers du  réseau rou tier.
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Pour cir cu ler sur les rou tes du Québec, tout
pro prié tai re doit faire imma tri cu ler son

véhi cu le dans les  points de ser vi ce de la Société
de l’assu ran ce auto mo bi le du Québec.

Chaque année, le pro prié tai re doit payer les
som mes exi gées pour conser ver le droit de cir cu ler
avec son véhi cu le.

Le Code de la sécu ri té rou tiè re et ses règle ments
obli gent aussi le pro prié tai re d’un véhi cu le à bien
l’entre te nir et à s’assu rer que les équi pe ments et
acces soi res sont confor mes à la loi.

L’IMMATRICULATION
DES VÉHICULES ROUTIERS

DISPOSITIONS GÉNÉ RA LES
Tout véhi cu le rou tier doit être imma tri cu lé, à moins d’une

exemp tion en vertu du Code de la sécu ri té rou tiè re. Le pro prié tai re
doit deman der l’imma tri cu la tion à la Société de l’assu ran ce
auto mo bi le du Québec dès la prise de pos ses sion du véhi cu le ou
avant l’expi ra tion de l’imma tri cu la tion tem po rai re obte nue chez
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un com mer çant de véhi cu les. De plus, la per son ne qui vient
s’éta blir au Québec doit en faire la deman de dans les 90 jours
sui vant son arri vée.

Cette imma tri cu la tion sub sis te tant que le véhi cu le et son
pro prié tai re demeu rent les mêmes.

Une fois les don nées enre gis trées, la Société déli vre une pla que
et un cer ti fi cat d’imma tri cu la tion de la caté go rie cor res pon dant
au type du véhi cu le et du pro prié tai re, ainsi qu’à l’usage et au
lieu d’uti li sa tion de ce véhi cu le.

LES VÉHI CU LES EXEMP TÉS DE L’IMMA TRI CU LA TION
Sont exemp tés de l’imma tri cu la tion les véhi cu les rou tiers qui

ne peu vent cir cu ler sur un che min  public :
• une souf fleu se à neige dont la masse nette est de 900 kg

ou moins ;
• un trac teur de ferme non uti li sé sur un che min  public ;
• une moto nei ge dont la masse nette est infé rieu re à 55 kg

et dont la vites se maxi ma le est infé rieu re à 15 km/h ;
• la moto nei ge, ayant une masse nette de 450 kg ou moins,

d’une per son ne qui ne rési de pas au Québec en  autant
que cette moto nei ge soit imma tri cu lée confor mé ment à
la loi du lieu de la rési den ce de son pro prié tai re ou de
son siège  social ;

• un véhi cu le-jouet moto ri sé pou vant trans por ter une
per son ne ;

• une voi tu ret te de golf ;
• un trac teur de jar din, autre qu’un trac teur de ferme, et une

ton deu se moto ri sée, pou vant trans por ter une per son ne ;
• un véhi cu le rou tier uti li sé exclu si ve ment à l’inté rieur

d’un édi fi ce ;
• la machi ne rie agri co le appar te nant à un agri cul teur.
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L’OBTEN TION DE L’IMMA TRI CU LA TION ET DU DROIT 
DE MET TRE SON VÉHI CU LE EN CIR CU LA TION

LES EXI GEN CES

Pour obte nir une imma tri cu la tion et le droit de met tre son
véhi cu le en cir cu la tion, le pro prié tai re doit :

• satis fai re aux condi tions et aux for ma li tés éta blies par
règle ment ;

• payer les frais fixés par règle ment ;
• lorsqu’il a fait l’acqui si tion d’un véhi cu le d’occa sion,

four nir le kilo mé tra ge  inscrit à l’odo mè tre.

De plus, son permis ne doit pas faire l’objet d’une suspension
pour amende non payée.

Le pro prié tai re d’un véhi cu le lourd (véhi cu les rou tiers et
ensem bles de véhi cu les rou tiers dont la masse nette est supé rieu re
à 3000 kg, auto bus, mini bus, dépan neu se, véhi cu le rou tier ser vant
au trans port des matiè res dan ge reu ses) est tenu de s’inscri re au
Registre des pro prié tai res et exploi tants de véhi cu les  lourds.

LE COÛT DE L’IMMA TRI CU LA TION

Le coût de l’imma tri cu la tion dif fè re selon le type, l’usage et le
lieu d’uti li sa tion du véhi cu le. Il com prend :

• les  droits d’imma tri cu la tion ;
• la contri bu tion au régi me d’assu ran ce auto mo bi le du

Québec ;
• les frais d’admi nis tra tion ;
• la contri bu tion des auto mo bi lis tes au trans port en com mun,

s’il y a lieu ;
• la taxe de vente.

À ces mon tants, s’ajou tent des frais addi tion nels lors que le
véhi cu le de pro me na de a sept  années ou moins et a une  valeur
de plus de 40000$.
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UNE ASSU RAN CE-RES PON SA BI LI TÉ OBLI GA TOI RE

La Loi sur l’assu ran ce auto mo bi le du Québec obli ge tout
pro prié tai re de véhi cu le à avoir une assu ran ce-res pon sa bi li té
d’au moins 50000$. Cette condi tion est essen tiel le pour avoir
le droit de cir cu ler sur le  réseau rou tier qué bé cois.

EXIGENCE PAR TI CU LIÈ RE POUR UNE PER SON NE MINEU RE

Une per son ne mineu re qui dési re imma tri cu ler un véhi cu le
doit four nir à la Société le consen te ment écrit du titu lai re de
l’auto ri té paren ta le ou, à  défaut, celui de la per son ne qui a la
garde léga le de ce  mineur.

CAS DE REFUS D’IMMA TRI CU LER UN VÉHI CU LE ROU TIER

La Société doit refu ser d’imma tri cu ler un véhi cu le lors que
celui qui en fait la deman de n’est pas en mesu re d’éta blir qu’il
en est le pro prié tai re ou le copro prié tai re, ou que le véhi cu le est
la pro prié té d’une socié té dont il fait par tie.

LES CONDI TIONS RAT TA CHÉES À L’IMMA TRI CU LA TION

SIGNATURE

Le titu lai re doit  signer son cer ti fi cat d’imma tri cu la tion dès
qu’il le  reçoit.

CHANGEMENT D’ADRES SE

Le titu lai re d’un cer ti fi cat d’imma tri cu la tion doit infor mer la
Société de tout chan ge ment d’adres se, dans les 30 jours. Le change-
ment d’adresse peut se faire par internet. (www.saaq.gouv.qc.ca)

CERTIFICAT ET ATTES TA TION D’ASSU RAN CE

La per son ne qui  conduit un véhi cu le rou tier ou qui en a la
garde ou le contrô le doit avoir avec elle le cer ti fi cat d’imma tri -
cu la tion du véhi cu le et l’attes ta tion d’assu ran ce-res pon sa bi li té.
Elle doit être en mesu re de les remet tre, pour exa men, à un
agent de la paix qui en fait la deman de.
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MISE EN PLACE DE LA PLA QUE D’IMMA TRI CU LA TION

Le pro prié tai re d’un véhi cu le doit fixer soli de ment sa pla que
d’imma tri cu la tion à l’arriè re de son véhi cu le ou à tout autre  endroit
déter mi né par règle ment.

Par  contre, le pro prié tai re d’un ensem ble de véhi cu les rou tiers
essen tiel le ment conçu pour tirer une remor que doit fixer la pla que
à l’avant du véhi cu le.

LISIBILITÉ ET NET TOYA GE

Seule une inscrip tion déter mi née par la Société peut appa raî tre
sur la pla que d’imma tri cu la tion.

La pla que d’imma tri cu la tion doit être libre de tout objet ou
de toute matiè re nui si bles à sa lec ture. En outre, la pla que apposée
à l’arriè re du véhi cu le doit être suf fi sam ment éclai rée.

Lorsque la sale té rend la pla que d’imma tri cu la tion d’un véhi cu le
illi si ble, les  agents de la paix ont le pou voir d’exi ger du conduc teur
qu’il la net toie.

INTERDICTION DE FIXER D’AUTRES PLA QUES

Il est inter dit de fixer sur son véhi cu le une pla que qui peut
être confon due avec une pla que d’imma tri cu la tion déli vrée par
la Société ou par une autre admi nis tra tion com pé ten te, sauf s’il
s’agit d’une pla que requi se en vertu d’une autre loi en  vigueur
au Québec.

REMPLACEMENT DES CER TI FI CATS ET DES PLA QUES D’IMMA TRI CU LA TION

Le titu lai re d’un cer ti fi cat d’imma tri cu la tion illi si ble, endom ma gé
ou perdu est tenu d’en deman der le rem pla ce ment à la Société.
Un nou veau cer ti fi cat lui sera remis moyen nant cer tains frais.

De plus, il est inter dit de cir cu ler avec un véhi cu le dont la pla que
est endom ma gée au point d’être illi si ble, sous peine d’amen de.
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PAIEMENT  ANNUEL

Chaque année, le pro prié tai re d’un véhi cu le doit payer, selon
le mois de renou vel le ment fixé par règlement, les som mes exi gées
pour conser ver le droit de cir cu ler avec son véhi cu le.

Aucun délai n’est accor dé aux retar da tai res. Ces der niers doi vent
payer le mon tant com plet de l’avis à moins de remi ser le véhi cu le
avant le début de la nou vel le pério de d’imma tri cu la tion. Des frais
sup plé men tai res  seront per çus si le paie ment n’est pas effec tué
dans les  délais  requis.

Il est à noter que tout solde anté rieur  impayé à la Société
entraî ne une inter dic tion de cir cu ler avec un véhi cu le.

LA MISE AU RAN CART

Le pro prié tai re d’un véhi cu le qui met son véhi cu le au ran cart
parce qu’il est deve nu inuti li sa ble doit en infor mer la Société. Il
doit alors faire une décla ra tion selon laquel le il renon ce à cir cu ler
avec ce véhi cu le. Cette deman de peut être faite par télé pho ne.

Avant d’être auto ri sé à cir cu ler à nou veau sur un che min  public
avec un véhi cu le mis au ran cart, le pro prié tai re devra sou met tre
ce véhi cu le à une véri fi ca tion méca ni que, en assu mer les coûts
et effec tuer ou faire effec tuer tou tes les répa ra tions requi ses pour
le ren dre confor me aux nor mes pres cri tes.

LE REMI SA GE

Le pro prié tai re d’un véhi cu le qui dési re remi ser son véhi cu le
pour une pério de indé ter mi née doit en infor mer la Société.
Durant cette pério de, il ne peut cir cu ler avec son véhi cu le, mais
la pla que d’imma tri cu la tion doit demeu rer sur le véhi cu le remi sé.
La Société remet au pro prié tai re un reçu pour confir mer le ser vi ce
deman dé. Si le remi sa ge est effec tué par télé pho ne, le pro prié tai re
rece vra une let tre pour confir mer le nou veau sta tut du véhi cu le.
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LE REM BOUR SE MENT

Le pro prié tai re d’un véhi cu le peut obte nir le rem bour se ment
d’une par tie des som mes ver sées pour ses  droits d’imma tri cu la tion
et la contri bu tion au régi me d’assu ran ce auto mo bi le du Québec
lors que son véhi cu le est mis au ran cart, remi sé, vendu, sinis tré,
volé ou expor té.

LA CES SION DU VÉHI CU LE ROU TIER
Lors de tout trans fert de pro prié té, des piè ces jus ti fi ca ti ves

 seront exi gées, notam ment une preu ve d’iden ti té, un man dat si
une per son ne se fait repré sen ter ou un docu ment cer ti fiant le
consen te ment de l’auto ri té paren ta le lors que la per son ne est
mineu re. Une personne ne peut céder un véhicule routier imma-
triculé à son nom lorsque son permis est suspendu pour amende
non payée.

VÉHICULE  ACQUIS D’UN PAR TI CU LIER

Lorsque le véhi cu le est  acquis d’un par ti cu lier, le ven deur et
l’ache teur doi vent se ren dre dans un point de ser vi ce de la
Société. Pour céder son droit de pro prié té, la per son ne qui vend
le véhi cu le doit remet tre son cer ti fi cat d’imma tri cu la tion à la
Société. Il y aura alors une nou vel le imma tri cu la tion confir mant
que l’acqué reur est le nou veau pro prié tai re du véhi cu le. Avant
d’acquérir un véhicule, l’acheteur devrait vérifier, auprès de la
Société, que ce véhicule peut être vendu par son propriétaire.

ÉCHANGE DE VÉHI CU LES ENTRE PER SON NES

S’il s’agit d’un échan ge de véhi cu les rou tiers entre deux
per son nes, cha que pro prié tai re doit deman der une nou vel le
imma tri cu la tion et acquit ter les frais qui s’appli quent.

TRANSACTION CHEZ UN COM MER ÇANT

La per son ne qui vend son véhi cu le à un com mer çant doit lui
remet tre son cer ti fi cat d’imma tri cu la tion, après l’avoir endos sé.

Si elle n’acquiert pas un nou veau véhi cu le, elle doit deman der
l’annu la tion de la pla que d’imma tri cu la tion à la Société.
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Par  contre, si elle  acquiert un nou veau véhi cu le, elle doit
deman der une nou vel le imma tri cu la tion. La même pla que peut
être uti li sée si dési ré.

LES  RÈGLES RELA TI VES AUX VÉHI CU LES 
ROU TIERS ET À LEUR ÉQUI PE MENT2

LE NUMÉ RO D’IDEN TI FI CA TION OBLI GA TOI RE
Les véhi cu les rou tiers doi vent por ter le numé ro d’iden ti fi ca tion

appo sé par le cons truc teur auto mo bi le, qui infor me d’ailleurs la
Société de l’assu ran ce auto mo bi le du Québec des numé ros qu’il
attri bue. La Société peut éga le ment attri buer et appo ser un
numé ro d’iden ti fi ca tion.

Lorsqu’un pro prié tai re d’un véhi cu le cons ta te que son véhi cu le
n’est pas muni d’un tel numé ro, il doit alors en faire la deman de
à la Société.

Il est inter dit de modi fier, de ren dre illi si ble, d’effa cer, de
rem pla cer ou d’enle ver le numé ro d’iden ti fi ca tion, à moins d’une
appro ba tion pré ala ble de la Société.

L’ÉQUI PE MENT ET LES ACCES SOI RES OBLI GA TOI RES
Tous les véhi cu les rou tiers doi vent être munis de l’équi pe ment

et des acces soi res impo sés au cons truc teur auto mo bi le par une
loi ou un règle ment en  vigueur au Québec.

Les auto bus et mini bus affec tés au trans port sco lai re doi vent
être munis d’affi ches por tant l’inscrip tion ÉCO LIERS, à l’avant
et à l’arriè re du véhi cu le.

Si le trans port sco lai re s’effec tue au moyen d’une voi ture de
pro me na de, le pro prié tai re doit instal ler une telle affi che trans -
ver sa le ment, au cen tre du toit. Ces affi ches doi vent être enle vées ou
recou ver tes lors que le véhi cu le n’est pas affec té au trans port d’éco liers.

2. Les véhicules servant à des fins agricoles sont assujettis à des règles de circulation
et à des normes de sécurité spécifiques.
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LES ÉLÉMENTS D’ÉCLAI RA GE ET DE SIGNA LI SA TION
Le conduc teur d’un véhi cu le doit s’assu rer que les dis po si tifs

d’éclai ra ge et de signa li sa tion  requis pour un type de véhi cu le
 soient en bon état et qu’aucu ne sale té ou matiè re obs truan te
vien ne en dimi nuer l’effi ca ci té.

LE VÉHI CU LE ROU TIER

Tout véhi cu le, autre qu’une moto cy clet te et un cyclo mo teur,
cir cu lant sur un che min  public doit être muni, à l’avant, d’au
moins deux pha res  blancs sim ples ou jume lés, de deux feux de
posi tion jau nes ou  blancs, de deux feux de chan ge ment de direc tion
jau nes ou  blancs.

À l’arriè re, tout véhi cu le, autre qu’une moto cy clet te et un
cyclo mo teur,  incluant les remor ques ou les semi-remor ques doit
comp ter au moins deux feux de posi tion rou ges, deux réflec teurs
rou ges (pou vant être inté grés aux len tilles des feux), deux feux
de frei na ge rou ges, deux feux de chan ge ment de direc tion rou ges
ou jau nes, un feu de recul blanc et un feu blanc pour éclai rer la
pla que d’imma tri cu la tion. De cha que côté, le véhi cu le doit être
muni d’un feu de posi tion et d’un réflec teur laté raux, rou ges à
l’arriè re et jau nes à l’avant.

De plus, tout véhi cu le d’une lon gueur de 9,1  mètres ou plus
doit être muni d’un feu de posi tion et d’un réflec teur laté raux
jau nes, pla cés sur cha que côté, à mi-dis tan ce entre les feux laté raux
avant et arriè re.

DISPOSITIONS PAR TI CU LIÈ RES POUR LES

VÉHI CU LES DE PLUS 2,03  MÈTRES DE LAR GEUR

Les véhi cu les rou tiers et tout ensem ble de véhi cu les rou tiers
mesu rant plus de 2,03  mètres de lar geur doi vent en plus être munis
de deux feux de gaba rit jau nes et de trois feux d’iden ti fi ca tion
jau nes à l’avant, ainsi que de deux feux de gaba rit rou ges et de
trois feux d’iden ti fi ca tion rou ges à l’arriè re.
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LES MOTO CY CLET TES ET LES CYCLO MO TEURS

Les moto cy clet tes et les cyclo mo teurs doi vent être munis d’au
moins un phare blanc à l’avant, un feu rouge à l’arriè re, deux
feux de chan ge ment de direc tion,  blancs ou jau nes, à l’avant, deux
feux de chan ge ment de direc tion, rou ges ou jau nes, à l’arriè re,
et un feu de frei na ge rouge à l’arriè re.

L’AUTO BUS

Les auto bus et mini bus affec tés au trans port sco lai re doi vent
être munis de feux rou ges inter mit tents à l’avant et à l’arriè re du
véhi cu le, ainsi que d’un  signal d’arrêt obli ga toi re cons ti tué soit
d’un pan neau d’arrêt esca mo ta ble, soit d’un bras esca mo ta ble
avec pan neau d’arrêt. Ce  signal doit être situé à l’exté rieur du côté
avant gau che de l’habi ta cle, à la hau teur du poste de condui te.
Ces feux doi vent fonc tion ner aussi long temps que les usa gers
mon tent ou des cen dent de l’auto bus.

LES FEUX CLI GNO TANTS ET PIVO TANTS

Les feux pivo tants ou inter mit tents sont réser vés à cer tai nes
caté go ries de véhi cu les. Les feux rou ges, cli gno tants ou pivo tants,
sont réser vés aux véhi cu les d’urgen ce ; les bleus, aux véhi cu les
de poli ce, les jau nes, aux véhi cu les de ser vi ce, d’équi pe ment,
d’escor te, de dénei ge ment ou d’entre tien des che mins. Les feux
verts sont réser vés aux véhi cu les d’urgen ce sur les lieux d’un
sinis tre pour indi quer le poste de com man de ment.

LES PHA RES ANTI BROUILLARDS

Les pha res anti brouillards dont peut être muni un véhi cu le
doi vent être confor mes aux nor mes éta blies et être fixés à l’avant,
à hau teur égale, sans  jamais être plus hauts que les pha res  blancs.
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LES SYS TÈ MES DE FREI NA GE ET D’IMMO BI LI SA TION

Les véhi cu les rou tiers et les ensem bles de véhi cu les rou tiers
doi vent être munis d’au moins un sys tè me de frei na ge de ser vi ce
per met tant d’appli quer sur cha que roue por tan te une force de
frei na ge suf fi san te pour immo bi li ser rapi de ment le véhi cu le en cas
d’urgen ce et d’un sys tè me de frei na ge de sta tion ne ment per met tant
de le rete nir à l’arrêt.

Il est inter dit de condui re un véhi cu le dont le sys tè me de frei na ge
a été modi fié ou alté ré de façon à en dimi nuer l’effi ca ci té.

Un agent de la paix qui a des  motifs rai son na bles de croi re que
le sys tè me de frei na ge d’un véhi cu le est défec tueux ou inopé rant
peut exi ger que ce véhi cu le soit  conduit dans un  endroit conve na ble,
et rete nu aux frais du pro prié tai re jusqu’à ce que la situa tion ait
été cor ri gée.

MODIFICATIONS À LA CEIN TURE DE SÉCU RI TÉ

Il est inter dit d’enle ver ou de faire enle ver la cein ture de
sécu ri té fixée aux siè ges dans un véhi cu le, de la modi fier, de la
faire modi fier, de la met tre ou de la faire met tre hors d’usage.
Une amen de de 200$ peut être impo sée.

LES COUSSINS GONFLABLES

Il est inter dit de ren dre inopé rant un modu le de sac gon fla ble
instal lé dans un véhi cu le rou tier, sauf au moyen d’un dis po si tif
instal lé par le fabri quant du véhi cu le avant la vente au pre mier
usa ger. Lorsqu’il est  requis de le rem pla cer (à la suite d’un
déploie ment ou d’un bris), seu les les piè ces neu ves, dites d’ori gi ne,
peu vent être uti li sées. Une amen de de 300 $ à 600 $ peut être
impo sée.
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LE DÉTEC TEUR DE RADAR DE VITES SE
Il est inter dit d’instal ler ou de faire instal ler un détec teur de

radar de vites se dans un véhi cu le, de le ven dre ou de le met tre
en vente.

Il est inter dit de condui re un véhi cu le muni de cet appa reil.
Un agent de la paix, qui a des  motifs rai son na bles de croi re à la
pré sen ce d’un détec teur de radar de vites se, peut obli ger un
conduc teur à immo bi li ser son véhi cu le pour inspec tion. S’il y
trou ve l’appa reil, il est auto ri sé à le confis quer aux frais du
pro prié tai re. Il donne un reçu au conduc teur et remet ensui te le
détec teur à la Société de l’assu ran ce auto mo bi le du Québec qui,
après un délai de 90 jours, peut en dis po ser.

L’AVER TIS SEUR SONO RE ( KLAXON)
Tout véhi cu le doit être muni d’un aver tis seur sono re. Il ne

doit être uti li sé qu’en cas de néces si té.
Seul un véhi cu le d’urgen ce peut pos sé der une sirè ne (ou un

appa reil capa ble de pro dui re un son sem bla ble) et un dis po si tif
de chan ge ment des feux de cir cu la tion.

Les  agents de la paix sont auto ri sés à faire enle ver d’un véhi cu le,
aux frais de son pro prié tai re, une sirè ne ou tout autre aver tis seur
sono re sem bla ble, non confor me aux nor mes édic tées par le Code
de la sécu ri té rou tiè re. L’agent donne alors un reçu au conduc teur
et remet ensui te l’appa reil à la Société.

Cependant, cette dis po si tion ne s’appli que pas pour l’aver tis seur
sono re du sys tè me d’alar me anti vol instal lé sur un véhi cu le.

LE SYS TÈ ME D’ÉCHAP PE MENT
Le sys tè me d’échap pe ment d’un véhi cu le doit com por ter tous

ses élé ments, notam ment le col lec teur, les  tuyaux, le silen cieux,
les sup ports et les atta ches. Ceux-ci doi vent être soli de ment rete nus
aux  points de fixa tion et aucun de ces élé ments ne doit pré sen ter
de fuite de gaz.
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Dans le cas contrai re, il est inter dit de ven dre ce véhi cu le ou de
le met tre en vente, en vue de son uti li sa tion sur la voie publi que.

Il est éga le ment inter dit de modi fier des élé ments du sys tè me
d’échap pe ment dans le but de le ren dre plus  bruyant, de le
sup pri mer ou d’en rédui re l’effi ca ci té.

LE PARE-BRISE ET LES  VITRES
Le pare-brise et les  vitres d’un véhi cu le doi vent être en verre

trans pa rent fabri qué ou trai té de façon à rédui re consi dé ra ble ment
la fria bi li té ou le dan ger d’écla te ment. Ils doi vent être  libres de
toute matiè re pou vant nuire à la visi bi li té du conduc teur.

Aucune matiè re assom bris san te ne doit être appo sée ou
vapo ri sée sur le pare-brise. Une bande d’au plus 15 cm de large
peut cepen dant être pla cée sur la par tie supé rieu re du pare-brise.
Les  vitres laté ra les  situées de cha que côté du poste de condui te
doi vent lais ser pas ser la lumiè re à 70% ou plus lors que mesu rées
à l’aide d’un pho to mè tre.

Un agent de la paix peut donc, dans ces cas, exi ger du conduc -
teur le net toya ge ou le déga ge ment des  vitres et du pare-brise.

LES RÉTRO VI SEURS
Tout véhi cu le, autre que la moto cy clet te et le cyclo mo teur,

doit être muni d’au moins deux rétro vi seurs soli de ment fixés et
pla cés, le pre mier à l’inté rieur, au cen tre de la par tie supé rieu re
du pare-brise, et l’autre, à l’exté rieur à gau che du véhi cu le.

Toutefois, si le rétro vi seur de l’inté rieur est inuti li sa ble, un
rétro vi seur doit être instal lé à l’exté rieur du côté droit du véhi cu le.

La moto cy clet te et le cyclo mo teur doi vent être munis, de cha que
côté, d’un rétro vi seur soli de ment fixé. To
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LE TOTA LI SA TEUR DE DIS TAN CE (ODOMÈTRE) 
ET L’INDI CA TEUR DE VITES SE

Tout véhi cu le (sauf le cyclo mo teur et la moto cy clet te munie
d’un  moteur d’une cylin drée de 125 cm3 ou moins) doit pos sé der
un tota li sa teur de dis tan ce (odo mè tre) et un indi ca teur de vites se
en bon état de fonc tion ne ment.

LES PARE-CHOCS
Les pare-chocs fixés au véhi cu le doi vent être soli de ment

main te nus à l’endroit prévu à cette fin.

LES PNEUS
Le pro prié tai re doit s’assu rer que le véhi cu le est muni de pneus

confor mes aux nor mes pres cri tes et  conçus pour cir cu ler sur les
che mins  publics. De plus, les pneus doi vent être en bon état de
fonc tion ne ment.

L’uti li sa tion de pneus à cram pons est per mise entre le 15 octo bre
et le 1er mai sur les véhi cu les de pro me na de et les véhi cu les de
com mer ce dont la masse tota le en char ge n’excè de pas 3000 kg.

Pneus pour la conduite hivernale

En vertu du Code de la sécurité routière, du 15 décembre au 15
mars, tous les taxis et les véhicules de promenade immatriculés au
Québec doivent être munis de pneus conçus spécifiquement pour
la conduite hivernale. Cela s'applique aussi aux véhicules de 
promenade offerts en location au Québec. 

Certificat concernant l'exemption de pneus d'hiver

Le règlement, sous la responsabilité du ministère des Transports
du Québec (MTQ), prévoit certaines exclusions, de même que les
cas pour lesquels un certificat autorisant un véhicule de prome-
nade ou un taxi à circuler sans pneus d'hiver pourra être délivré. 

Pour connaître ces exclusions et les cas où un certificat pourra
être délivré, consultez le site Web du MTQ.
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LES GARDE-BOUE
À  défaut de garde-boue per ma nents sur un véhi cu le ou un

ensem ble de véhi cu les rou tiers, on doit instal ler des garde-boue
mobi les en matiè re résis tan te et d’une lar geur au moins égale à
celle de la semel le des pneus. Le trac teur de ferme et la machi ne rie
agri co le fabri quée sans garde-boue font excep tion à cette règle.

LES VÉHI CU LES FONC TION NANT AU GAZ NATU REL ET AU PRO PA NE
Le pro prié tai re d’un véhi cu le fonc tion nant au gaz natu rel ou au

pro pa ne peut uti li ser ou lais ser cir cu ler un tel véhi cu le uni que ment
si ce der nier est muni d’une vignet te de confor mi té du sys tè me
d’ali men ta tion en car bu rant requi se par le règle ment Règlement
sur les nor mes de sécu ri té des véhi cu les rou tiers. À  défaut, le pro prié tai re
du véhi cu le est pas si ble d’une amen de de 300$ à 600$.

MODIFICATION D’UN VÉHI CU LE
Les modi fi ca tions appor tées à un véhi cu le des ti né à cir cu ler

sur un che min  public néces si tent l’appro ba tion de la Société de
l’assu ran ce auto mo bi le du Québec lors que cel les-ci sont effec tuées
sur le châs sis, la car ros se rie ou sur un méca nis me sus cep ti ble de
dimi nuer la sta bi li té ou le frei na ge du véhi cu le.

L’appro ba tion de la Société est éga le ment néces sai re pour
toute modi fi ca tion  visant à trans for mer un véhi cu le en un autre
type de véhi cu le.

LA VÉRI FI CA TION MÉCA NI QUE
To
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La Société de l’assu ran ce auto mo bi le du Québec pos sè de une
com pé ten ce exclu si ve en matiè re de véri fi ca tion méca ni que des
véhi cu les rou tiers, et déli vre à cet effet des cer ti fi cats et des
vignet tes de confor mi té.

Chaque année, la Société pro cè de ainsi à l’inspec tion de  milliers
de véhi cu les inter cep tés par les  agents de la paix.

La véri fi ca tion méca ni que se fait dans les  locaux de man da -
tai res, et ce, dans tou tes les  régions du Québec. Un man da tai re
est une entre pri se accré di tée par la Société pour effec tuer la
véri fi ca tion méca ni que de véhi cu les  légers (3 000 kg et moins) ou
de véhi cu les  lourds (plus de 3 000 kg), moyen nant rému né ra tion.

Un agent de la paix peut sou met tre un véhi cu le rou tier à une
véri fi ca tion méca ni que s’il a des  motifs rai son na bles de croi re
que ce véhi cu le a été modi fié ou qu’il repré sen te un dan ger. Il
peut aussi, aux fins de véri fi ca tion, remi ser ou faire remi ser un
véhi cu le, aux frais de son pro prié tai re.

LES VÉRI FI CA TIONS MÉCA NI QUES OBLI GA TOI RES

Les véhi cu les sui vants sont sou mis à la véri fi ca tion méca ni que:

• les véhi cu les uti li sés aux fins d’ensei gne ment par une école
de condui te ;

• les véhi cu les d’urgen ce ;

• les dépan neu ses dont la masse nette est de 3 000 kg ou
moins ;

• les taxis, les auto bus, les mini bus et les véhi cu les affec tés
au trans port sco lai re ;

• les véhi cu les modi fiés afin d’uti li ser un car bu rant autre
que celui qui a été prévu par le fabri cant ;

• les véhi cu les dont la masse nette est de plus de 3 000 kg
à l’excep tion des habi ta tions moto ri sées, des cara va nes,
des véhi cu les- outils, des trac teurs de ferme, des machi ne ries
agri co les ainsi que des remor ques de chan tier et des
remor ques de ferme ;
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• les véhi cu les modi fiés, de fabri ca tion arti sa na le ou mon tés
par un recy cleur, de même que tout autre véhi cu le jugé
dan ge reux par un agent de la paix ;

• les véhi cu les acci den tés ;

• les véhi cu les usa gés pro ve nant de l’exté rieur du Québec ;

• les véhi cu les mis au ran cart.

Un agent de la paix peut éga le ment exi ger une véri fi ca tion
méca ni que et en fixer le délai lorsqu’il a des  motifs de croi re
qu’un véhi cu le a subi des modi fi ca tions ou s’il est dans un état
cons ti tuant un dan ger.

LES SUI TES DE LA VÉRI FI CA TION MÉCA NI QUE

Si le véhi cu le est confor me, la Société, ou son man da tai re,
déli vre un cer ti fi cat de véri fi ca tion méca ni que et une vignet te de
confor mi té.

Quand des défec tuo si tés mineu res sont détec tées, le pro prié tai re
ou le conduc teur se voit remet tre un avis lui deman dant d’effec tuer
ou de faire effec tuer les répa ra tions dans un délai de 48 heu res.
Après ce délai, le véhi cu le ne peut être remis en cir cu la tion s’il
n’est pas répa ré.

Dans le cas de défec tuo si tés majeu res, le véhi cu le ne peut
repren dre la route tant et aussi long temps qu’il ne sera pas
confor me aux nor mes pres cri tes.

De plus, si le pro prié tai re refu se ou négli ge de sou met tre son
véhi cu le à une véri fi ca tion méca ni que ou s’il refu se de four nir
son cer ti fi cat de véri fi ca tion méca ni que, il fera l’objet d’une
inter dic tion de cir cu ler avec ce véhi cu le.
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FAIRE SON «AUTO SPEC TION»

Les équi pe ments néces sai res à la condui te sécu ri tai re d’un
véhi cu le doi vent être cons tam ment main te nus en bon état de
fonc tion ne ment.

Il impor te d’être atten tif à une réac tion inha bi tuel le du véhi cu le
ainsi qu’à un bruit sou dain ou anor mal. Ceci est une habi tu de
faci le à pren dre qui peut faire  gagner du temps, éco no mi ser de
l’argent et évi ter bien des  ennuis. En consé quen ce, à l’occa sion de
vos pro pres inspec tions régu liè res, vous pour rez avan ta geu se ment
vous attar der aux élé ments sui vants :

LES  FREINS

Les  freins sont-ils  bruyants ? La pres sion sur la péda le donne-
t-elle un résul tat immé diat? Percevez-vous un bruit de frot te ment
métal li que? Votre véhi cu le a-t-il ten dan ce à se dépla cer vers la
gau che ou la droi te lors que vous frei nez ; ou enco re, à s’arrê ter
len te ment mal gré une forte pres sion sur la péda le de frein?

LE FREIN DE STA TION NE MENT

Le frein de sta tion ne ment  retient-il com plè te ment votre véhi cu le
au démar ra ge ou dans une pente?

LES RÉTRO VI SEURS

Les deux rétro vi seurs  requis sont-ils soli de ment fixés? Sont-ils
fis su rés,  écaillés ou ter nis, obs truant ainsi la  vision?

Avez-vous réglé comme il  convient leur posi tion, de façon à
bien voir ?
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LA DIREC TION

L’usure des pneus avant est-elle irré gu liè re ? Remarquez-vous
un jeu exces sif du  volant, une ten dan ce mar quée de la voi ture
vers la droi te ou la gau che? Avez-vous des pro blè mes de mania -
bi li té? Voilà des  signes suf fi sants pour vous inci ter à faire véri fier
et  régler avec soin votre sys tè me de direc tion. Faites exa mi ner la
géo mé trie du train avant, au moins une fois l’an et cha que fois
que vous le  croyez déré glé par un choc  sérieux.

LE PARE-BRISE

Quel est l’état de votre sys tè me d’essuie-glace et de votre lave-
glace? Vous garan tis sent-ils une par fai te visi bi li té en tout temps?
Savez-vous que des  essuie-gla ces défec tueux peu vent endom ma ger
votre pare-brise ?

LES PNEUS

Examinez régu liè re ment les pneus. Les gui des d’usure sur la
semel le des pneus indi quent-ils que l’usure est inéga le ou anor -
ma le? Peut-être cette ano ma lie est-elle attri bua ble à une pres sion
incor rec te, ou à la rota tion irré gu liè re des pneus, à des  défauts de
paral lé lis me ou d’équi li bra ge des roues, ou enco re, tout sim ple ment,
à vos mau vai ses habi tu des de condui te.

LE SYS TÈ ME D’ÉCHAP PE MENT

Constatez-vous des fui tes du silen cieux ou d’autres par ties du
sys tè me d’échap pe ment? Les défec tuo si tés se détec tent géné ra -
le ment à l’oreille ; en effet, une aug men ta tion du bruit du  moteur
déno te sou vent un bris de sys tè me.

LES FEUX ET LES PHA RES

Les feux et les pha res sont-ils en bon état et déga gés de toute
matiè re obs truan te ?
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LA CEIN TURE DE SÉCU RI TÉ

Avez-vous exa mi né votre cein ture de sécu ri té pour y déce ler
toute cou pu re ou rup ture des  fibres ? La bou cle de la cein ture,
le rétrac teur et le méca nis me de blo ca ge sont-ils pré sents et en
bon état de fonc tion ne ment?

L’APPUI-TÊTE

Si le véhi cu le est muni d’un  appui-tête lors de sa fabri ca tion,
est-il pré sent et en bon état ? Le  milieu de l’appui-tête est-il à la
hau teur des yeux ou du bord supé rieur des  oreilles ? Est-il près
de la tête, soit à un maxi mum de 10 cen ti mè tres ?

LES COUR ROIES

Savez-vous que le bon état des cour roies peut être impor tant
pour votre sécu ri té ? En effet, le véhi cu le à direc tion assis tée
dont la cour roie cède sub ite ment  devient dif fi ci le à condui re, voire
dan ge reux.

La ten sion en est-elle cor rec te ? Vérifiez si les cour roies sont
fen dillées, si leur tissu s’effi lo che ou pré sen te des déchi ru res.

LES AMOR TIS SEURS

Votre véhi cu le a-t-il ten dan ce à rebon dir exa gé ré ment après la
tra ver sée de trous ou le pas sa ge de  cahots ? Est-il très sen si ble
aux vents laté raux ? Il se peut alors que les amor tis seurs  soient
défec tueux.

Pour véri fier, il vous suf fit d’appuyer for te ment sur un coin de
votre véhi cu le et de relâ cher. Le coin doit remon ter pour repren dre
sa posi tion initia le. Mais s’il rebon dit à deux ou trois repri ses,
l’amor tis seur est défec tueux. Répétez cet essai à cha que coin
du véhi cu le.
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L’ÉTAT DE LA CAR ROS SE RIE

Les com po san tes de la car ros se rie sont-elles soli de ment  fixées
et en bon état de fonc tion ne ment? Attention aux per fo ra tions
du plan cher, en par ti cu lier en des sous du cof fre ; elles peu vent
per met tre l’infil tra tion, tou jours toxi que, des gaz d’échap pe ment.
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L a signa li sa tion rou tiè re doit, en vertu du
Code de la sécu ri té rou tiè re, être confor me aux

nor mes éta blies par le minis tère des Transports.
Elle vise à assu rer la sécu ri té des usa gers de la
route, à accroî tre l’effi ca ci té de la cir cu la tion des
véhi cu les rou tiers ainsi qu’à gui der les usa gers
de la route dans leur dépla ce ment.

Toutefois, la signa li sa tion ne peut pas être une
garan tie assu rée aux usa gers de la route contre
les ris ques de la cir cu la tion. Le  réseau rou tier, les
véhi cu les et les  règles de condui te sont conçus
prin ci pa le ment pour des condi tions idéa les de la
cir cu la tion. Puisque les ris ques de la cir cu la tion sont
nom breux, le conduc teur doit donc conti nuel le ment
ajus ter son com por te ment.

La signa li sa tion rou tiè re du Québec com por te des
 signaux lumi neux, des mar ques sur la chaus sée
et des pan neaux de signa li sa tion. Elle cons ti tue
un lan ga ge  visuel que tous les usa gers de la route
doi vent connaî tre et bien com pren dre pour leur
pro pre sécu ri té et celle des  autres.

SIGNAUX LUMINEUX

Par  signaux lumi neux, on  entend tous les feux qui diri gent
les usa gers de la route. Ce sont les feux de cir cu la tion, les feux
cli gno tants, les feux pour pié tons, les feux pour cyclis tes, les feux
d’uti li sa tion de voies, les feux de pas sa ge à  niveau, les feux de
régle men ta tion de sta tion ne ment, les feux de cir cu la tion pour
tra vaux, les feux de prio ri té pour auto bus et les feux de  signalisation
à un poste de contrô le rou tier.
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FEUX DE CIR CU LA TION
Les feux de cir cu la tion sont géné -

ra le ment instal lés aux inter sec tions
et uti li sés pour accor der de façon
ordon née le droit de pas sa ge aux
véhi cu les et aux pié tons en fonc tion
des dif fé rents mou ve ments de la cir -
cu la tion. Si le feu de cir cu la tion est
défec tueux ou inopé rant, le conduc -
teur doit se com por ter comme si
l’inter sec tion était régle men tée par
des pan neaux d’arrêt pour tou tes
les direc tions, sauf si une signa li sa tion
appro priée rem pla ce le feu de cir -
cu la tion.

LE FEU ROUGE

Le feu rouge indi que l’obli ga tion de s’arrê ter. Le conduc teur
d’un véhi cu le rou tier ou d’une bicy clet te doit immo bi li ser son
véhi cu le en deçà de l’inter sec tion, avant un pas sa ge pour pié tons
ou une ligne d’arrêt. En l’absen ce de cette der niè re, le conduc teur
doit s’immo bi li ser avant la ligne laté ra le de la chaus sée qu’il
s’apprê te à croi ser. Il ne peut pour sui vre sa route que lorsqu’un
 signal lui per met tant d’avan cer appa raît. En l’absen ce de feux de
pié tons, le pié ton doit éga le ment se confor mer à cette obli ga tion
de s’arrê ter.

LE FEU JAUNE

La cou leur jaune annon ce que le feu va pas ser au rouge et
obli ge le conduc teur d’un véhi cu le rou tier ou d’une bicy clet te à
s’immo bi li ser avant le pas sa ge pour pié tons ou la ligne d’arrêt.
En l’absen ce de cette der niè re, le conduc teur s’arrê te avant la
ligne laté ra le de la chaus sée qu’il s’apprê te à croi ser, à moins
qu’il n’y soit déjà enga gé ou qu’il en soit si près qu’il lui  serait
impos si ble de s’immo bi li ser sans dan ger. Il ne peut pour sui vre
sa route que lorsqu’un  signal lui per met tant d’avan cer appa raît.
En l’absen ce de feux de pié tons, le pié ton doit éga le ment s’y
confor mer.
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LE FEU VERT

Le conduc teur d’un véhi cu le rou tier ou d’une bicy clet te qui
fait face à un feu vert, cli gno tant ou non, doit pour sui vre sa
route après avoir cédé le pas sa ge aux véhi cu les rou tiers, aux
cyclis tes et aux pié tons déjà enga gés dans l’inter sec tion. Le pié ton
fai sant face à ce feu peut tra ver ser la chaus sée en l’absen ce de
feux de pié tons.

Lorsque le feu vert cli gno te, cela signi fie que le vira ge à gau che
est pro té gé, c’est-à-dire que les véhi cu les cir cu lant en sens inver se
sont immo bi li sés.

LA FLÈ CHE ROUGE

La flè che rouge signa le au conduc teur l’inter dic tion
de cir cu ler dans le sens indi qué par la flè che.

LA FLÈ CHE JAUNE

La flè che jaune a la même fonc tion que le feu jaune,
mais elle pré ci se le sens de la cir cu la tion.

LA FLÈ CHE VERTE

La flè che verte cli gno tan te ou non signa le au conduc -
teur d’un véhi cu le rou tier ou d’une bicy clet te qu’il
doit cir cu ler dans le sens indi qué, en res pec tant les
 règles de prio ri té de pas sa ge qui pré va lent  devant un
feu vert.
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FEUX CLI GNO TANTS
Les feux cli gno tants, jau nes ou rou ges, sont uti li sés comme 

signa li sa tion addi tion nel le pour sou li gner un point de  conflit
impor tant.

LE FEU ROUGE CLI GNO TANT

Le conduc teur d’un véhi cu le rou tier ou d’une bicy clet te doit,
au feu rouge cli gno tant, immo bi li ser son véhi cu le et céder le
pas sa ge à tout véhi cu le qui, cir cu lant sur une autre chaus sée,
s’enga ge dans l’inter sec tion ou se trou ve à une dis tan ce telle qu’il
y a dan ger d’acci dent. Lorsqu’il est uti li sé, le feu rouge cli gno tant
accom pa gne un pan neau Arrêt.

LE FEU JAUNE CLI GNO TANT

Au feu jaune cli gno tant, le conduc teur d’un véhi cu le rou tier
ou d’une bicy clet te doit rédui re sa vites se et, après avoir cédé le
pas sa ge aux  autres usa gers déjà enga gés dans l’inter sec tion,
pour sui vre sa route.

Les feux cli gno tants accom pa gnant une signa li sa tion de pres -
crip tion ou de dan ger, ont pour fonc tion d’atti rer l’atten tion sur
un dan ger ou une obli ga tion.

FEUX POUR PIÉ TONS
Les feux pour pié tons régu la ri sent les dépla ce ments des pié tons

et leur évi tent d’être en  conflit avec les véhi cu les rou tiers.
Il exis te deux types de feux pour pié tons : les feux stan dards

et les feux à décomp te numé ri que.
Les feux stan dards sont com po sés de deux lan ter nes ; l’une

mon trant la sil houet te d’un pié ton en mar che, l’autre mon trant
une main oran ge tan dis que les feux à décomp te numé ri que sont
des feux stan dards aux quels une troi siè me lan ter ne est ajou tée.
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LA SIL HOUET TE D’UN PIÉ TON EN MAR CHE

La sil houet te du pié ton indi que aux pié tons
qu’ils peu vent tra ver ser la chaus sée dans le pas sa ge
qui leur est réser vé. À cer tai nes inter sec tions, un
 signal sono re s’adres sant aux per son nes souf -
frant de défi cien ce visuel le émet un son conti nu
lors que la sil houet te est allu mée. Quand cette
der niè re com men ce à cli gno ter, le  signal sono re émet un son
inter mit tent et le pié ton qui a déjà com men cé à tra ver ser doit
pres ser le pas jusqu’au trot toir ou jusqu’à l’îlot  médian.

LA MAIN ORAN GE

La main aver tit les pié tons de ne pas s’enga ger
sur la chaus sée. Lorsqu’elle cli gno te, le pié ton
qui a déjà com men cé à tra ver ser doit pres ser le
pas jusqu’au trot toir ou à l’îlot  médian.

LE DÉCOMP TE NUMÉ RI QUE

Le décomp te numé ri que indi que le temps
 alloué aux pié tons pour tra ver ser l’inter sec tion.

FEUX POUR CYCLIS TES
Les feux pour cyclis tes, instal lés pour régu la ri ser

les dépla ce ments des cyclis tes, sont com po sés de
trois feux dis po sés ver ti ca le ment. Chaque len tille
com por te une bicy clet te de cou leur rouge, jaune
ou verte. La signi fi ca tion des cou leurs des bicy clet  tes
est la même que pour les feux de cir cu la tion.
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FEUX D’UTI LI SA TION DE VOIE
Les feux d’uti li sa tion de voie sont cons ti tués d’un feu rou ge

ayant la forme d’un X, d’un feu vert en forme de flè che poin tant
vers le bas et d’un feu jau ne en forme de flè che hori zon ta le
cli gno tan te. Ils sont instal lés au-des sus d’une ou de plu sieurs
voies de la chaus sée pour y per met tre ou y inter di re le pas sa ge
des véhi cu les. La signi fi ca tion des sym bo les est la sui van te :

LE X ROUGE

Le X rouge indi que au conduc teur de ne pas cir cu ler ni s’arrê ter
dans la voie au-des sus de laquel le il est placé.

LA FLÈ CHE VERTE POIN TANT VERS LE BAS

La flè che verte indi que au conduc teur qu’il peut cir cu ler dans
la voie au-des sus de laquel le elle est pla cée.

LA FLÈ CHE JAUNE HORI ZON TA LE CLI GNO TAN TE

La flè che jaune accom pa gne géné ra le ment le X rouge et indi que
au conduc teur qu’il doit effec tuer avec pru den ce un chan ge ment
de voie vers la gau che ou vers la droi te, parce que la voie sur
laquel le il cir cu le est fer mée un peu plus loin.

FEUX DE PAS SA GE À  NIVEAU
Les feux de pas sa ge à  niveau sont cons ti tués de feux rou ges

cli gno tants alter na ti ve ment et instal lés au croi se ment d’une route
et d’un che min de fer. Lorsqu’ils fonc tion nent, ils indi quent aux
conduc teurs et aux pié tons l’appro che ou la pré sen ce d’un véhi cu le
sur rails et l’obli ga tion de s’immo bi li ser avant le pas sa ge.
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FEUX DE RÉGLE MEN TA TION DE STA TION NE MENT
Les feux de régle men ta tion de sta tion ne ment

sont des dis po si tifs cons ti tués de feux lumi neux de
cou leur oran ge, accom pa gnés d’un pan neau de
régle men ta tion. Ils ont pour effet de régle men  ter
le sta tion ne ment sur rue, à cer tai nes heu res, en vue
de faci li ter les tra vaux d’entre tien de la voie publi -
que. La régle men ta tion sur le pan neau s’appli que
lors que les feux sont en fonc tion.

FEUX DE TRA VAUX
Les feux de tra vaux ser vent à signa ler aux usa gers les zones de

tra vaux d’entre tien ou de répa ra tion d’un che min. Les usa gers
doi vent dimi nuer leur vites se et être vigi lants à l’appro che de
l’aire de tra vail.

LE GYRO PHA RE

Le gyro pha re jaune placé sur un véhi cu le
indi que aux usa gers de la route l’une ou l’autre
des situa tions sui van tes :

• le véhi cu le peut nuire à la cir cu la tion ;
• le véhi cu le peut cir cu ler beau coup plus

len te ment que la vites se maxi ma le per mise
ou à une vites se infé rieu re à la vites se
mini ma le pres cri te ;

• le véhi cu le peut accom pa gner un autre
véhi cu le dont les  manœuvres peu vent nuire à
la cir cu la tion.
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LA FLÈ CHE DE SIGNA LI SA TION

La flè che fixée sur un véhi cu le ou sur une
remor que indi que aux usa gers qu’une voie de
cir cu la tion est obs truée et qu’ils doi vent emprun ter
avec pru den ce la voie de cir cu la tion demeu rée
ouver te. Le sens de la flè che indi que la voie à
uti li ser. La flè che dou ble indi que qu’on peut cir -
cu ler à gau che ou à droi te de la voie obs truée.
Pour indi quer la pré sen ce d’une aire de tra vail sur
une route ayant une voie de cir cu la tion dans cha que
sens, seule la barre cen tra le de la flè che de 
signa li sa tion est allu mée.

VÉHICULE MUNI DE FEUX CLI GNO TANTS POUR TRA VAUX MOBI LES

Le mon tage de feux cli gno tants est placé sur un
véhi cu le d’accom pa gne ment qui suit des tra vaux
mobi les. Il est com po sé d’un pan neau de signa-
 lisa tion de tra vaux fixé sur une pla que car rée de
cou leur noire et munie à cha que coin d’un feu jaune
cli gno tant.

FEUX DE CIR CU LA TION TEM PO RAI RES POUR TRA VAUX

Les feux de cir cu la tion tem po rai res pour tra vaux sont des feux
de cir cu la tion instal lés aux  abords d’une aire de tra vail lors que la
cir cu la tion doit se faire sur une seule voie en alter nan ce.
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FEUX DE PRIO RI TÉ POUR AUTO BUS
Le feu de prio ri té pour auto bus est un dis po si tif ajou té aux feux

de cir cu la tion pour accor der un mou ve ment pro té gé aux auto bus,
afin de favo ri ser leur inser tion dans le flot de la cir cu la tion. Le
feu de prio ri té pour auto bus est cons ti tué d’une len tille noire sur
laquel le appa raît une bande ver ti ca le de cou leur blan che.

FEUX DE SIGNA LI SA TIO N À UN POSTE DE CONTRÔ LE ROU TIER
Ces feux sont instal lés uni que ment dans les pos tes de contrô le

rou tier. Ils indi quent au conduc teur d’un véhi cu le lourd les
 manœuvres à effec tuer, selon la cou leur du feu ou le sym bo le.

• Feu rouge : 
arrê ter pour pesée.

• Flèche jaune poin tant vers le haut : 
avan cer len te ment.

• Flèche jaune poin tant vers la droi te :
 entrer au poste.

• Flèche jaune poin tant vers le bas : 
recu ler len te ment.

• Feu vert : 
pesée ter mi née,  départ auto ri sé.
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MARQUES SUR LA CHAUS SÉE

Les mar ques sur la chaus sée  visent à déli mi ter clai re ment les
par ties de la chaus sée réser vées aux dif fé ren tes voies de cir cu la tion
ou à cer tai nes caté go ries d’usa gers, ainsi qu’à indi quer les mou ve -
 ments à exé cu ter. Elles com plè tent les indi ca tions des pan neaux
de signa li sa tion et des feux de cir cu la tion.

FONCTION DES MAR QUES SUR LA CHAUS SÉE
Les mar ques sur la chaus sée ser vent à indi quer :

• le sens de la cir cu la tion ;
• les voies de cir cu la tion ;
• les zones de dépas se ment inter dit ;
• les rives de la chaus sée et les bor du res dan ge reu ses ;
• les varia tions de lar geur de la chaus sée ;
• les zones de cir cu la tion des auto bus et des  autres 

véhi cu les  lourds ;
• les  abords d’inter sec tion ;
• les  lignes d’arrêt des véhi cu les ;
• les pas sa ges pour pié tons, pour éco liers et  enfants 

près d’un ter rain de jeu ;
• les zones et les pla ces réser vées au sta tion ne ment ;
• les zones de ser vi ce réser vées aux éta blis se ments 

com mer ciaux ;
• les  manœuvres par ti cu liè res, au moyen de flè ches 

de sélec tion ;
• l’appro che d’obs ta cles, qu’ils  soient sur le bord de la

route ou sur la chaus sée ;
• les voies alter nées ;
• les voies cycla bles ;
• les voies réser vées ;
• les voies de vira ge à gau che dans les deux sens ;
• les ram pes de détres se.

To
us

 d
ro

its
 ré

se
rv

és
 le

s 
P

ub
lic

at
io

ns
 d

u 
Q

ué
be

c.



G U I D E  D E  L A  R O U T E 95

CHAPITRE 3
LA SIGNALISATION ROUTIÈRE

M
A

R
Q

U
E

S
 

S
U

R
 

L
A

 
C

H
A

U
S

S
É

E

COULEURS DES MAR QUES SUR LA CHAUS SÉE
Deux cou leurs sont uti li sées pour dif fé ren cier la fonc tion des

mar ques sur la chaus sée, soit le jaune et le blanc.
Les mar ques de cou leur jaune :

• sépa rent les voies d’une chaus sée à cir cu la tion dans 
les deux sens ;

• déli mi tent la rive gau che de la chaus sée sur les rou tes 
à chaus sées sépa rées, les auto rou tes et les voies à 
sens uni que ;

• déli mi tent la rive gau che des bre tel les d’auto rou tes ;
• déter mi nent les  endroits où le sta tion ne ment est inter dit ;
• déli mi tent les  endroits où les  enfants, les pié tons 

et les éco liers doi vent tra ver ser entre les inter sec tions 
ou aux inter sec tions pour les quel les il n’y a pas de 
feux de cir cu la tion ou de pan neaux d’arrêt ;

• recou vrent les bor du res pour en accen tuer la visi bi li té ;
• déli mi tent les voies à cir cu la tion alter née ;
• déli mi tent les voies de vira ge à gau che dans les deux sens;
• déli mi tent les voies réser vées à contre sens ou en alter nan ce.

Les mar ques de cou leur blan che :
• sépa rent les voies d’une chaus sée à sens uni que ;
• déli mi tent la rive droi te d’un che min  public à chaus sées

sépa rées ;
• déli mi tent les deux rives d’une chaus sée à dou ble sens

de cir cu la tion ;
• déter mi nent l’espa ce où le sta tion ne ment est per mis ;
• déli mi tent l’endroit où les pié tons, les  enfants et les éco liers

doi vent tra ver ser à une inter sec tion pour laquel le il y a
des feux de cir cu la tion ou des pan neaux d’arrêt ;

• pré ci sent l’endroit où les véhi cu les doi vent s’immo bi li ser ;
• déli mi tent les voies réser vées dans le même sens que 

la cir cu la tion.
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LIGNES, FLÈ CHES ET SYM BO LES

Des  lignes blan ches ou jau nes ainsi que des flè ches et des
sym bo les sont tra cés sur la chaus sée pour rap pe ler aux usa gers
un cer tain nom bre de  droits, d’obli ga tions et de res tric tions.
Chaque tracé et cha que cou leur a une signi fi ca tion par ti cu liè re.

LIGNE SIM PLE DIS CONTI NUE – LIGNE SIM PLE CONTI NUE

Les  lignes sim ples dis conti nues et les  lignes sim ples conti nues
sépa rent les voies de cir cu la tion. Elles sont de cou leur blan che
lorsqu’elles sépa rent des voies de cir cu la tion qui vont dans le
même sens et de cou leur jaune lorsqu’elles sépa rent des voies à
sens contrai re.

Une ligne sim ple dis conti nue peut être fran chie à cer tai nes
condi tions, alors que la ligne sim ple conti nue ne peut l’être.

LIGNE MIXTE

Deux  lignes jau nes conti nues acco lées l’une à l’autre ser vent
à sépa rer des voies de cir cu la tion à sens inver se. Elles ne peu vent
être fran chies. Par  contre, deux  lignes jau nes, l’une conti nue
acco lée à une ligne dis conti nue, ser vent aussi à déli mi ter des voies
de cir cu la tion à sens inver se. Le conduc teur peut cepen dant les
fran chir à cer tai nes condi tions, lors que la ligne dis conti nue est
de son côté.
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LIGNE DE DÉLI MI TA TION DES VOIES

Les  lignes de déli mi ta tion des voies sont de cou leur blan che
et géné ra le ment dis conti nues. Elles ser vent à cana li ser la cir cu la tion
là où il y a deux voies ou plus dans le même sens. Toutefois,
dans cer tains cas, ces  lignes peu vent être conti nues, sim ples ou
dou bles, afin de limi ter ou d’inter di re le chan ge ment de voies,
comme aux appro ches d’un car re four ou dans les pas sa ges
sou ter rains.

VOIE À CIR CU LA TION ALTER NÉE

En  milieu  urbain, lors que, sur une voie, la cir cu la tion se fait
tan tôt dans un sens, tan tôt dans l’autre, des  lignes de déli mi ta tion
de cette voie sont tra cées. Elles sont cons ti tuées de deux  lignes
jau nes paral lè les et dis conti nues, tra cées de part et d’autre des voies.

VOIE RÉSER VÉE AUX VIRA GES À GAU CHE

DANS LES DEUX SENS DE LA CIR CU LA TION

Dans cer tai nes condi tions, pour faci li ter les  manœuvres de
vira ge à gau che, une voie sup plé men tai re est amé na gée à cet
effet. Elle est loca li sée au cen tre de la chaus sée. Les mar ques de
cette voie sont cons ti tuées de deux  lignes jau nes paral lè les, l’une
conti nue et l’autre dis conti nue, tra cées de part et d’autre de la
voie. De plus, des flè ches de sélec tion de voies, de cou leur jaune,
sont tra cées pour indi quer clai re ment que seule la  manœuvre de
vira ge à gau che est per mise dans cette voie.

VOIE RÉSER VÉE

Les mar ques sur la chaus sée d’une voie réser vée en tout
temps sont dou bles et conti nues, alors que cel les d’une voie
réser vée à cer tai nes heu res du jour sont dou bles et dis conti nues.
Le  biseau sur la chaus sée indi que aux usa gers cir cu lant sur la
voie adja cen te à la voie réser vée le début d’une sec tion par ta gée
qu’il leur est per mis d’emprun ter mais uni que ment à la condi tion
d’effec tuer un vira ge à la pro chai ne inter sec tion.
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VOIE POUR VÉHI CU LES LENTS

Une voie sup plé men tai re pour les véhi cu les lents est amé na gée
aux  endroits où la capa ci té du che min est dimi nuée à cause de
pen tes trop rai des ou trop lon gues occa sion nant un ralen tis se ment
appré cia ble de la vites se des véhi cu les  lourds.

LIGNE D’ARRÊT

La ligne d’arrêt de cou leur blan che est tra cée en tra vers de la
chaus sée, per pen di cu lai re ment aux inter sec tions où sont instal lés
des feux de cir cu la tion ou des pan neaux d’arrêt. Elle indi que le
point limi te d’arrêt des véhi cu les.

PASSAGE POUR PER SON NES

Aux inter sec tions où exis tent des feux de cir cu la tion ou des
pan neaux d’arrêt, deux  lignes blan ches paral lè les et conti nues
ou des ban des blan ches tra cées sur la chaus sée indi quent l’endroit
où les per son nes doi vent tra ver ser le che min  public. Ailleurs, ces
pas sa ges sont déli mi tés par des ban des jau nes.

PLACE DE STA TION NE MENT

Les mar ques déli mi tant les zones de sta tion ne ment per mis
sont blan ches tan dis que les mar ques déli mi tant les zones de
sta tion ne ment inter dit sont jau nes.

FAUTEUIL ROU LANT

Le sym bo le d’un fau teuil rou lant de cou leur blan che indi que
les espa ces de sta tion ne ment ou les ram pes d’accès spé cia le ment
amé na gés pour les per son nes attein tes de défi cien ce phy si que.
Sur les espa ces de sta tion ne ment, il com plè te le pan neau de
pres crip tion de sta tion ne ment. Ces espa ces doi vent être lais sés à
l’usage exclu sif des per son nes attein tes de défi cien ce phy si que.
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ZONE D’ARRÊT D’AUTO BUS

En  milieu  urbain, le mar qua ge des zones d’arrêt d’auto bus est
formé d’un rec tan gle dans  lequel des  lignes en zig zag de cou leur
jaune sont tra cées. Le côté gau che du rec tan gle est formé d’une
ligne dis conti nue blan che.

DÉTECTEUR DE VÉHI CU LES

Pour accen tuer la pré sen ce de
détec teurs de véhi cu les sur la
chaus sée et pour s’assu rer que
l’usa ger de la route se place à
l’endroit appro prié pour trans -
met tre un  signal indi quant sa pré -
sen ce au méca nis me de contrô le
des feux de cir cu la tion, le sym bo le illus tré est repro duit sur la
chaus sée, au cen tre du détec teur. Ceci per met de rédui re le temps
d’atten te aux inter sec tions.

ZONE DE SUR VEILLAN CE AÉRIEN NE

Les zones de sur veillan ce aéri -
en ne sont mar quées de repè res sur
l’acco te ment ou sur la chaus  sée,
en forme de tri an gles équi la té raux
de cou leur jaune.

LES FLÈ CHES ET LES SYM BO LES

Des flè ches blan ches sont par -
fois pein tes sur la chaus sée. Elles
ser vent à indi quer la direc tion
des voies.
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La macle blan che, qui a la forme
d’un losan ge allon gé sur la chaus sée
est le sym bo le de la voie réser vée.
Elle indi que à l’usa ger de la route
qu’une voie de cir cu la tion est réser vée
à cer tai nes caté go ries de véhi cu le.

La bicy clet te pein te sur la chaus sée
cons ti tue, quant à elle, le sym bo le
des amé na ge ments cycla bles.

PANNEAUX DE SIGNA LI SA TION

Les pan neaux de signa li sa tion rou tiè re contien nent des pic to -
gram mes et des inscrip tions pour faci li ter et ren dre plus sécu ri tai re
la cir cu la tion des usa gers de la route.

Très sou vent, les pan neaux de signa li sa tion sont accom pa gnés
d’un pan on ceau, soit d’un pan neau de dimen sion rédui te dont
le mes sa ge com plè te celui des pan neaux de signa li sa tion.

Les pan neaux de signa li sa tion rou tiè re se répar tis sent en qua tre
caté go ries et se défi nis sent comme suit :

La signa li sa tion de pres crip tion
Elle indi que aux usa gers de la route les obli ga tions et les

inter dic tions aux quel les ils doi vent se confor mer en vertu du
Code de la sécu ri té rou tiè re.

La signa li sa tion de dan ger
Elle atti re l’atten tion des usa gers de la route aux  endroits où ils

doi vent redou bler de pru den ce en rai son d’obs ta cles ou de  points
dan ge reux sur la route ou à ses  abords. Elle pré vient l’usa ger
qu’il devra, le cas  échéant, ralen tir, immo bi li ser son véhi cu le ou
chan ger de direc tion.
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La signa li sa tion d’indi ca tion
Elle donne à l’usa ger des indi ca tions sim ples pour attein dre

sa des ti na tion : dis tan ce, direc tion, nom de rue, point d’inté rêt,
ser vi ce ou infor ma tion.

La signa li sa tion de tra vaux
Elle signa le la pré sen ce de tra vaux de cons truc tion ou d’entre tien

effec tués sur un che min  public ou à ses  abords et donne les indi -
ca tions uti les pour les fran chir en toute sécu ri té. Elle englo be les
objec tifs des trois caté go ries de pan neaux pré cé den tes.

FORMES ET COU LEURS DES PRIN CI PAUX PAN NEAUX
Le mes sa ge trans mis par le pan neau peut être déco dé par la

forme, la cou leur et le mes sa ge alpha nu mé ri que ou le sym bo le.
Le choix des cou leurs tient comp te des conven tions nord-

amé ri cai nes. Généralement, les cou leurs sui van tes sont uti li sées
pour dis tin guer les dif fé ren tes caté go ries de pan neaux :

Blanc et noir : pan neau de pres crip tion
Jaune : pan neau de dan ger
Orange : pan neau de tra vaux
Vert, brun ou bleu : pan neau d’indi ca tion
Pour ce qui est de la forme, cer tai nes per met tent de dis tin guer

une caté go rie de pan neaux. Par exem ple, le losan ge iden ti fie les
pan neaux de dan ger et des tra vaux. Aussi, cer tai nes for mes sont
réser vées à des pan neaux par ti cu liers. Par exem ple, l’octo go ne
est réser vé au pan neau d’arrêt et le pen ta go ne est réser vé à une
zone sco lai re.

Finalement, les pan neaux de pres crip tion, de dan ger et de
tra vaux trans met tent leurs mes sa ges à l’aide de flè ches et de
sym bo les tan dis que les pan neaux d’indi ca tion ont des mes sa ges
néces sai re ment alpha nu mé ri ques.
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Le  tableau sui vant pré ci se les for mes et cou leurs des qua tre
caté go ries de pan neaux.

Catégorie Formes Couleur Remarques

Rouge Réservé à l’arrêt

Rouge Réservé au panneau
et blanc Cédez le passage

Noir

Blanc

Noir Réservé au panneau
Sens unique

P
r

e
s

c
r

i
p

t
i

o
n
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Catégorie Formes Couleur Remarques

Jaune-vert Réservé au panneau
Début d’une zone
sco lai re

Jaune-vert Réservé au panneau
Signal avan cé
d’une zone sco lai re
ou d’un pas sa ge 
pour éco liers

Jaune Réservé au danger

Orange Réservé aux travaux

Jaune Danger

Orange Travaux

Jaune Danger

Orange Travaux

Rouge Réservé au panneau
et blanc Chevron

d’alignement

D
a

n
g

e
r

 
e

t
 

t
r

a
v

a
u

x
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Catégorie Formes Couleur Remarques

Bleu Réservé aux
autoroutes

Vert Réservé aux routes

Bleu Information
touristique

Brun Attraits touristiques
publics

Rouge Équipements
d’urgence

Vert Autoroutes, routes
et voies cyclables

Vert Autoroutes, routes
et voies cyclables

Bleu Équipements
touristiques privés
et services sur
autoroutes

Brun Attraits touristiques
publics et repères
géographiques

Jaune Réservé aux sorties
d’autoroute

I
n

d
i

c
a

t
i

o
n
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LES PIC TO GRAM MES

Dans le but de faci li ter la lec ture et la com pré hen sion des
 signaux rou tiers, on uti li se des pic to gram mes qui rem pla cent les
inscrip tions autre ment néces sai res. Les prin ci paux pic to gram mes
uti li sés sont la flè che, la sil houet te et le sym bo le.

• La flè che
La flè che est uti li sée pour déter mi ner les espa ces tou chés par

la régle men ta tion, pour annon cer un pro chain mes sa ge et pour
indi quer les hau teurs  libres, les voies à sui vre ou à uti li ser, les
chan ge ments de direc tion, les  manœuvres et les des ti na tions.

• La sil houet te
La sil houet te signi fie que des êtres et des cho ses sont tou chés

par la régle men ta tion ; elle indi que la confi gu ra tion des lieux,
encou ra ge l’usa ger à redou bler de vigi lan ce et com mu ni que des
ren sei gne ments.

• Le sym bo le d’inter dic tion
Ce sym bo le, cons ti tué d’une cou ron ne rouge
et d’une barre dia go na le de même cou leur,
indi que que tout ce qui figu re à l’inté rieur
fait l’objet d’une inter dic tion.

• Le sym bo le d’obli ga tion
Ce sym bo le, cons ti tué d’une cou ron ne verte,
indi que que tout ce qui figu re à l’inté rieur fait
l’objet d’une obli ga tion.
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DÉSIGNATION ET SIGNI FI CA TION DES 
PAN NEAUX DE SIGNA LI SA TION ROU TIÈ RE

Signalisation de pres crip tion

Arrêt

Indique l’obli ga tion d’effec tuer un
arrêt com plet à une inter sec tion.

Arrêt tou tes direc tions : placé sous
le pan neau Arrêt aux inter sec tions, il
indi que que les usa gers pro ve nant de
tou tes les direc tions ont l’obli ga tion
d’effec tuer un arrêt. La forme repré -
sen te la confi  gu ra tion de l’inter sec tion
(+, T, Y).

Entrée inter di te

Indique que l’accès est inter dit à tou tes les caté go ries
de véhi cu les. Il est uti li sé pour empê cher que des
conduc teurs s’enga gent à contre sens sur une voie
à sens uni que et pro vo quent une col li sion fron ta le.

Ce pan on ceau accom pa gne le pan neau d’entrée
inter di te pour pré ci ser la signi fi ca tion du sym bo le.

Cédez le pas sa ge

Indique au conduc teur qui dési re inté grer une
autre route qu’il doit céder le pas sa ge aux véhi cu les
qui y cir cu lent déjà.
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Cédez le pas sa ge à un car re four gira toi re :
Indique au conduc teur qui dési re  entrer dans un
car re four gira toi re (une chaussée à sens unique
disposée autour d’un îlot central) qu’il doit céder le
pas sa ge aux véhi cu les qui cir cu lent déjà à l’inté rieur
de l’anneau.

Face à ces pan neaux, cer tains conduc teurs pour sui vent leur che min
comme si de rien n’était. En revan che, d’autres mar quent sys té -
ma ti que ment un arrêt com plet. Les uns et les  autres per tur bent
inuti le ment la cir cu la tion. L’objec tif ici est de s’enga ger sur la
route prio ri tai re sans s’arrê ter, mais sans gêner les conduc teurs
qui y cir cu lent. C’est seu le ment lorsqu’il est impos si ble de faire
autre ment qu’il faut s’arrê ter.

Indique que la prio ri té de pas sa ge doit être accor dée
aux véhi cu les cir cu lant en sens inver se. Ce pan neau
peut être uti li sé lors de tra vaux, où il n’y a pas de
signa leur, aux  endroits où il n’y a qu’une voie
libre pour les deux direc tions. Il peut être uti li sé
éga le ment sur cer tains ponts  étroits.

Ligne d’arrêt

Indique l’empla ce ment d’une ligne d’arrêt sur la
chaus sée, où les véhi cu les doi vent s’arrê ter.
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Limite de vites se

Indique les limi tes de vites se maxi -
ma le et mini ma le auto ri sées.
Les limi tes de vites se léga les sont
tou jours indi quées par un nom bre
dont le der nier chif fre est un zéro.

Indique la vites se maxi ma le per mise dans une zone
sco lai re ainsi que les pério des  durant les quel les
cette limi te s’appli que, soit les heu res de la jour née,
les jours de la semai ne et les mois.

Sens uni que

Indique l’obli ga tion de cir cu ler sur un
che min dans le sens indi qué.

Début de sens uni que

Indique, sur un che min à deux sens de cir cu la -
tion, la fin de la cir cu la tion à dou ble sens et le
début de la cir cu la tion dans un sens seu le ment.
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Circulation dans les deux sens

Indique qu’une chaus sée à sens uni que  devient une
chaus sée à cir cu la tion dans les deux sens.

Contournement d’obs ta cle

Indique la pré sen ce d’un obs ta cle qui doit être
contour né par la droi te.

Indique la pré sen ce d’un obs ta cle qui doit être
contour né par la gau che.

Indique que l’obs ta cle peut être contour né indif fé -
rem ment par la droi te ou par la gau che.

Direction des voies

Les pan neaux sui vants indi quent au conduc teur la direc tion à
emprun ter. Il doit donc se posi tion ner dans la bonne voie pour
aller dans la direc tion qu’il veut. Lorsque la flè che se divi se en
deux ou trois direc tions, il doit emprun ter l’une ou l’autre des
direc tions indi quées.
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Ces pan neaux obli gent le conduc teur à :

Aller tout droit ou tour ner à droi te

Aller tout droit ou tour ner à gau che

Tourner à droi te ou à gau che

Ces pan neaux indi quent que cette
voie est réser vée aux vira ges à gau che,
dans les deux sens de la cir cu la tion.

Aller tout droit dans la voie de droi te ; tour ner à
gau che dans la voie de gau che.

Tourner à droi te dans la voie de droi te ; aller tout
droit dans la voie de gau che.

Aller
tout droit

Tourner
à droite

Tourner
à gauche
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Aller tout droit dans la voie de droi te ; aller tout
droit ou tour ner à gau che dans la voie de gau che.

Aller tout droit ou tour ner à droi te dans la voie de
droi te ; aller tout droit dans la voie de gau che.

Aller tout droit ou tour ner à droi te dans la voie de
droi te ; tour ner à gau che dans la voie de gau che.

Tourner à droi te dans la voie de droi te ; aller tout
droit ou tour ner à gau che dans la voie de gau che.

Aller tout droit ou tour ner à gau che dans la voie
de droi te ; tour ner à gau che dans la voie de gau che.

Tourner à droi te dans la voie de droi te ; aller tout
droit ou tour ner à droi te dans la voie de gau che.

Aller tout droit dans la voie de droi te et la voie
cen tra le ; tour ner à gau che dans la voie de gau che.
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Tourner à droi te dans la voie de droi te ; aller tout
droit dans la voie cen tra le et la voie de gau che.

Tourner à droi te dans les deux
voies de droi te.

Tourner à gau che dans les deux
voies de gau che.

Tourner à gau che dans la voie de gau che et tour ner
à gau che, aller tout droit ou tour ner à droi te dans
la voie de droi te.

Tourner à gau che, aller tout droit ou tour ner à
droi te dans la voie de gau che et tour ner à droi te
dans la voie de droi te.
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Voie alter née

Une voie alter née est une voie où le sens de la cir cu la tion peut
par fois  varier selon les heu res ou l'état de la cir cu la tion. Ici, par
exem ple, c'est la voie du cen tre. 
Lorsqu'il y a une voie alter née, des pan neaux sont instal lés
au-des sus des voies de cir cu la tion.
Une flè che verte indi que au conduc teur qu'il peut uti li ser cette voie.
Une croix rouge indi que que la voie est réser vée aux véhi cu les
cir cu lant dans le sens inver se.

Manœuvre obli ga toi re ou inter di te 
à cer tai nes inter sec tions

Dans cette sec tion, les cer cles verts ne font pas que vous auto ri ser
à faire quel que chose ; ils vous y obli gent et vous devez vous y
confor mer. Aucune autre  manœuvre que celle illus trée sur le
pan neau n’est per mise.

A. Ces pan neaux indi quent donc l’obli ga tion de :

Aller tout droit Tourner à gauche Tourner à droite
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B. Ces pan neaux indi quent qu’il est inter dit de :

Faire demi-tour à une inter sec tion ou en
uti li sant un espa ce amé na gé au cen tre d’un
terre-plein.

Tourner à droi te lors que le feu est rouge.
Lorsque cette inter dic tion est de durée limi -
tée, les pério des pen dant les quel les elle
s’appli que sont indi quées.

Aller tout droit
ou tourner

à droite

Aller tout droit
ou tourner à

gauche

Tourner à droite
ou à gauche

Aller tout droit Tourner à gauche Tourner à droite
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Indiquent que l’obli ga tion ou l’inter -
 dic tion de  manœuvres est d’une durée
tem po rai re ou ne s’appli quent pas
à cer tai nes caté go ries de véhi cu les.
Lorsque le pan on ceau Excepté véhi -
cu les auto ri sés est fixé sous le pan neau
Interdiction de faire demi-tour, les

véhi cu les auto ri sés sont ceux uti li sés pour dis pen ser des ser vi ces
d’urgen ce, pour assu rer la sécu ri té rou tiè re ou publi que ou pour
pro cé der à l’entre tien, à la réfec tion ou à la cons truc tion du
 réseau rou tier.

Interdiction de dépas ser

Indique le début d’une zone où le dépas se ment
est inter dit.

Ce pan on ceau peut com plé ter le pan neau pré cé dent
pour indi quer la fin d’une zone de dépas se ment
inter dit.

Stationnement régle men té

Ce type de pan neaux indi que les
 endroits où le sta tion ne ment est
inter dit ou auto ri sé. Différents sym -
bo les ou inscrip tions, lorsqu’ils sont
 inscrits, pré ci sent la régle men ta tion
qui s’appli que en fonc tion des caté -
go ries de véhi cu les, des minu tes, des
heu res, des jours, des mois ou de
l’éten due de la zone (au moyen de
la flè che appro priée).
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Indique les  endroits où le sta tion ne ment est auto ri sé
uni que ment pour les per son nes attein tes de défi -
cien ce phy si que.

Ce pan on ceau est instal lé sous les pan neaux de
sta tion ne ment régle men té lors que le véhi cu le en
infrac tion peut être remor qué.

Ce pan neau est instal lé dans cer tai nes muni ci pa -
 li tés pour inter di re le sta tion ne ment en pério de
hiver na le ou pour indi quer des res tric tions qui
s’adres sent à cer tai nes cat go ries de véhi cu le.

Ce pan neau est uti li sé avec les feux
de régle men ta tion de sta tion ne ment
pour infor mer le conduc teur que le
sta tion ne ment est inter dit, pour les
opé ra tions d’entre tien, lors que les
feux oran ge sont allu més.

Ce pan neau indi que la zone de sta tion ne ment
auto ri sée et tari fée.
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Ce pan on ceau indi que l’endroit où se situe l’horo -
da teur de façon à ce que le conduc teur puis se payer
lors que la zone de sta tion ne ment est tari fée.

Arrêt inter dit

Indiquent qu’il est inter dit d’arrê ter
à l’endroit signa lé par le pan neau.
Ces pan neaux peu vent com por ter le
même type de flè ches et d’inscrip tions
que les pan neaux de sta tion ne ment
régle men té.

Passage

Ce type de pan neau indi que la pré sen ce, sur un che min  public,
d'un  endroit où peu vent tra ver ser des per son nes. Le conduc teur
doit être très pru dent et être prêt à arrê ter. En effet, lorsqu'une
per son ne s'enga ge dans un de ces pas sa ges, le conduc teur de tout
véhi cu le rou tier ou le cyclis te doit immo bi li ser son véhi cu le pour
per met tre à la per son ne de tra ver ser sans dan ger.

Passage pour
piétons

Passage pour
écoliers

Passage pour
enfants près d’un

terrain de jeux

Passage pour
personnes atteintes de

déficience physique

Passage pour
personnes atteintes de

déficience visuelle

Passage
pour piétons
et cyclistes
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Divers

Indique qu’il est inter dit de jeter des ordu res.

Indique le mon tant de l’amen de à payer en cas
d’infrac tion.

Indique qu’il est inter dit de cir cu ler avec un véhi cu le
muni d’un détec teur de radar.

Indiquent qu’il est obli ga toi re de
fer mer et de scel ler les bon bon nes
de gaz pour être admis sur un
tra ver sier.

Port de la cein ture de sécu ri té

Indique l’obli ga tion de por ter la cein ture de sécu ri té.
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Trajet obli ga toi re

Ces pan neaux indi quent la ou les rou tes que les conduc teurs
de cer tains types de véhi cu les doi vent emprun ter.

Pour indi quer la direc tion du tra jet à sui vre,
les pan neaux de tra jet obli ga toi re doi vent être
com plé tés par un pan on ceau de direc tion.

Trajet obli ga toi re pour les  camions cir cu lant en trans it

Ces pan neaux indi quent aux camion neurs cir cu lant en trans it
qu’ils doi vent pour sui vre leur route dans la direc tion indi quée
par la ou les flè ches. Un  camion en trans it est un véhi cu le qui
passe par un lieu où il n’y a pas de livrai son loca le à effec tuer. La
sil houet te du  camion sur les pan neaux vise éga le ment le véhi cu le-
outil et le véhi cu le de trans port d’équi pe ment. Cependant, elle ne
vise pas le véhi cu le de ferme, la machi ne rie agri co le ni le véhi cu le
hors norme cir cu lant en vertu d’un per mis spé cial de cir cu la tion.

Note : On trou ve éga le ment le même type de pan neaux pour indi quer
les  autres direc tions.

Camions Motocyclettes Automobiles
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Lorsque ce pan neau est situé sur une route où la
cir cu la tion de trans it est inter di te, il per met au
camion neur qui doit effec tuer une livrai son loca le
de cir cu ler sur cette route.

Ce pan neau, instal lé au-des sus d’une
voie, indi que aux conduc teurs de
 camions, de véhi cu les- outils et de

véhi cu les de trans port d’équi pe ment l’obli ga tion
d’emprun ter cette voie. Lorsque cette obli ga tion
est impo sée sur plus de 2 km, un pan on ceau en
indi que la dis tan ce tota le.

Accès inter dit

Ces pan neaux indi quent les che mins ou les voies dont l’accès
est inter dit à cer tains usa gers de la route ou à cer tains types
de véhi cu les.

Automobiles Motocyclettes Bicyclettes

Automobiles et
motocyclettes

Automobiles
et bicyclettes

Véhicules
tout-terrains

(Quad)
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Piétons Piétons et
motocyclettes

Piétons et
bicyclettes

Cavaliers Motoneiges Autobus
urbains

Autobus 
inter ur bains

Minibus Autobus
sco lai res

Patineurs à 
roues alignées

Véhicules
récréatifs

Véhicules
avec remorque
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Accès inter dit aux  camions, aux véhi cu les- outils 
et aux véhi cu les de trans port d’équi pe ment

Ces pan neaux indi quent aux conduc teurs de  camion qu’il leur
est inter dit de cir cu ler sur un che min  public lors que la char ge, la
lon gueur, la lar geur ou le nom bre d’essieux de leur véhi cu le
excè de les limi tes maxi ma les auto ri sées sur ce che min  public. La
sil houet te du  camion sur les pan neaux vise éga le ment le véhi cu le-
outil et le véhi cu le de trans port d’équi pe ment. Cette inter dic tion
ne s’appli que pas quand ils doi vent faire une livrai son loca le,
lors que c’est pré ci sé.
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Indique au camion neur qu’il cir cu le sur un che min
iden ti fié comme une route de livrai son. Cela lui
per met d’entrer et de cir cu ler dans une zone de
cir cu la tion inter di te aux  camions et de cir cu ler dans
les rues trans ver sa les.

Accès inter dit aux  camions dans
la voie dési gnée par le pan neau.

Transport de matiè res dan ge reu ses

Ces pan neaux indi quent soit que les véhi cu les trans por tant des
matiè res dan ge reu ses sont tenus d’emprun ter la route indi quée,
soit que l’accès à la route indi quée leur est inter dit. Ces pres crip -
tions s’adres sent de prime abord aux trans por teurs indus triels
ou com mer ciaux, qui sont cen sés connaî tre leurs obli ga tions. Il
peut cepen dant arri ver que des par ti cu liers  soient concer nés s’ils
doi vent trans por ter des quan ti tés inha bi tuel les de car bu rant, des
explo sifs ou des pro duits chi mi ques.

Trajet obli ga toi re pour les véhi cu les trans por tant
des matiè res dan ge reu ses. Le tra jet est indi qué par la
flè che parais sant sur le pan on ceau qui l’accom pa gne.

Accès inter dit aux véhi cu les trans por tant des
matiè res dan ge reu ses.
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Ce pan neau, instal lé au-des sus d’une voie, indi que
aux conduc teurs de véhi cu les trans por tant des
matiè res dan ge reu ses l’obli ga tion d’emprun ter cette
voie.

Accès inter dit dans la voie dési gnée par le pan neau
aux véhi cu les trans por tant des matiè res dan ge reu ses.

Exemption d’arrêt à un pas sa ge à  niveau

Ces pan neaux indi quent aux conduc teurs des véhi cu les ayant
l’obli ga tion d’arrê ter à un pas sa ge à  niveau qu’ils en sont exemp  tés.
Cette infor ma tion concer ne uni que ment les véhi cu les nor ma -
le ment sou mis à l’obli ga tion d’arrê ter aux pas sa ges à  niveau,
comme les auto bus ou enco re les véhi cu les trans por tant des
matiè res dan ge reu ses. Elle appa raît lors que la voie fer rée est dé-
s af fec tée ou que le tra fic fer ro viai re est rare et que des mesu -
res spé cia les ont été pri ses pour assu rer la sécu ri té au pas sa ge du train.
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Limitation de poids

Ces pan neaux indi quent au conduc -
teur de toute caté go rie de véhi cu les
rou tiers, dont le poids total en char ge
dépas se le poids maxi mal  inscrit sur
le pan neau, qu’il ne peut pas em prun -
 ter cer tains ponts ou via ducs.

Ce pan on ceau, placé sous le pan neau pré cé dent,
indi que la dis tan ce à par cou rir de l’inter sec tion vers
le pont ou le via duc visé par la limi ta tion de poids.

Ce pan on ceau, placé sous le pan neau de limi ta tion
de poids, indi que que la struc ture du pont ou du
via duc ne peut sup por ter plus d’un des véhi cu les
rou tiers visés par le pan neau.

Ce pan neau indi que aux conduc teurs de  camions
dont la masse excè de la limi te léga le qu’il leur est
inter dit de cir cu ler sur cer tains ponts ou via ducs.
Il ne s’appli que pas au conduc teur d’un tel véhi cu le
expres sé ment auto ri sé par un per mis spé cial de
cir cu la tion.

Dégel

Indique l’obli ga tion de res pec ter les res tric tions
de char ge tota le  fixées par règle ment,  durant les
pério des de dégel.
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Voie pour véhi cu les lents

Indique l’obli ga tion pour tout conduc teur qui cir -
cu le len te ment de pren dre la voie de droi te. Bien que
le pic to gram me repré sen te un  camion, il concer ne
tout véhi cu le cir cu lant len te ment.

Vérification des  freins

Indique au conduc teur d’un véhi cu le rou tier ou
d’un ensem ble de véhi cu les, dont le poids total en
char ge est de 3 000 kg et plus, l’obli ga tion de
véri fier lui-même l’état des  freins de son véhi cu le
en effec tuant un arrêt dans l’aire de véri fi ca tion, à
l’endroit indi qué par un pan neau Arrêt.
À ce pan neau, sont asso ciés, selon le cas, le pan on -
 ceau indi quant la dis tan ce à par cou rir pour attein dre
l’aire de véri fi ca tion et le pan on ceau indi quant la
direc tion à sui vre.

Ce pan neau, instal lé dans l’aire de véri fi ca tion des
 freins, indi que qu’il reste au plus 30  mètres avant
le pan neau Arrêt instal lé à la sor tie de l’aire.

Poste de contrô le rou tier

Indique la pré sen ce d’un poste de contrô le où
les conduc teurs de  camions, de dépan neu ses, de
véhi  cu les de trans port d’équi pe ment, de véhi cu les-
 outils et de véhi cu les dont la remor que ou la
semi-remor que a plus de 10 m de lon gueur doi vent
condui re leur véhi cu le pour y effec tuer les véri -
fi ca tions exi gi bles.
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Ces pan on ceaux indi quent la dis -
tan ce et la direc tion du poste de pesée
de contrô le rou tier.

Quand les feux fonc tion nent, indique l’obli ga tion
de s’arrê ter au poste de contrô le pour un  camion
por teur ou un trac teur rou tier dont la masse nette
dépas se 3 000 kg.

Indique la direc tion que doit pren dre un véhi cu le
dans un poste de contrô le selon qu’il est vide ou
char gé.

Voie réser vée

La macle blan che (sym bo le ayant la forme d’un losan ge allon gé)
 située dans le coin supé rieur gau che du pan neau et pla cée sur un
fond rouge ou noir indi que la pré sen ce d’une voie réser vée.

Macle sur fond noir
Indique que, dans une voie réser vée,
les véhi cu les se dépla cent dans le
sens de la cir cu la tion.
Macle sur fond rouge
Indique que, dans une voie réser vée,
la cir cu la tion se fait à contre sens ou
en alter nan ce dans les deux sens.

Indiquent qu’une voie de cir cu la tion est réser vée aux caté go ries
d’usa gers indi quées et la pério de d’appli ca tion (le cas  échéant).
La flè che dési gne la voie concer née.
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Indique la fin des voies réser vées

Le sym bo le de covoi tu ra ge est repré sen té par un
chif fre sur la sil houet te d’un véhi cu le. Il indi que le
nom bre mini mal de per son nes qu’un véhi cu le doit
trans por ter pour être auto ri sé à emprun ter la voie
réser vée.

Signalisation de dan ger
Les pan neaux de dan ger ne deman dent pas tou tes les mêmes
 actions de la part du conduc teur. Selon les cir cons tan ces, le conduc -
 teur doit :

• chan ger de voie ;
• immo bi li ser son véhi cu le ;
• rédui re sa vites se ;
• être plus aler te et atten tif.

Signal avan cé d’arrêt

Annoncent l’appro che d’un pan neau
Arrêt.

Signal avan cé de Cédez le pas sa ge

Annonce l’appro che d’un pan neau Cédez le
pas sa ge.
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Annonce l’appro che d’un pan neau obli geant à céder
le pas sa ge à la cir cu la tion  venant en sens inver se.

Modification à la signa li sa tion exis tan te 
et nou vel le signa li sa tion

Ce type de signa li sa tion pré vient d’un chan ge ment des dis po si tifs
de contrô le de la cir cu la tion à une inter sec tion.

Indique la date à laquel le le pan neau Arrêt sera
enle vé.

Indique la date à laquel le le pan neau Arrêt entre ra
en  vigueur.

Montrent la posi tion des pan neaux Arrêt instal lés à une inter -
sec tion. Ils sont accom pa gnés du pan on ceau Nouvelle signa li sa tion.

Note : le mot STOP peut être uti li sé sur les pan neaux pré cé dents plu tôt
que le mot ARRÊT.
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Indique la date à laquel le les feux de cir cu la tion
 seront enle vés.

Indique la date à laquel le les feux de cir cu la tion
 seront en ser vi ce.

Indique la date à laquel le entre ra en  vigueur une
nou vel le limi te de vites se per mise qui sera infé -
rieu re à la limi te en cours.

Indique toute nou vel le signa li sa tion de type Cédez
le pas sa ge, Feux de cir cu la tion et Changement de
sens uni que.

Indique le chan ge ment des limi tes de vites se. Il
est instal lé sous le pan neau Limite de vites se.

Signal avan cé de feux de cir cu la tion

Annonce l’appro che de feux de cir cu la tion à une
inter sec tion.
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Préparez-vous à arrê ter

Indiquent l’appro che d’une inter sec tion avec feux
de cir cu la tion ou d’un pas sa ge à  niveau. Ces pan -
neaux sont uti li sés lors que des feux de cir cu la tion
ou un pas sa ge à  niveau sont instal lés sur une route
où on ne s’atten drait pas nor ma le ment à en trou ver.
Ils sont dotés de feux jau nes qui com men cent à
cli gno ter lors que le feu de cir cu la tion ou les feux
de pas sa ge à  niveau sont sur le point de pas ser au
rouge. Il impor te de se pré pa rer à arrê ter.

Signal avan cé de limi ta tion de vites se

Annonce l’appro che d’une zone où la vites se per mise
est dimi nuée d’au moins 30 km/h.

Lorsque le pan neau Signal avan cé est uti li sé à
l’appro che d’une zone sco lai re où une limi te de
vites se est pres cri te pen dant cer tai nes pério des, ce
pan on ceau pré ci se ces pério des, soit les heu res de
la jour née, les jours de la semai ne et les mois.

Circulation dans les deux sens

Annonce l’appro che d’une zone où la cir cu la tion
s’effec tue dans les deux sens.
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Chaussée sépa rée

Prévient le conduc teur qu’il appro che d’une
chaus sée sépa rée où le contour ne ment doit se faire
uni que ment par la droi te.

Prévient le conduc teur que le contour ne ment peut
se faire par la gau che ou par la droi te.

Prévient le conduc teur de la fin de la chaus sée
sépa rée.

Signal avan cé de direc tion des voies

Ces pan neaux indi quent à l’avan ce la voie dans laquel le le conduc -
 teur doit se ran ger pour effec tuer une  manœuvre à un car re four.

Note : On trou ve éga le ment le même type de pan neaux pour annon cer
une cour be vers la gau che.
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Virage

Annonce une cour be vers la gau che.

Annonce une cour be pro non cée vers la gau che.

Annonce deux cour bes qui se suc cè dent en direc tions
oppo sées.

Annonce deux cour bes pro non cées qui se suc cè dent
en direc tions oppo sées.

Annonce trois cour bes ou plus se suc cé dant à moins
de 150  mètres l’une de l’autre.

Indique la dis tan ce sur laquel le s’éten dent les
cour bes, lorsqu’elle est de plus de 1 km.

Annonce un vira ge dont l’angle de dévia tion est
supé rieur à 90°.
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Vitesse recom man dée

Panonceau indi quant la vites se recom man dée pour
cir cu ler près d’un obs ta cle ou d’un point dan ge reux
sur un che min  public.

Note : On trou ve éga le ment le même type de pan neaux pour annon cer
une cour be vers la droi te ou des cour bes suc ces si ves débu tant
vers la droi te.

Indique la vites se recom man dée dans les voies de
sor tie d’une auto rou te. La vites se recom man dée
per met au conduc teur de par cou rir une cour be avec
une marge de sécu ri té suf fi sam ment gran de pour
effec tuer un frei na ge d’urgen ce sur une chaus sée
 mouillée.

Voie conver gen te

Indique que des véhi cu les peu vent s’enga ger dans la
voie où vous cir cu lez.

Indique l’appro che d’une voie conver gen te réser vée
aux auto bus.
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Voie paral lè le

Indique au conduc teur qu’il y a une ou plu sieurs
voies dis tinc tes pour la cir cu la tion adja cen te et qu’il
peut pour sui vre son che min sans chan ger de voie
sur une dis tan ce d’au moins 1 km.

Note : les voies conver gen tes ou voies paral lè les peu vent être  situées à
gau che plu tôt qu’à droi te.

Intersection

Le pic to gram me indi que l’appro che d’un point où le che min
 public en croi se un autre et le type de confi gu ra tion de l’inter -
sec tion.

Annonce une inter sec tion en forme de croix.

Annonce une inter sec tion en forme de T.
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Indi quent la direction du chemin public, tel qu’il appa raît
au conduc teur.

Annonce une bifur ca tion en Y.

Annoncent une inter sec tion en forme
de T dans une cour be.

Annoncent que le chemin public croise un autre chemin public
comportant une chaus sée sépa rée par un terre-plein très large.

Indique un car re four gira toi re, c’est-à-dire une
chaus sée à sens uni que dis po sée  autour d’un îlot
cen tral.
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Passage  étroit

Indique que la lar geur de la chaus sée d’un pont
ou d’un tun nel est moin dre qu’à leurs  abords.

Indique qu’une seule voie est acces si ble pour cir cu  ler
et que la chaus sée a au plus 6  mètres de lar geur.

Limitation de hau teur

Indiquent la hau teur libre des ponts,
des via ducs et des tun nels. Le pan -
neau en forme de losan ge en est le
 signal avan cé, alors que le pan neau
carré est placé sur le pont, le via duc
ou le tun nel.

Signal avan cé de pas sa ge à  niveau

Ces pan neaux annon cent un pas sa ge à  niveau situé à au plus
50  mètres d’une inter sec tion en  milieu  urbain et à au plus
125  mètres en  milieu rural.
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Les pan neaux ci-des sous annon cent l’appro che d’un pas sa ge à
 niveau tra ver sant un che min et mon trent l’angle de la voie fer rée
par rap port à ce che min.

Ce pan neau est instal lé lors que les condi tions géo -
 mé tri ques d’un che min  public et d’une voie fer rée
obli gent les conduc teurs de  camions à rédui re
consi dé ra ble ment leur vites se pour tra ver ser en
toute sécu ri té la voie fer rée.

Visibilité res trein te

Indiquent que la visi bi li té est res trein te
ou même nulle, à cause de l’incli nai -
 son abrup te de la route.

Chaussée rétré cie

Ces pan neaux indi quent que la lar geur de la chaus sée est
dimi nuée sans qu’il y ait réduc tion du nom bre de voies de cir -
cu la tion. Ces pan neaux n’exi gent pas d’action par ti cu liè re de la
part du conduc teur, mais bien une atten tion  accrue. À ne pas
confon dre avec la signa li sa tion perte de voie.

Rétrécissement
des deux côtés

Rétrécissement
par la droite

Rétrécissement
par la gauche
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Perte de voies

Ces pan neaux indi quent la fin d’une
voie de cir cu la tion. Ils exi gent que
le conduc teur chan ge de voie s’il
cir cu le dans la voie qui va pren dre
fin après avoir cédé le pas sa ge aux

véhi cu les cir cu lant dans la voie qui sub sis te. À ne pas confon dre
avec la signa li sa tion chaus sée rétré cie.

Des mar ques sur la chaus sée peu vent accom pa gner ces pan neaux.

Note : Les pan neaux peu vent indi quer la fin de voies de cir cu la tion du
côté gau che plu tôt que du côté droit.

Ce pan on ceau indi que à quel le dis tan ce com men ce
la perte de voie.

Fin d’une voie ou d’un che min

Marque l’endroit où prend fin une voie ou un
che min.

Pente raide

Ces pan neaux indi quent le pour cen tage d’incli nai son d’une
pente. Ils signa lent les pen tes attei gnant au moins 6% (déni vel -
la tion de 6  mètres tous les 100  mètres). Plus le pour cen tage est
élevé, plus la pente est abrup te. Les pen tes ainsi signa lées exi gent
des pré cau tions par ti cu liè res de la part des conduc teurs de véhi cu les
 lourds, ce pour quoi le pic to gram me mon tre un  camion. Elles
peu vent tou te fois s’avé rer hasar deu ses pour les  autres conduc teurs
éga le ment, sur tout si elles com por tent des vira ges ou si la chaus sée
est glis san te.
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Annonce le pour cen tage maxi mal d’une pente.

Annonce qu’une pente a une lon gueur supé rieu re
à un kilo mè tre.

Ces pan neaux sont uti li sés lors que
deux pen tes impor tan tes, d’incli nai -
 sons dif fé ren tes, se suc cè dent. La
lon gueur tota le est indi quée, si elle
est supé rieu re à 1 kilo mè tre.

Signal avan cé de voie réser vée

Annoncent l’appro che d’une
voie réser vée aux caté go ries de
véhi cu les indi quées. Le cli gno -
te ment des feux signa le que la
pres crip tion est en  vigueur et le
pan on ceau indi que la pério de
pen dant laquel le elle l’est.

Indique la pré sen ce, à l’inter sec tion, d’une voie
réser vée amé na gée en bor du re de la rue trans ver sa le.
Ce pan neau aver tit les usa gers qui tour nent à droi te
à l’inter sec tion qu’ils doi vent effec tuer leur vira ge
dans la voie adja cen te à la voie réser vée.

3
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Signal avan cé d’arrêt d’auto bus sco lai res

Indique la pré sen ce pos si ble d’un auto bus sco lai re
immo bi li sé pour faire mon ter ou des cen dre des
éco liers. Le pan neau  paraît seu le ment lorsqu’un
vira ge ou une côte empê che de voir d’avan ce l’auto -
 bus arrê té. Celui-ci pou vant obli ger les conduc teurs
à s’arrê ter à leur tour, il est indis pen sa ble qu’ils en
 soient aver tis. Ce pan neau pré vient en même temps
de la pré sen ce pos si ble d’enfants à pro xi mi té de
la route.

Début d’une zone sco lai re

Indique la pré sen ce d’une zone sco lai re, c’est-à-
dire une sec tion de route lon geant les limi tes du
ter rain d’un éta blis se ment d’ensei gne ment pri mai re
ou secon dai re. Il est inter dit d’y cir cu ler à une
vites se excé dant 50 km/h entre 7 h et 17 h, du
lundi au ven dre di et du mois de sep tem bre au

mois de juin. Lorsque, dans les zones sco lai res de cer tai nes
muni ci pa li tés, les règle ments pres cri vent une vites se infé rieu re à
50 km/h, un pan neau Limite de vites se accom pa gne ce pan neau
et indi que la limi te de vites se, les heu res de la jour née, les jours
de la semai ne et les mois  durant les quels cette limi te s’appli que.
La fin de la zone sco lai re est indi quée en affi chant la vites se
per mise en  dehors de cette zone.
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Piétons et
bicyclettes

Camions Camions 
transportant du
bois en longueur

Motoneiges Véhicules
tout-terrains

(Quad)

Cavaliers

Personnes
atteintes

de déficience
physique

BicyclettesPersonnes
atteintes

de déficience
visuelle

Piétons Zone sco lai re
ou pas sa ge

pour éco liers

Enfants près
d’un terrain 

de jeux

Signal avan cé de pas sa ge

Ces pan neaux indi quent à l’avan ce la pro xi mi té d’un  endroit où
peu vent tra ver ser des per son nes, des bicy clet tes, des véhi cu les, des
cava liers ou des animaux.
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Passages rap pro chés pour véhi cu  les
tout-ter rains (Quad) et moto nei ges

Présence pos si ble
d’ani  maux sau va ges

Présence d’un pas sa ge pour ani maux
de ferme

Chaussée dési gnée

Indique aux cyclis tes et aux conduc teurs qu’ils
cir cu lent conjoin te ment sur une chaus sée dési gnée
comme voie cycla ble. Sur cette chaus sée, les conduc -
 teurs doi vent donc s’atten dre à y ren con trer davan -
tage de cyclis tes. La pru den ce et la cour toi sie sont
de  rigueur.

Signal avan cé de chaus sée dési gnée

Annonce le chan ge ment d’une bande ou d’une
piste cycla ble en chaus sée dési gnée, ou aver tit de
l’appro che d’une chaus sée dési gnée. To
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Signal avan cé de fin d’auto rou te

Les pan neaux sui vants infor ment le conduc teur de la dis tan ce
qu’il reste à par cou rir avant la fin de l’auto rou te et indi quent la
confi gu ra tion de la route à l’endroit où se ter mi ne l’auto rou te.

Balise de dan ger

Ces pan neaux indi quent la pré sen ce, sur la chaus sée ou sur les
acco te ments, d’obs ta cles que le conduc teur doit contour ner,
ainsi que les rétré cis se ments d’un che min  public. Les bar res
obli ques sont tou jours orien tées vers la chaus sée, du côté que le
conduc teur doit emprun ter pour évi ter le dan ger. Le dan ger
signa lé est géné ra le ment un obs ta cle, comme un  rocher ou le
para pet d’un pont. Il s’agit donc de ne pas se trom per de côté
à emprun ter.

Indique au conduc teur qu’il doit pas ser à droi te
ou à gau che des obs ta cles.

Indique au conduc teur qu’il doit contour ner
l’obs ta cle par la droi te.
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Indique au conduc teur qu’il doit contour ner
l’obs ta cle par la gau che.

Flèche direc tion nel le

Indiquent la pré sen ce d’un point
par ti cu liè re ment dan ge reux dans une
cour be en coude ou à une inter sec -
tion en forme de T. Les cour bes plus
pro non cées sont signa lées soit par
des déli néa teurs ou par un che vron
d’ali gne ment.

Délinéateur

Les déli néa teurs, pla cés le long de
la route dans un vira ge, aver tis sent
les conduc teurs que la cour be est
ser rée. Ils sont effi ca ces pour gui der
les usa gers qui cir cu lent la nuit et
pour aug men ter leur sécu ri té, spé -
cia le ment lors que la chaus sée est
 mouillée ou cou ver te de neige ou
lorsqu’il y a du  brouillard. Les
cour bes plus pro non cées sont signa -
 lées par un che vron d’ali gne ment,
les cour bes moins pro non cées par
une flè che direc tion nel le.

Installé du
côté gauche

Installé du
côté droit
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Chevrons d’ali gne ment

Indique un vira ge pro non cé. Le che vron d’ali gne -
ment, placé dans le vira ge, aver tit les conduc teurs
que la cour be est extrê me ment ser rée.

Installé sur l’îlot cen tral d’un car re -
four gira toi re, ce pan neau indi que à
l’usa ger le sens de la cir cu la tion dans
l’anneau du car re four.

Chaussée glis san te

Prévient le conduc teur que la chaus sée ris que d’être
glis san te à cer tains  endroits quand elle est  mouillée.

Prévient le conduc teur que la chaus sée,  située en
bor du re d’un cours d’eau, peut être glis san te lors que
 mouillée par les  embruns.

Prévient le moto cy clis te que la chaus sée ris que d’être
par ti cu liè re ment glis san te quand elle est  mouillée.
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Chaussée gla cée

Prévient le conduc teur que la chaus sée d’un che min,
d’un pont ou d’un via duc peut être gla cée ou
 givrée lors que la tem pé ra ture est aux envi rons du
point de congé la tion.

Chaussée inon dée

Prévient le conduc teur qu’un che min est recou vert
d’eau à cer tains  endroits.

Changement dans l’état d’une chaus sée

Indique l’appro che d’une chaus sée rai nu rée ou, sur
un pont, d’une chaus sée en  treillis métal li que.

Fin d’un revê te ment

Annonce la fin d’une chaus sée avec revê te ment et le
com men ce ment d’une autre en gra vier ou en terre.
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Chaussée caho teu se

Annonce que la chaus sée pré sen te des défor ma tions
à cer tains  endroits.

Risque de chute de pier res

Prévient de la pos si bi li té de chute de pier res ou de
terre se déta chant d’un sol fria ble, en pente, le long
d’une voie de cir cu la tion.

Signal avan cé d’un pont-levis

Indique la pré sen ce d’un pont-levis.

Vol à basse alti tu de

Ces pan neaux indi quent la pos si bi li té de  manœuvres d’aéro nefs
à basse alti tu de aux  abords d’un che min.

Aéroports Pour les
hydrobases

Pour les 
aéroports

homologués
publics et privés

Pour les
héliports
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Signal avan cé d’accès inter dit aux  camions sauf pour
livrai son loca le

Indique, à l’avan ce, la pro xi mi té d’un accès inter dit
aux  camions sauf pour la livrai son loca le.

Risque d’enli se ment

Indique qu’un véhi cu le peut s’enli ser s’il s’aven ture
plus loin. Ce pan neau est prin ci pa le ment uti li sé
dans une aire de lit d’arrêt.

Risque de  brouillard

Prévient de la pré sen ce pos si ble de  brouillard ;
le cli gno te ment des feux signa le la pré sen ce du
 brouillard.

Poudrerie

Prévient de la pré sen ce pos si ble de neige ; le cli gno -
 te ment des feux signa le la pré sen ce de neige pous sée
par des vents vio lents.

Soyez visible

Indique, à l’avance, aux conducteurs qu’ils doivent
allumer les phares (avant) et les feux de position
arrière rouges de leur véhicule pour signaler leur
présence lorsqu’ils circulent dans un tunnel.
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Signalisation de tra vaux
Les pan neaux de signa li sa tion de tra vaux sont à fond oran ge. Ils
peu vent inté grer des pan neaux de signa li sa tion de pres crip tion,
d’indi ca tion et de dan ger.

Barrières

Lorsque des tra vaux sont en cours, les bar riè res
ser vent à fer mer, en tout ou en par tie, un che min
à la cir cu la tion. Elles sont pla cées au début de
l’aire de tra vail.

Repères  visuels

Les repè res  visuels ser vent à déli mi ter l’aire de tra vail (espa ce où
sont exé cu tés les tra vaux) ainsi que le  biseau (rétré cis se ment
obli que d’une voie de cir cu la tion pré cé dant l’aire de tra vail).
Ils ser vent à indi quer la direc tion à sui vre ou des tra vaux de
mar qua ge en cours, ou enco re à cana li ser la cir cu la tion.

Chevron de
direction

Indique que 
des tra vaux de
mar qua ge sont 

en cours

Balise des tra vaux
qui sert à cana li ser

la cir cu la tion

Cône de
signalisation

Fusée de sécurité Baril
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Distance à par cou rir avant d’attein dre l’aire de tra vail

Indique à quel le dis tan ce de ce pan neau se trou ve
une aire de tra vail.

Étendue et fin des tra vaux

Indique l’éten due, en kilo mè tres, de l’aire de tra vail.

Indique la fin d’une aire de tra vail.

Limitation de vites se

Ces pan neaux oran ge de limi ta tion de
vites se indi quent la vites se maxi ma le
auto ri sée à pro xi mi té d’une aire de
tra vail. Contrairement au pan neau jaune
indi quant une vites se recom man dée,
les pan neaux oran ge de limi ta tion de
vites se ont un carac tè re obli ga toi re
au même titre qu’un pan neau blanc
ana lo gue.
Le pan neau en forme de losan ge est
le  signal avan cé d’une nou vel le vites se
maxi ma le.
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Signaux avan cés de tra vaux

Ces pan neaux indi quent la pré sen ce d’une aire de tra vail où sont
effec tués dif fé rents types de tra vaux.

Indique sur quel le dis tan ce s’éten dent les tra vaux.

Indiquent la pré sen ce d’une nive leu se
ou d’une souf fleu se, selon le cas,
effec tuant des tra vaux sur une voie
de cir cu la tion ou aux  abords de
celle-ci.

Indique la pré sen ce d’une équi pe d’inter ven tion
d’urgen ce sur un che min  public ou aux  abords de
celui-ci.

Indique à l’avan ce la pro xi mi té d’une file d’atten te
occa sion née par l’exé cu tion de tra vaux ou le réa -
mé na ge ment de voies de cir cu la tion. Ce pan neau
est placé sur un véhi cu le d’accom pa gne ment.

Indique la pré sen ce d’une acti vi té spor ti ve sur un
che min  public, c’est-à-dire que le che min est barré
en rai son de l’acti vi té spor ti ve.

Présence de
travailleurs

Travaux
d’arpen tage

Travaux
méca ni sés

Travaux
en hauteur
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Panneau du signa leur

Les deux faces de ce pan neau com po -
 sent le pan neau que le signa leur
uti li se pour diri ger et contrô ler la
cir cu la tion près d’une aire de tra vail.

Le  fanion peut éga le ment être uti li sé par le signa leur
pour ralen tir ou arrê ter la cir cu la tion.

Signaux du signa leur

Ordre d’arrê ter

Ordre de cir cu ler

Ordre de ralen tir

RECTO VERSO
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Signal avan cé d’un signa leur

Indique la pré sen ce d’un signa leur diri geant la
cir cu la tion. Ce pan neau appel le à une pru den ce
extrê me. La pré sen ce d’un signa leur signi fie que
la cir cu la tion doit être ralen tie,  déviée ou arrê tée
momen ta né ment parce qu’il y a des  ouvriers et
des véhi cu les de tra vaux sur la route. Les  ordres du
signa leur ont un carac tè re obli ga toi re. Les usa gers
de la route doi vent s’y confor mer.

Réglementation tem po rai re de sta tion ne ment

Indiquent les  endroits où le sta tion  ne -
 ment est inter dit de façon tem po rai re
à pro xi mi té d’une aire de tra vail ou à
l’occa sion d’évè ne ments spé ciaux et
d’opé ra tions d’entre tien rou tier.
Les heu res et les jours de l’inter dic tion
et l’éten due de la zone peu vent être
pré ci sés sur le pan neau.

Signal avan cé d’un  endroit tem po rai re ment 
fermé à la cir cu la tion

Ces pan neaux indi quent à l’avan ce un  endroit tem po rai re ment
fermé à la cir cu la tion.
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Endroit tem po rai re ment fermé à la cir cu la tion

Ce type de pan neau indi que qu’un  endroit est fermé tem po rai -
 re ment à la cir cu la tion. Il est accom pa gné du pan neau Détour.

Circulation loca le seu le ment

Sur un che min barré, ce pan on ceau indi que que seule
la cir cu la tion loca le est per mise aux rési dents et à
la clien tè le des com mer ces. Il peut être accom pa gné
de l’indi ca tion des ser vi ces demeu rant acces si bles.

Fusion de voies

Ce type de pan neau indi que qu’une des voies de cir cu la tion est
tem po rai re ment fer mée et qu’il faut emprun ter celle qui est
demeu rée ouver te.
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Détour

Indiquent la direc tion de l’iti né rai re de  détour prévu que doi vent
sui vre les usa gers de la route en rai son des tra vaux.

Indiquent, à l’avan ce, le tra jet à emprun ter en rai son de la
fer me ture d’une voie de cir cu la tion ou d’une sor tie.

Itinéraire facul ta tif

Indiquent l’iti né rai re facul ta tif pro po sé aux usa gers de la route
en rai son des ris ques de conges tion occa sion nés par des tra vaux
en aval. To
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Flèche obli que

Indique, au début du  biseau pré cé dant l’aire de
tra vail, la direc tion à sui vre pour chan ger de voie
ou se diri ger sur une autre chaus sée.

Balise de dan ger

Indique la pré sen ce d’un obs ta cle sur la chaus sée,
 lequel peut être contour né par la droi te ou par
la gau che.

Accotement sur bais sé

Annonce la pré sen ce d’une déni vel la tion entre la
chaus sée et l’acco te ment.

Dynamitage

Indique la pro xi mi té d’une zone de dyna mi tage et
invi te le conduc teur à fer mer son émet teur ou son
télé pho ne cel lu lai re. To
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Peinture fraî che

Principalement instal lé sur un véhi cu le d’accom pa -
 gne ment, il pré vient que des tra vaux de mar qua ge
sont effec tués.

Est instal lé sur le véhi cu le tra ceur.

Enquête de cir cu la tion

Préviennent de la pré sen ce d’en quê -
 teurs sur un che min.

Dégagement hori zon tal

Indique qu’une aire de tra vail occu pe par tiel le ment
la chaus sée et que l’espa ce acces si ble à la cir cu la tion
est infé rieur à la lar geur indi qué sur le pan neau.

Projection de maté riaux

Indique que des maté riaux peu vent être pro je tés
par des véhi cu les cir cu lant sur une sec tion du che min
sur laquel le des tra vaux sont exé cu tés.

Signal avan cé de pas sa ge de  camions

Indique qu’un  camion char gé peut accé der sur le
che min  public en quit tant la voie d’accès.

To
us

 d
ro

its
 ré

se
rv

és
 le

s 
P

ub
lic

at
io

ns
 d

u 
Q

ué
be

c.



G U I D E  D E  L A  R O U T E 159

CHAPITRE 3
LA SIGNALISATION ROUTIÈRE

S
I

G
N

A
L

I
S

A
T

I
O

N
 

D
E

 
T

R
A

V
A

U
X

Circulation tem po rai re sur l’acco te ment

Ces pan neaux indi quent si la cir cu la tion est per mise de façon
tem po rai re sur l’acco te ment, à pro xi mi té d’une aire de tra vail.

Durée des tra vaux

Indique la pério de  durant laquel le s’éche lon nent
les tra vaux.

Déviation de voie

Ce type de pan neau indi que à l’avan ce que la cir cu la tion est
 déviée en rai son de tra vaux.

Note : On trou ve éga le ment le même type de pan neaux pour annon cer
une dévia tion vers la droi te.
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Signalisation d’indi ca tion
Dans cette caté go rie, il exis te six dif fé rents types de signa li sa tion,
soit :
• signa li sa tion de des ti na tion ;
• signa li sa tion de repé ra ge ;
• signa li sa tion des équi pe ments spé ci fi ques ;
• signa li sa tion d’infor ma tion ;
• signa li sa tion d’équi pe ments tou ris ti ques ;
• signa li sa tion des ser vi ces d’essen ce et de res tau ra tion

sur auto rou te.

Signalisation de des ti na tion

Présignalisation de plu sieurs sor ties vers une muni ci pa li té

Indiquent qu’une auto rou te longe une muni ci pa li té des ser vie
par plu sieurs échan geurs suc ces sifs ainsi que le nom bre de sor ties
pour l’attein dre ou la pro xi mi té de la der niè re sor tie.

Suite d’échan geurs rap pro chés
Indique les sor ties rap pro chées ainsi que
les dis tan ces à par cou rir pour les attein dre.

Présignalisation de sor tie
Indique au conduc teur le numé ro de la
route qu’il va rejoin dre, les prin ci pa les
des ti na tions des ser vies par l’échan geur,
ainsi que le numé ro de la sor tie et la dis -
tan ce à par cou rir pour l’attein dre.
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Direction de sor tie
Répète les ren sei gne ments figu rant sur le pan neau
de pré si gna li sa tion de sor tie et indi que par une
flè che le début de la voie de décé lé ra tion de
l’échan geur.

Signalisation sché ma ti que
Indique rapi de ment au conduc teur la  ma -
nœu vre requi se aux  abords d’un échan  geur
com plexe com por tant plu sieurs sor ties.

Confirmation de des ti na tion
Indique la des ti na tion de l’auto rou te et les voies
à emprun ter pour s’y ren dre.

Voie de sor tie obli ga toi re

Indiquent que les véhi cu les cir cu lant sur cette voie doi vent
obli ga toi re ment emprun ter la bre tel le de sor tie. Les voies exclu -
si ves de sor tie sont tou jours iden ti fiées par une séquen ce de trois
pan neaux, afin que les conduc teurs puis sent chan ger de voie à
temps s’ils ne comp tent pas emprun ter la sor tie.

Présignalisation
de sor tie

Direction
de sor tie

Confirmation
de sor tie
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Confirmation de sor tie
Indiquent le début de la bre tel le de sor tie,
son orien ta tion et le numé ro de la sor tie.

Signalisation de direc tion
Indiquent les des ti na tions les plus impor tan tes
pou vant être attein tes en emprun tant cha cu ne
des bran ches for mant l’inter sec tion.

Rappel de dis tan ce
Indiquent la dis tan ce à par cou rir pour attein dre
l’une ou l’autre des agglo mé ra tions.

Lac de villé gia ture
Indique la pré sen ce d’un lac de villé gia ture, la
direc tion à pren dre pour y arri ver et la dis tan ce
à par cou rir.
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Signalisation de repé ra ge

Identification des rou tes

Routes et cir cuits tou ris ti ques
Indique la pré sen ce d’une route ou d’un cir cuit
tou ris ti que et diri ge les usa gers de la route
vers ceux-ci.

Indique le début de la route ou du cir cuit
tou ris ti que.

Nom de l’auto rou te Nom de la route

Route
numérotée

Autoroute Routes fai sant 
par tie de 
l’iti né rai re 

trans ca na dien
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Limite ter ri to ria le
Les deux pan neaux sui vants indi quent à l’usa ger de la route qu’il
entre à l’inté rieur des limi tes pro vin cia les du Québec.

Indique la fron tiè re du Québec sur les rou tes
numé ro tées de 100 à 199, sur les auto rou tes et
à la sor tie des aéro ports inter na tio naux.

Indique la fron tiè re du Québec sur les rou tes
numé ro tées de 200 à 399 ou sur les rou tes non
numé ro tées.

Indique le nom de la  région tou ris ti que dans
laquel le l’usa ger de la route entre.

Indique les limi tes ter ri to ria les d’une agglo mé ra -
tion ou d’une réser ve indien ne.

Nom de pont
Indique la pré sen ce d’un pont figu rant sur la
Carte rou tiè re officielle du Québec.

Points car di naux
Ces pan neaux indi quent l’orien ta tion géné ra le de la route.

Ils peu vent être pré sen tés sur fond bleu.

Fin d’auto rou te ou de route
Indique la fin de la numé ro ta tion d’une auto rou te
qui se pour suit sous un autre numé ro.

NOTE : La Carte routière officielle du Québec est vendue 
aux Publications du Québec et dans les librairies.
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Indique la fin d’une route numé ro tée ou d’une
auto rou te qui se pour suit sous un autre numé ro,
selon qu’il accom pa gne un pan neau d’iden ti fi ca tion
de route numé ro tée ou d’auto rou te.

Distance
Indiquent la dis tan ce pour attein dre un équi pe ment
spé ci fi que ou un amé na ge ment rou tier par ti cu lier.

Direction
Indiquent la direc tion d’une auto -
rou te, d’une route numé ro tée ou la
direc tion pour attein dre un équi pe -
ment donné.

Les pan neaux ci-des sous indi quent l’orien ta tion géné ra le des rou tes
numé ro tées ; l’orien ta tion des flè ches varie selon la direc tion à sui vre.
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Jonction
Annoncent l’inter sec tion d’une
route numé ro tée.

Repère kilo mé tri que

Repères géo gra phi ques
Ce type de pan neau sert à indi quer le nom des lacs, des riviè res,
des monts, des chu tes et des réser voirs visi bles de la route.

Indiquent la dis tan ce depuis le point
d’ori gi ne de la route.

Indique les limites de la route sans
services (route isolée).
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Signalisation des équi pe ments spé ci fi ques

Équipements d’urgen ce

Poste de poli ce
Indique la pré sen ce d’un poste de la Sûreté du
Québec.

Indiquent la pré sen ce d’un poste
de poli ce autre qu’un poste de la
Sûreté du Québec.

Indique les numé ros de télé pho ne uni ver sels pour
attein dre les ser vi ces de la Sûreté du Québec.

Poste d’assis tan ce médi ca le
Indique la pré sen ce d’un hôpi tal, d’un cen tre hos pi -
 ta lier uni ver  si tai re ou d’un  pavillon,  ouvert 24 heu res
par jour, 7 jours par semai ne, et pos sé dant un ser vi ce
d’urgen ce de type hos pi ta lier.

Indique la pré sen ce d’un cen tre local de ser vi ces
com mu nau tai res (CLSC) à pro xi mi té.

Stationnement d’urgen ce
Indique l’exis ten ce, sur une auto rou te, d’une aire de
sta tion ne ment réser vée aux situa tions d’urgen ce.

To
us

 d
ro

its
 ré

se
rv

és
 le

s 
P

ub
lic

at
io

ns
 d

u 
Q

ué
be

c.



G U I D E  D E  L A  R O U T E168

CHAPITRE 3
LA SIGNALISATION ROUTIÈRE

S
I

G
N

A
L

I
S

A
T

I
O

N
 

D
’

I
N

D
I

C
A

T
I

O
N

Téléphone de  secours
Indique la pré sen ce d’un télé pho ne de  secours.

Borne d’incen die

Indiquent la pré sen ce d’une borne d’incen die et ses
carac té ris ti ques, les quel les sont néces sai res aux
pom piers et au per son nel d’entre tien.

Détecteur de véhi cu les en détres se
Indique la pré sen ce d’un véhi cu le ayant  besoin
d’assis tan ce. On ne verra pas ce pan neau, à moins
qu’un acci dent ne vien ne de se pro dui re. En effet,
si un véhi cu le défon ce une glis siè re de sécu ri té
 située près d’un fossé pro fond le long d’une route
iso lée et dis pa raît dans le fossé, un méca nis me
spé cial sou lè ve immé dia te ment ce pan neau. Cela
signi fie que des usa gers de la route ont  besoin
d’aide. Il faut se pré pa rer à inter ve nir et à pré ve nir
les corps poli ciers.

Équipements de trans port
Cette signa li sa tion sert à diri ger les usa gers de la route vers
l’équi pe ment illus tré.
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Aéroport
Indique la pré sen ce et la direc tion d’un aéro port
 majeur où les arri vées et les  départs sont à horai re
fixe. Le  devant de l’avion indi que la direc tion à
pren dre.

Indique la pré sen ce et la direc tion d’un aéro port
 public ou privé  offrant cer tains ser vi ces.

Indique une hydro ba se.

Indique un héli port.

Indique le nom d’un aéro port (ou d’une gare) et
la direc tion à sui vre pour l’attein dre.

Indique le nom d’un aéro port (ou d’une gare), la
direc tion à sui vre et la dis tan ce à par cou rir pour
l’attein dre.

Gare
Indique la pré sen ce d’une gare fer ro viai re.
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Indique la pré sen ce d’une gare d’auto bus inter -
ur bains.

Traverse mari ti me
Indiquent le che min condui sant au
quai d’un tra ver sier pour véhi cu les,
le point de  départ et d’arri vée du
tra ver sier, le kilo mé tra ge ou la direc -
 tion à sui vre pour attein dre le quai.

Indique que le service de traverse maritime est fermé.

Stationnement inci ta tif
Ces pan neaux indi quent la pré sen ce d’un amé na ge ment de sta tion -
 ne ment spé cia le ment conçu pour favo ri ser l’uti li sa tion d’un mode
de trans port col lec tif.

Train de banlieue Autobus urbain

Traverse maritime Station de métro
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Aire d’atten te
Indiquent l’endroit spé ci fi que d’une
sta tion de trans port en com mun où
le conduc teur peut atten dre ou aller
cher cher un pas sa ger.

Aire de sta tion ne ment
Ces pan neaux indi quent la pré sen ce des aires de sta tion ne ment,
qu’elles  soient acces si bles à tous, ou réser vées à cer tai nes caté -
go ries de véhi cu les.

Lieu d’enfouis se ment sani tai re
Indique l’exis ten ce d’un lieu d’enfouis se ment
sani tai re.

Équipements indus triels
Indique la pré sen ce d’un parc indus triel.

Accessible à tous
les véhicules

Réservée
aux taxis

Réservée aux
motocyclettes

Réservée
aux camions

Réservée
aux autobus

To
us

 d
ro

its
 ré

se
rv

és
 le

s 
P

ub
lic

at
io

ns
 d

u 
Q

ué
be

c.



G U I D E  D E  L A  R O U T E172

CHAPITRE 3
LA SIGNALISATION ROUTIÈRE

S
I

G
N

A
L

I
S

A
T

I
O

N
 

D
’

I
N

D
I

C
A

T
I

O
N

Indiquent la pré sen ce d’un parc tech no lo -
gi que, sa direc tion et sa dis tan ce.

Indique la pré sen ce d’un port mari ti me ser vant à
la manu ten tion des mar chan di ses.

Rampe de mise à l’eau
Indique la pré sen ce d’une rampe de mise à l’eau.

Poste de doua ne
Indiquent la pré sen ce d’un poste
de doua ne à la fron tiè re cana do-
amé ri cai ne.

Autres équi pe ments
Ces pan neaux indi quent la pré sen ce de cer tains  autres ser vi ces.

Aréna BibliothèqueCentre
communautaire
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Marché
public

Église

Parc
municipal

Piscine
publique
extérieure

Cégep

Université Palais de jus ti ce

Signalisation d’infor ma tion

Chemin sans issue
Indiquent un che min sans issue.

Demi-tour
Indique la pré sen ce d’un amé na ge ment dans un
terre-plein per met tant exclu si ve ment les  manœuvres
de demi-tour.

Piscine publique
intérieure
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Priorité de vira ge au cli gno te ment du feu vert
Indique que le feu vert a une séquen ce de cli gno te -
ment qui accor de la prio ri té de vira ge.

Bouton de com man de du feu d’un pas sa ge pour pié tons ou
pour cyclis tes

Indiquent aux pié tons ou aux
cyclis tes qu’il leur faut uti li ser
le bou ton afin d’obte nir le feu
qui les auto ri se à tra ver ser.
Une flè che vers la droi te ou vers
la gau che peut être pré sen te
sur cha cun de ces pan neaux,
au-des sus du bou ton.

Signalisation métri que
Indique à l’usa ger de la route en pro ve nan ce des
États-Unis que la signa li sa tion rou tiè re au Québec
est faite selon le sys tè me métri que.

Surveillance aérien ne
Indique que la route fait par fois l’objet d’une
sur veillan ce poli ciè re aérien ne.

Voie de  secours
Indique l’appro che d’une pente raide com por tant
une voie de  secours.
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Indique la pré sen ce d’une voie de  secours avec un
lit d’arrêt per met tant l’immo bi li sa tion sécu ri tai re
d’un véhi cu le dont le sys tè me de frei na ge est
deve nu inef fi ca ce.

Voie de dépas se ment
Indique qu’une voie de cir cu la tion sup plé men tai re
est amé na gée afin de per met tre les dépas se ments.

Route sans ser vi ces
Indique au conduc teur les dis tan ces le sépa rant des
deux pro chai nes sta tions d’essen ce.

Remorquage exclu sif

Ces pan neaux rap pel lent que le remor qua ge est régle men tai re
sur cer tai nes par ties ou sec tions de rou tes réser vées exclu si ve ment
aux entre pri ses de remor qua ge dont le numé ro de télé pho ne figu re
sur le pan on ceau. To
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Signalisation d’équi pe ments tou ris ti ques

Parcs rou tiers
Indique l’empla ce ment d’une halte rou tiè re exploi  tée
par le gou ver ne ment du Québec. Il s’agit d’un
 endroit amé na gé, le long d’une route, pour les
auto mo bi lis tes qui sou hai tent se repo ser. Les ser -
vi ces  offerts sont repré sen tés par des sym bo les
appro priés. Lorsqu’il s’agit d’une halte muni ci pa le,
la fleur de lys est rem pla cée par la men tion Halte
muni ci pa le. Le pan neau peut indi quer la dis tan ce
des deux pro chai nes hal tes rou tiè res.

Indique la pré sen ce d’une aire de repos pour les
camion neurs, qui leur per met éga le ment de véri fier
l’état de leur véhi cu le et du char ge ment.

Indique la pré sen ce d’une aire de ser vi ces amé na gée
en bor du re d’une route, com pre nant un parc de
sta tion ne ment, une sta tion-ser vi ce, un res tau rant
ou tout autre équi pe ment.

Belvédère
Indique la pré sen ce d’un amé na ge ment situé en
bor du re d’une route qui per met de pro fi ter d’une
vue pan ora mi que. La lunet te d’appro che poin te
dans la direc tion du bel vé dè re.

Pont cou vert
Indique la pré sen ce d’un pont cou vert ayant une
 valeur patri mo nia le.
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Réserves, parcs et refu ges fau ni ques

Indiquent la pré sen ce d’une réser ve, d’un parc ou d’un refu ge
fau ni que sous la juri dic tion du gou ver ne ment pro vin cial ou du
gou ver ne ment fédé ral.

Dans les cas de parcs ou de sites rele vant du
gou ver ne ment fédé ral, la fleur de lys est rem pla cée
par le sym bo le du cas tor.

Le sym bo le de la cou ron ne de  feuilles d’éra ble est
uti li sé pour les parcs gérés par la Commission de
la capi ta le natio na le du Canada.

Bureau d’infor ma tion tou ris ti que
Le  réseau d’accueil et de ren sei gne ments tou ris ti ques se com po se
de qua tre caté go ries de  bureaux d’infor  ma tion tou ris ti que soit :
les Centres Infotouriste, les  bureaux d’infor ma tion tou ris ti que
régio naux et  locaux et les  relais d’infor ma tion tou ris ti que.

Bureau géré par Tourisme Québec et don nant
de l’infor ma tion tou ris ti que sur l’ensem ble du
Québec.

Bureau d’infor ma tion tou ris ti que régio nal don -
 nant de l’infor ma tion pour l’ensem ble d’une
 région.
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Bureau d’infor ma tion tou ris ti que local four nis -
sant de l’infor ma tion sur une ou plu sieurs
muni ci pa li tés, sou vent accom pa gné du pan on -
 ceau indi quant la direc tion et la dis tan ce qu’il
reste à par cou rir pour l’attein dre.

Indique les  relais d’infor ma tion tou ris ti que qui
 offrent de l’infor ma tion par d’autres  moyens que
le per son nel en place.

Indique la pré sen ce d’un  bureau de chan ge.

Équipements tou ris ti ques pri vés
Indiquent la pro xi mi té d’un
équi pe ment tou ris ti que, la
direc  tion à sui vre, la dis tan ce
à par cou rir pour l’attein dre ou
l’entrée du site.

Arrondissement his to ri que
Indique la pré sen ce d’un arron dis se ment
his to ri que.
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Signalisation des ser vi ces d’essen ce et de res tau ra tion
sur auto rou te

Confirmation de sor ties
Indique à l’usa ger cir cu lant sur l’auto rou te la pro xi -
 mi té de ser vi ces d’essen ce ou de res tau ra tion.

Acheminement
Indique l’iti né rai re à sui vre et la distance à par-
courir pour attein dre les éta blis se ments signa li sés
sur l’auto rou te, identifiés par leur logo ou par
leur nom.

Entrée du site
Indiquent l’accès au site de l’éta blis -
 se ment signa li sé.

Types de car bu rant
Indiquent les types de car bu rants dis po  ni -
 bles,  autres que l’essen ce et accom pa gnent
le logo ou le nom de l’éta blis se ment.
D dié sel
N gaz natu rel
P pro pa ne
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Itinéraire cycla ble hors route

Indiquent une voie cycla ble amé na -
 gée en site pro pre et indé pen dan te
des voies de cir cu la tion auto mo bi le
et pré ci sent si l’iti né rai re est recon nu
Route verte (décri te à la sec tion 4.6).
Lorsque la voie cycla ble per met la
pra ti que d’une acti vi té spor ti ve hiver -
 na le, celle-ci est iden ti fiée sur le
pan neau.

SIGNALISATION DES VOIES CYCLA BLES
Au Québec, les cyclis tes ont le droit de cir cu ler sur la majo ri té
des rou tes à l’excep tion des auto rou tes. Les auto mo bi lis tes et les
camion neurs doi vent donc redou bler de pru den ce lorsqu’ils les
aper çoi vent à l’extrê me droi te de la chaus sée. Pour amé lio rer la
sécu ri té des cyclis tes sur les iti né rai res cycla bles, qua tre types
d’amé na ge ments sont uti li sés : les acco te ments asphal tés, les
chaus sées dési gnées, les ban des cycla bles et les pis tes cycla bles.
Les acco te ments asphal tés des rou tes, déli mi tés par une ligne
blan che, per met tent aux cyclis tes d’y cir cu ler dans le même sens
que les  autres véhi cu les.
En  milieu  urbain, les ban des cycla bles, amé na gées en bor du re
de la chaus sée, sont déli mi tées par des mar ques au sol ou par des
amé na ge ments phy si ques et réser vées à l’usage exclu sif des cyclis tes.
Les chaus sées dési gnées sont des iti né rai res amé na gés sur des
rues ou des rou tes à fai ble débit et où la cir cu la tion est lente.
Elles ne com por tent pas de cor ri dors réser vés aux cyclis tes, mais
uni que ment des pan neaux de signa li sa tion.
Finalement, les pis tes cycla bles sont des voies spé cia le ment amé -
na gées pour les cyclis tes, sou vent à l’écart de toute cir cu la tion
auto mo bi le.
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Tout comme la signa li sa tion pour les véhi cu les rou tiers, la signa li -
 sa  tion des voies cycla bles se répar tit en qua tre caté go ries, soit la
signa li sa tion de pres crip tion, de dan ger, de tra vaux et d’indi ca tion.

Note : La signa li sa tion pré sen tée ici est seu le ment celle qui ne figu re
pas déjà dans les  autres sec tions.

Signalisation de pres crip tion

Panonceau de bicy clet te
Indique aux cyclis tes toute signa li sa tion de pres -
crip tion qui les concer ne uni que ment, c’est-à-dire
que ce pan neau ne s’adres se pas aux  autres usa gers
de la route.

Trajet obli ga toi re pour cyclis tes et pié tons
Indique aux cyclis tes le tra jet qu’ils doi vent
emprun ter.

Indiquent aux cyclis tes et aux pié tons
l’obli ga tion de cir cu ler du côté
indi qué de la voie cyclo-pédes tre.

Indique aux cyclis tes et aux pié tons l’obli ga tion de
cir cu ler ensem ble sur la voie cyclo-pédes tre. Aucun
cor ri dor par ti cu lier n’est dédié à l’un ou l’autre des
usa gers.
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Obligation de des cen dre de bicy clet te
Indique aux cyclis tes l’obli ga tion de des cen dre et
de mar cher à côté de leur bicy clet te.

Obligation de cir cu ler avec un adul te
Indique aux cyclis tes de moins de 12 ans qu’ils ne
peu vent cir cu ler à bicy clet te sur un che min  public sur
 lequel la vites se maxi ma le affi chée est de plus de
50 km/h à moins d’être accom pa gnés d’un adul te.

Interdiction de dépas ser
Indique aux cyclis tes qu’ils ne peu vent rou ler côte
à côte et pré ci se le début d’une zone où le dépas -
se ment est inter dit.

Indique la fin d’une zone où le dépas se ment est
inter dit.

Prescription pour cyclis tes à un feu pour pié tons
Indique aux cyclis tes de tra ver ser  durant la phase
réser vée aux pié tons lors que l’inter sec tion est dotée
de feux pour pié tons.
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Signalisation de dan ger

Pente raide ascen dan te et pente raide des cen dan te
Indiquent la pré sen ce d’une pente
dont l’incli nai son est supé rieu re à
6% (déni vel la tion de 6  mètres tous
les 100  mètres).

Accès  public fré quen té
Indique aux cyclis tes la pro xi mi té d’un accès  public
pou vant entraî ner le pas sa ge fré quent de véhi cu les
rou tiers.

Présence ou pas sa ges de cyclis tes
Indique à l’avan ce, la pro xi mi té d’un  endroit où
peu vent tra ver ser des bicy clet tes.

Lorsque ce pan on ceau accom pa gne le pan neau
pré cé dent, cela indi que aux usa gers de la route la
pré sen ce d’un acco te ment asphal té à l’inten tion
des cyclis tes le long d’un iti né rai re cycla ble.

Chaussée glis san te
Indique que la chaus sée ris que d’être glis san te à
cer tains  endroits. To
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Signalisation des tra vaux

Voie cycla ble bar rée
Indique qu’une voie cycla ble est tem po rai re ment
fer mée à la cir cu la tion.

Détour
Indique la direc tion de l’iti né rai re de  détour que
doi vent pren dre les cyclis tes en rai son des tra vaux.

Signalisation d’indi ca tion

Acheminement vers une voie cycla ble
Est uti li sé pour diri ger les cyclis tes vers les voies
cycla bles.

Direction
Indiquent les voies cycla bles et les équi pe ments
spé ci fi ques pou vant être  atteints à par tir de l’inter -
 sec tion d’une voie cycla ble ainsi que la dis tan ce en
kilo mè tres à par cou rir pour s’y ren dre. Lors qu’une
voie cycla ble est par ta gée avec des pié tons, la
sil houet te du pié ton est ajou tée sur le pan neau.
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Identification de voie cycla ble
Indiquent le nom et la direc tion d’une voie cycla ble.

Aire de sta tion ne ment
Indique aux cyclis tes la pré sen ce d’une aire spé -
cia le ment  conçue pour sta tion ner les bicy clet tes.

Aire de sta tion ne ment  connexe
Indique aux usa gers de la route la pré sen ce d’un
amé na ge ment per met tant de sta tion ner leurs véhi -
 cu les afin d’avoir accès à la voie cycla ble  connexe.

Identification de la Route verte
Indique les voies cycla bles fai sant par tie de l’iti né -
rai re de la Route verte.
La Route verte est un iti né rai re cycla ble de plus de
4000 kilo mè tres qui relie ra les dif fé ren tes régions
du Québec, du nord au sud et de l’est à l’ouest.
Un iti né rai re com po sé de pis tes hors route, de
tron çons rou tiers avec acco te ments asphal tés et

de tron çons sur peti tes rou tes tran quilles. Un iti né rai re qui, à terme,
relie ra entre elles 15  régions et 350 muni ci pa li tés (comp tant tout
près de qua tre  millions de Québécois). Une Route verte, bali sée et
sécu ri tai re, qui per met tra de décou vrir le Québec, côté jar din !

Début
Indique aux cyclis tes le début d’une voie cycla ble.
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Période de fer me ture
Indique la pério de de l’année  durant laquel le la
piste cycla ble n’est pas acces si ble aux cyclis tes.

Signalisation des équi pe ments tou ris ti ques pri vés
Indique les  attraits, les acti vi tés et les ser vi ces
d’héber ge ment ayant une voca tion tou ris ti que et
acces si bles par la piste cycla ble.

Signalisation des ser vi ces com mer ciaux
Indiquent les ser vi ces de res tau ra tion et de
méca ni que des ti nés aux cyclis tes et  situés à
pro xi mi té d’une piste cycla ble.

Services  publics
Ces pan neaux indi quent aux cyclis tes les ser vi ces acces si bles
dis po ni bles le long d’une voie cycla ble.

Eau potable Halte Pompe à air

Abri Abri chauffé Bureau
d’information

touristique
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DISPOSITIONS DU CODE DE LA SÉCU RI TÉ
ROU TIÈ RE CONCER NANT LA SIGNA LI SA TION

Seule la per son ne res pon sa ble de l’entre tien d’un che min
 public peut instal ler ou faire instal ler une signa li sa tion sur ce
che min, laquel le doit être confor me aux nor mes éta blies par le
minis tè re des Transports.

Il est inter dit :
• d’instal ler un  signal, une affi che, une indi ca tion ou un

dis po si tif sur un che min  public sans l’auto ri sa tion de la
per son ne res pon sa ble de l’entre tien de ce che min ;

• d’instal ler ou d’exhi ber sur une pro prié té pri vée un  signal,
une affi che, une indi ca tion ou un dis po si tif qui empiè te
sur un che min  public ou qui est sus cep ti ble de créer de
la confu sion ou de faire obs truc tion à une signa li sa tion
sur un che min  public ;

• de cir cu ler sur une pro prié té pri vée afin d’évi ter de se
confor mer à une signa li sa tion.

Toute per son ne doit :
• se confor mer à la signa li sa tion instal lée sur un che min en

vertu du Code de la sécu ri té rou tiè re ;
• obéir, mal gré une signa li sa tion contrai re, aux  ordres et

 signaux d’un agent de la paix, d’un bri ga dier sco lai re ou
d’un signa leur char gé de diri ger la cir cu la tion lors de tra vaux.

Téléphone Toilette
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Le Code de la sécu ri té rou tiè re éta blit les  règles
de la cir cu la tion sur la voie publi que pour tous

les usa gers de la route, notam ment pour les conduc -
teurs de véhi cu les rou tiers. Les pié tons, tout comme
les conduc teurs de moto cy clet te, de cyclo mo teur et
de bicy clet te ont aussi des  droits et des obli ga tions
lorsqu’ils uti li sent un che min  public. Il est impor tant
de connaî tre ces  règles et de s’y confor mer pour être
en sécu ri té.

QUEL QUES MESU RES DE PRO TEC TION

LA CEIN TURE DE SÉCU RI TÉ
La cein ture de sécu ri té est plus qu’un acces soi re. C’est, comme

son nom l’indi que, une mesu re de sécu ri té qui peut sau ver des
vies et il est obli ga toi re de la por ter.

Ainsi, tous les occu pants, sauf les  enfants dont la  taille est
infé rieu re à 63 cm en posi tion assi se, tel qu’il est expli qué ci-après,
pre nant place sur le siège avant ou sur la ban quet te arriè re d’un
véhi cu le en mou ve ment doi vent por ter cor rec te ment la cein ture
de sécu ri té dont est équi pé le siège qu’ils occu pent. Il est même
inter dit de condui re un véhi cu le rou tier si :

• la cein ture de sécu ri té pour le conduc teur ou le pas sa ger
est man quan te, modi fiée ou hors d’usage ;

• un pas sa ger de moins de 16 ans ne porte pas cor rec te ment
la cein ture de sécu ri té.

Un  enfant dont la  taille est infé rieu re à 63 cm en posi tion
assi se, mesu rée du siège au som met du crâne, doit être instal lé
dans un ensem ble de rete nue ou un cous sin d’appoint confor me
aux règle ments pris en appli ca tion de la Loi sur la sécu ri té auto -
mo bi le. L’ensem ble de rete nue et le cous sin d’appoint doi vent,
confor mé ment aux instruc tions du fabri quant qui y sont appo sées,
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être adap tés au poids et à la  taille de l’enfant et être instal lés
adé qua te ment dans le véhi cu le. Cette obli ga tion ne s’appli que
pas aux taxis ni aux véhicules de police. L’enfant doit alors être
rete nu par la cein ture de sécu ri té pré sen te.

Toutefois, la Société de l’assu ran ce auto mo bi le du Québec peut,
lors que des rai sons médi ca les excep tion nel les le jus ti fient, déli vrer
un cer ti fi cat dis pen sant une per son ne du port de la cein ture de
sécu ri té ou de l’uti li sa tion d’un ensem ble de rete nue .

Par  ailleurs, les conduc teurs de taxi qui, dans l’exer ci ce de
leurs fonc tions, cir cu lent sur un che min  public dont la limi te de
vites se est éta blie par une muni ci pa li té ou qui cir cu lent sur un
che min  public non numé ro té, sont  exempts de por ter la cein ture.

L’exi gen ce du port de la cein ture ne s’appli que pas au
conduc teur au cours d’une  manœuvre de mar che arriè re ni à
une personne qui occupe le siège d’un passager dans un fourgon
cellulaire.

LES COUS SINS GON FLA BLES
Les cous sins gon fla bles sont des dis po si tifs de sécu ri té éprou vés.

Ils sont des ti nés à empê cher les occu pants d’un véhi cu le de se
frap per vio lem ment la tête, le cou ou la poi tri ne  contre le  tableau
de bord, le  volant ou le pare-brise lors d’une col li sion fron ta le.
Ils  offrent ainsi une pro tec tion par ti cu liè re ment effi ca ce  contre
des bles su res qui pour raient être mor tel les ou cau ser des han di caps
à leurs vic ti mes. Une recher che a démon tré, en 1998, que l’usage
com bi né des cous sins gon fla bles et des cein tures de sécu ri té
 réduit de 75% les ris ques de bles su res gra ves à la tête et de 66%
ceux de bles su res gra ves à la poi tri ne.

Les cous sins gon fla bles fron taux ne sont pas  conçus pour se
 déployer au  moment de col li sions arriè re ou de capo tages ni dans
la plu part des col li sions laté ra les.

Ils sont dotés d’ori fi ces de maniè re à se dégon fler aus si tôt
après avoir absor bé l’éner gie d’un occu pant. Ils ne peu vent pas
étouf fer celui-ci et ne  gênent pas ses mou ve ments.
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Certaines mesu res peu vent être pri ses pour rédui re les ris ques
liés à leur déploie ment :

• tou jours pla cer un bébé dans un siège pour nou veau-né
orien té vers l’arriè re sur la ban quet te arriè re (au cen tre si
pos si ble) ;

• tou jours faire  asseoir les  enfants de 12 ans ou moins
dans les siè ges appro priés à leur poids et à leur  taille et
bien fixés sur la ban quet te arriè re ;

• tou jours por ter la cein ture de sécu ri té ;
• recu ler le siège du conduc teur pour main te nir une dis tan ce

de 25 cm entre le cen tre du cou ver cle du cous sin gon fla ble
et le  milieu de la poi tri ne.

La Société de l’assu ran ce auto mo bi le du Québec peut auto ri ser
la dés ac ti va tion des cous sins gon fla bles si un des conduc teurs
d’un véhi cu le ou un pas sa ger fait par tie d’un grou pe à ris ques
par rap port à leur déploie ment. Pour ce faire, une deman de doit
lui être adres sée à l’aide du for mu lai re Déclaration pour une
deman de de dés ac ti va tion de cous sins gon fla bles.

L’APPUI-TÊTE
Chaque année, des  milliers de Québécois subis sent une entor se

cer vi ca le à la suite d’un acci dent d’auto mo bi le. À peine 10% des
auto mo bi lis tes ajus tent conve na ble ment leur appui-tête, alors que
tous les  autres le pla cent sou vent trop bas.

Si l’appui-tête est placé trop bas, à la hau teur de la nuque, il
ne sera d’aucu ne uti li té car, en cas de col li sion arriè re, la tête
sera pro je tée vio lem ment vers l’arriè re, pou vant ainsi entraî ner
une bles su re au cou.
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La pro tec tion est maxi ma le si :
• la dis tan ce entre l’appui-tête et la tête ne dépas se pas 10 cm;
• la ligne hori zon ta le au cen tre de l’appui-tête est  située à

la hau teur des yeux ou du bord supé rieur des  oreilles.

LES RÈGLES DE CIR CU LA TION

Que ce soit pour un vira ge, un chan ge ment de voie, un dépas se -
 ment ou autre situa tion de condui te, le conduc teur doit appli quer
des  règles spé ci fi ques dans cha cun des cas.

LES  LIGNES DE DÉMAR CA TION DES VOIES
Parmi les  lignes qui sépa rent les voies de cir cu la tion, cer tai nes

peu vent être fran chies, d’autres non.

maximum de 10 cm
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Le conduc teur peut fran chir la ligne
poin tillée après s’être assu ré qu’il
peut le faire sans dan ger.

La ligne poin tillée acco lée à une
ligne conti nue per met le dépas se -
ment si, au début de la  manœuvre,
la ligne poin tillée se trou ve du côté
du véhi cu le. Le dépas se ment doit
se ter mi ner avant la fin de la ligne
poin tillée.

La ligne sim ple conti nue de même que la ligne dou ble
conti nue ne peu vent être fran chies.

Cependant, le conduc teur peut fran chir ces  lignes lorsqu’il doit
quit ter la voie où il cir cu le, parce qu’elle est obs truée ou fer mée,
ou effec tuer un vira ge à gau che pour s’enga ger sur un autre che min
ou dans une  entrée pri vée. Il peut aussi les fran chir pour dépas ser
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une machi ne rie agri co le, un trac teur de ferme, un véhi cu le à trac tion
ani ma le, une bicy clet te ou un véhi cu le rou tier muni d’un pan neau
aver tis seur de cir cu la tion lente (tri an gle orange avec bordure
réflectorisée rouge foncé).

L’UTI LI SA TION DES VOIES

LA CHAUS SÉE À DEUX VOIES OU PLUS

DE CIR CU LA TION DANS LES DEUX SENS

Lorsqu’il cir cu le sur une chaus sée,
le conduc teur d’un véhi cu le rou tier
doit uti li ser la voie d’extrê me droi te.
Il peut emprun ter la voie de gau che
pour dépas ser ou évi ter un obs ta cle,
et s’assu rer que la voie de gau che est
libre avant de s’y enga ger.

LA CHAUS SÉE À CIR CU LA TION DANS LES

DEUX SENS DIVI SÉE EN TROIS OU CINQ VOIES

Lorsqu’il cir cu le sur une chaus -
sée à cir cu la tion dans les deux
sens divi sée en trois ou cinq
voies, le conduc teur doit uti li ser
la ou l’une des voies de droi te,
tan dis que la voie du cen tre peut
être uti li sée uniquement dans
l’un ou l’autre sens pour effec -
tuer un vira ge à gau che. To
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LA CHAUS SÉE DONT UNE VOIE EST FER MÉE

Dans le cas où la voie dans le sens
où cir cu le le véhi cu le est fer mée ou
obs truée, le conduc teur peut emprun -
ter la voie libre la plus pro che en
sens inver se. Il doit d’abord céder le
pas sa ge à tout véhi cu le qui y cir cu le.

LA CHAUS SÉE À DEUX OU TROIS VOIES

DE CIR CU LA TION À SENS UNI QUE

Lorsqu’il cir cu le sur une chaus sée à
deux voies de cir cu la tion, le conduc -
 teur doit géné ra le ment uti li ser celle
d’extrê me droi te.

En géné ral, lorsqu’il cir cu le sur une
chaus sée à trois voies, le conduc teur
doit uti li ser l’une des voies de droi te.
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Circonstances par ti cu liè res :
• Sur une auto rou te, le conduc teur peut uti li ser la voie

d’extrê me gau che pour dépas ser, tour ner à gau che, évi ter
un obs ta cle ou se diri ger vers une voie de sor tie.

• Un ralen tis se ment sur la voie de gau che est per mis si le
conduc teur signa le son inten tion de tour ner à gau che ou
d’arrê ter sur le côté gau che de la voie.

• Cependant, lors que la vites se maxi ma le per mise est
inférieure à 80 km/h, par exem ple sur un bou le vard
 urbain, le conduc teur peut uti li ser l’une ou l’autre des
voies. Dans la voie choi sie, le fait qu’il roule plus vite
qu’un autre conduc teur cir cu lant dans une autre voie
n’est pas consi dé ré comme un dépas se ment.

LA CHAUS SÉE SÉPA RÉE PAR UN TERRE-PLEIN OU UN AUTRE AMÉ NA GE MENT

En aucun cas le conduc teur ne doit fran chir un terre-plein ou
un autre amé na ge ment au cen tre de la chaus sée, à moins qu’il
n’y soit auto ri sé par une signa li sa tion appro priée.

LES VOIES D’ENTRÉE ET DE SOR TIE D’UNE AUTO ROU TE

Pour  entrer ou sor tir d’une auto rou te, le conduc teur doit uti li ser
les voies d’accès ou de sor tie déter mi nées à ces fins.

LIMITES DE VITES SE ET DIS TAN CE ENTRE LES VÉHI CU LES
Toute vites se ou toute  action sus cep ti bles de met tre en péril la

vie ou la sécu ri té des per son nes ou d’endom ma ger la pro prié té
sont pro hi bées. Ces obli ga tions s’appli quent sur les che mins  publics
et sur les che mins pri vés  ouverts à la cir cu la tion publi que des
véhi cu les rou tiers ainsi que sur les ter rains de cen tres com mer ciaux
et  autres ter rains où le  public est auto ri sé à cir cu ler.

En outre, le conduc teur d’un véhi cu le rou tier doit res pec ter les
limi tes de vites se sui van tes :

• sur les auto rou tes :
– mini mum de 60 km/h ;
– maxi mum de 100 km/h.
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• sur un che min dont le pava ge est de béton ou d’asphal te :
– maxi mum de 90 km/h.

• sur un che min de gra vier :
– maxi mum de 70 km/h.

• dans une zone sco lai re, au  moment de l’entrée ou de la
sor tie d’élè ves :

– maxi mum de 50 km/h à moins qu’un pan neau de
signa li sa tion indi que une vites se dif fé ren te que le
conduc teur devra alors res pec ter.

• dans une cité, une ville ou un villa ge, sauf si une signa li -
sa tion contrai re appa raît :

– maxi mum de 50 km/h.

Lorsqu’il doit cir cu ler dans l’obs cu ri té, le  brouillard, la pluie,
la neige ou dans tout autre situa tion sem bla ble, ou enco re s’il
roule sur une chaus sée glis san te ou non entiè re ment déga gée, le
conduc teur doit rédui re la vites se de son véhi cu le. Il doit éga le ment
la rédui re à l’appro che de tra vaux rou tiers.

Par  ailleurs, il est inter dit de condui re un véhi cu le rou tier à
une vites se sus cep ti ble d’entra ver la cir cu la tion nor ma le.

LA DIS TAN CE ENTRE LES VÉHI CU LES

Lorsqu’il cir cu le der riè re un autre véhi cu le, le conduc teur doit
conser ver une dis tan ce pru den te et rai son na ble de façon à lais ser
suf fi sam ment d’espa ce pour per met tre d’immo bi li ser son véhi cu le
sans cau ser d’acci dent si une situa tion d’urgen ce néces si te
d’arrê ter. Il déter mi ne cette dis tan ce en  tenant comp te de la vites se,
de la den si té de la cir cu la tion, des condi tions atmos phé ri ques et
de l’état de la chaus sée. La règle des «2 secon des» peut être uti li sée
pour éva luer la dis tan ce entre les deux véhi cu les. Elle est décri te
et illus trée dans les publi ca tions sur les tech ni ques de condui te
spé ci fi ques : Conduire un véhi cu le de pro me na de, Conduire une
moto, Conduire un cyclo mo teur.
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De même, les conduc teurs qui cir cu lent en  convoi sur un che min
 public où la vites se maxi ma le per mise est de 70 km/h ou plus
doi vent lais ser un espa ce entre leurs véhi cu les. Ils doi vent aussi
per met tre à d’autres conduc teurs de les dépas ser.

LE DÉPAS SE MENT
Le dépas se ment peut s’avé rer néces sai re dans plu sieurs situa tions.

Pour effec tuer cette  manœuvre, le conduc teur doit tou te fois
res pec ter cer tai nes  règles.

Avant de dépas ser un autre véhi cu le, le conduc teur doit :
• s’assu rer que le dépas se ment est auto ri sé par la pré sen ce

de  lignes poin tillées sur la chaus sée ;
• s’assu rer qu’aucun véhi cu le  venant de l’arriè re ne va

s’enga ger ni ne cir cu le déjà dans la voie de gau che ;
• s’assu rer que la voie dans laquel le il dési re s’enga ger est

libre sur une dis tan ce suf fi san te ;
• signa ler son inten tion au moyen des feux de chan ge ment

de direc tion.

S’il cir cu le dans la brume, le  brouillard ou si la visi bi li té est
insuf fi san te, le conduc teur évite de dépas ser.

Lorsqu’il dépas se un autre véhi cu le, le conduc teur doit emprun ter
la voie de gau che. Une fois le véhi cu le dépas sé, il doit reve nir
sur la voie de droi te.

DÉPASSER UNE BICY CLET TE

Le conduc teur qui veut dépas ser une bicy clet te peut le faire
dans la voie où il cir cu le s’il dis po se d’un espa ce suf fi sant pour
dépas ser sans dan ger. Il peut aussi emprun ter la voie de gau che. To
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ÊTRE DÉPAS SÉ

Lorsqu’il est dépas sé par un autre véhi cu le ou sur le point de
l’être, le conduc teur ne doit pas accé lé rer. Par cour toi sie, il peut
ralen tir pour faci li ter le dépas se ment.

DÉPASSEMENTS INTER DITS

Lorsque, pour dépas ser, le conduc  teur doit emprun ter une
voie réser vée à la cir cu la tion en sens inver se, il évi te ra de le faire :

• à l’appro che et au som met d’une côte ;
• dans une cour be ;
• à l’appro che et à l’inté rieur d’un pas sa ge pour pié tons

 dûment iden ti fié, d’un pas sa ge à  niveau ou d’un tun nel ;
• à tout autre  endroit où une signa li sa tion ou des  lignes

sur la chaus sée indi quent que le dépas  se ment est inter dit.
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Dans cha que situa tion, il est inter dit au conduc teur du
véhi cu le 1 de dépas ser le véhi cu le 2.

Il est aussi inter dit de dépas ser lors que des véhi cu les cir cu lent
déjà dans la voie de gau che ou lorsqu’un conduc teur  venant de
l’arriè re a déjà signa lé son inten tion de dépas ser ou a com men cé
à le faire. Ainsi, dans des situa tions sem bla bles à cel les des illus -
tra tions sui van tes, il est inter dit au conduc teur du véhi cu le 1 de
dépas ser le véhi cu le 2.

1

2

1

2

2

1

2

1
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Lorsque le conduc teur cir cu le sur une chaus sée à deux voies
ou plus de cir cu la tion à sens uni que, il doit évi ter :

• d’effec tuer en zig zag plu sieurs dépas se ments suc ces sifs ;
• de dépas ser par la droi te, sauf :

– pour dépas ser un véhi cu le qui effec tue un vira ge à
gau che ou qui se diri ge vers une sor tie d’auto rou te ;

– pour dépas ser un véhi cu le qui effec tue l’entre tien
dans la voie de gau che.

En aucun cas, le conduc teur ne doit quit ter la chaus sée (par
exem ple, cir cu ler sur l’acco te ment) pour effec tuer un dépas se ment.

••• Dépassements dans une voie 
amé na gée pour les véhi cu les lents •••

Lorsqu’une signa li sa tion indi que la pré sen ce d’une voie pour
véhi cu les lents, le conduc teur qui cir cu le len te ment doit uti li ser la
voie d’extrê me droi te. Cette voie lente, instau rée afin de per met tre
aux véhi cu les de cir cu ler d’une façon flui de, est habi tuel le ment
amé na gée dans les  régions mon ta gneu ses. Elle s’adres se à tout
conduc teur et non uni que ment aux camion neurs.

Comme cer tai nes de ces voies sont géné ra le ment d’une lon gueur
de plus de 2 km, une ligne dis conti nue sur la chaus sée per met aux
véhi cu les qui des cen dent la pente de faire un dépas se ment, et ce,
sur une cer tai ne dis tan ce iden ti fiée par les  lignes sur la chaus sée.

Par  contre, il est inter dit aux conduc teurs cir cu lant sur la voie
lente  située à l’extrê me droi te de réin té grer la voie prin ci pa le en
pré sen ce d’une ligne conti nue sur la chaus sée.
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LES VIRA GES
Avant d’effec tuer un vira ge à une inter sec tion, le conduc teur doit :

• s’assu rer que la  manœuvre peut être effec tuée sans dan ger ;
• signa ler son inten tion au moyen des feux de chan ge ment

de direc tion ;
• céder le pas sa ge aux pié tons et aux cyclis tes qui tra ver sent

la chaus sée qu’il veut emprun ter ;
• céder le pas sa ge, selon le cas, au véhi cu le qui cir cu le sur

une chaus sée trans ver sa le ou en sens inver se, à celui qui
appro che ou à celui qui est déjà enga gé dans l’inter sec tion.

Le conduc teur effec tue ensui te le vira ge dès que la voie est libre.
Si, au  moment de se pré pa rer à faire un vira ge, il  devient

impos si ble au conduc teur de se pla cer dans la voie pré vue à
cette fin, il lui faut conti nuer et effec tuer un vira ge à une autre
inter sec tion.

Les  règles à sui vre pour effec tuer les vira ges à droi te et à gau che
les plus fré quents sont pré sen tées dans les illus tra tions sui van tes.

VIRAGE À DROI TE

Qu’il soit sur une chaus sée à une ou plu sieurs voies de cir cu -
la tion dans les deux sens ou à sens uni que, le conduc teur qui
veut faire un vira ge à droi te doit sui vre les éta pes sui van tes :

A. diri ger le véhi cu le dans la voie
de droi te à l’extrê me droi te ou
dans l’espa ce réser vée à cette fin ;

B. avan cer en ligne droi te jusqu’à la
ren con tre des deux chaus sées ;

C. tour ner court et diri ger le véhi cu le
dans la voie de droi te sans empié -
 ter dans celle de gau che tout en
res pec tant les voies réser vées ou
les ban des cycla bles en fonc tion.

C
B
A
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VIRAGES À GAU CHE

À l’inter sec tion de chaus sées à cir cu la tion dans les deux sens,
le conduc teur doit :

A. diri ger le véhi cu le au cen tre de la
chaus sée sur laquel le il cir cu le ;

B. avan cer en ligne droi te jusqu’à la
ren con tre des deux chaus sées ;

C. dès que la voie est libre, diri ger
le véhi cu le dans la voie la plus
près (la plus à gau che) qui per met
le dépla ce ment dans le sens dési ré.

A. diri ger le véhi cu le dans la voie de
gau che ou dans une voie réser vée
au vira ge ;

B. avan cer en ligne droi te jusqu’à la
ren con tre des deux chaus sées ;

C. dès que la voie est libre, diri ger
le véhi cu le dans la voie la plus près
(la plus à gau che) qui per met le
dépla ce ment dans le sens dési ré.

D’une chaus sée à cir cu la tion dans les deux sens vers une
chaus sée à sens uni que, le conduc teur doit :

A. diri ger le véhi cu le dans la voie de
gau che ou dans une voie réser vée
au vira ge ;

B. avan cer en ligne droi te jusqu’à la
ren con tre des deux chaus sées ;

C. dès que la voie est libre, s’enga ger
dans la voie d’extrê me gau che de
l’autre chaus sée.

C

B

A

C

B
A

C

B
A
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D’une chaus sée à sens uni que vers une chaus sée à cir cu la tion
dans les deux sens, le conduc teur doit :

A. s’appro cher de l’extrê me gau che
de la chaus sée ou dans l’une des
voies réser vées au vira ge ;

B. avan cer en ligne droi te jusqu’à la
ren con tre des deux chaus sées ;

C. diri ger le véhi cu le dans la voie la
plus près (la plus à gau che) qui
per met le dépla ce ment dans le
sens dési ré.

S’il y a deux voies de vira ge
auto ri sées, le vira ge se com plè te
dans les voies cor res pon dan tes
sur l’autre chaus sée.

À l’inter sec tion de deux chaus sées à sens uni que, le conduc teur doit:
A. diri ger le véhi cu le vers la voie

d’extrê me gau che ou dans une
voie réser vée au vira ge ;

B. avan cer en ligne droi te jusqu’à la
ren con tre des deux chaus sées ;

C. diri ger le véhi cu le dans la voie
d’ex trê me gau che de l’autre
chaus sée.

C

B
A

C
B
A
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VIRAGES DE PLU SIEURS VOI TURES EN

MÊME TEMPS, À LA MÊME INTER SEC TION

À l’inter sec tion de deux chaus sées à plu sieurs voies de cir cu la -
 tion dans les deux sens, lors que ces  manœuvres sont effec tuées
simul ta né ment par plu sieurs conduc teurs, il est essen tiel que
cha que conduc teur diri ge sa voi ture dans la bonne voie.

Voiture qui effec tue un vira ge à droi te :
A. diri ger le véhi cu le dans la voie

de droi te à l’extrê me droi te ou
dans une voie réser vée au vira ge ;

B. avan cer en ligne droi te jusqu’à la
ren con tre des deux chaus sées ;

C. tour ner court et diri ger le véhi -
 cu le dans la voie de droi te, sans
empié ter dans celle de gau che,
tout en res pec tant les voies réser -
vées ou les ban des cycla bles en
fonc tion.

Voiture qui effec tue un vira ge à gau che :
D. diri ger le véhi cu le dans la voie de gau che ou dans une voie

réser vée au vira ge ;
E. avan cer en ligne droi te jusqu’à la ren con tre des deux

chaus sées ;
F. dès que la voie est libre, diri ger le véhi cu le dans la voie la

plus à gau che qui per met le dépla ce ment dans le sens dési ré,
sans empié ter sur les voies de droi te.

B

A

C
F
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VIRAGE À DROI TE SUR FEU ROUGE

Pour assu rer une  manœuvre de vira ge à droi te sur feu rouge
sécu ri tai re, le conduc teur d’un véhi cu le doit sui vre les éta pes
sui van tes avant de tourner :

1. Arrêter :
– immobiliser le véhicule avant la ligne d’arrêt ou avant le

passage pour piétons. Prendre garde de ne pas obstruer
le passage piétonnier.

2. Regarder deux fois plutôt qu’une :
– s’assurer que le virage à droite sur feu rouge est

autorisé ;
– en l’absen ce de pan neau d’interdiction ou à l’exté rieur

de la pério de indi quée sur le pan on ceau d’un feu muni
d’un pan neau d’inter dic tion de vira ge et à l’extérieur
de l’île de Montréal, s’assu rer que le virage à droite
au feu rouge est sécuritaire :
- céder le passage aux piétons et aux cyclistes qui sont

engagés ou sur le point de s’engager dans l’inter-
section. Le piéton a toujours priorité si un feu pour
piétons l’autorise à traverser ou si le feu est vert ;

- regar der à gau che, à l’avant, à droi te (rétroviseur et
angle mort) et faire une der niè re véri fi ca tion à gau che;

- céder le passage aux véhicules afin de ne pas entraver
leur libre circulation ;

– redoubler de prudence à l’égard des enfants, des per-
sonnes âgées, des personnes à mobilité réduite ou de
toutes personnes qui traversent plus lentement ;

3. Décider :
– le vira ge à droi te n’est pas obli ga toi re. Le faire uni que -

ment si la voie est libre.
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SIGNALER SES INTEN TIONS ET SA PRÉ SEN CE

SIGNALER SES INTEN TIONS

Avant de chan ger de voie, de faire demi-tour, de dépas ser,
d’effec tuer un vira ge, ou de s’enga ger sur la chaus sée à par tir de
l’acco te ment ou d’une aire de sta tion ne ment, le conduc teur doit
signa ler son inten tion, à l’aide des feux de chan ge ment de direc tion,
d’une façon conti nue et sur une dis tan ce suf fi san te de maniè re
à assu rer sa sécu ri té et celle des  autres usa gers de la route. Dans
le cas d’un demi-tour, il est pos si ble de le faire si aucu ne signa li -
 sa tion ne l’inter dit.

UTILISATION DES FEUX DE DÉTRES SE

Le conduc teur qui, en cas de néces si té, doit rou ler à une len teur
exces si ve est tenu d’uti li ser les feux de détres se de son véhi cu le.
Les feux de détres se doi vent ser vir uni que ment pour des  motifs
de sécu ri té (véhi cu le en panne ou immo bi li sé sur la chaus sée, la
nuit par exem ple).

UTILISATION DES PHA RES ET DES FEUX

La nuit ou si les condi tions atmos phé ri ques l’exi gent, le conduc -
 teur veille ra à ce que les pha res et les feux de son véhi cu le  soient
allu més.

La nuit, le conduc teur doit pas ser des feux de route aux feux
de croi se ment :

• lorsqu’il par vient à moins de 150 m d’un véhi cu le qui
appro che en sens inver se ;

• lorsqu’il appro che à moins de 150 m d’un véhi cu le qui
le pré cè de ;

• lors que la route est suf fi sam ment éclai rée.
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CÉDER LE PAS SA GE
De nom breu ses situa tions qui exi gent qu’un usa ger de la

route cède le pas sa ge à un autre ont été pré vues par le Code de
la sécu ri té rou tiè re.

EN PRÉ SEN CE DE PIÉ TONS

Le conduc teur d’un véhi cu le ou d’une bicy clet te doit céder le
pas sa ge aux pié tons qui tra ver sent ou s’apprê tent à tra ver ser la
chaus sée :

•  devant un feu vert ;
•  devant un feu blanc de pié tons cli gno tant ou non ;
• à un pas sa ge pour pié tons ;
• à une inter sec tion régle men tée par un ou des pan neaux

d’arrêt ;
• à une inter sec tion régle men tée par un pan neau Cédez.

DEVANT UN  SIGNAL OBLI GEANT À CÉDER LE PAS SA GE

Le conduc teur du véhi cu le 1 doit
céder le pas sa ge au véhi cu le 2 avant
de s’enga ger dans la voie A.

A

1

2
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À L’ENTRÉE D’UNE AUTO ROU TE

Le conduc teur du véhi cu le 1 doit s’inté grer dans la cir cu la tion
de l’auto rou te en  tenant comp te que le véhi cu le 2 a la prio ri té.
Dans l’exem ple illus tré, il doit céder le pas sa ge et se pla cer après
le véhi cu le 2.

Le conduc teur du véhi cu le 2 doit consi dé rer le véhi cu le 1 qui
veut s’enga ger sur l’auto rou te. Il  devrait faire preuve de cour-
toisie et effectuer un chan ge ment de voie lors que c’est pos si ble.

LORS D’UN ARRÊT OBLI GA TOI RE

Inter sec tion régle men tée par un pan neau d’arrêt pour une
seule chaus sée :

Le conduc teur d’un véhi cu le ou le
cyclis te qui a dû s’immo bi li ser à une
telle inter sec tion ou à un feu rouge
cli gno tant doit céder le pas sa ge à
tout véhi cu le qui, cir cu lant sur une
autre chaus sée, s’enga ge dans l’inter -
 sec tion ou se trou ve à une dis tan ce
telle qu’il y  aurait dan ger d’acci dent.

1

2
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Inter sec tion régle men tée par des pan neaux d’arrêt pour
tou tes les direc tions :

Le conduc teur d’un véhi cu le rou tier ou
d’une bicy clet te qui a dû s’immo bi -
li ser à une telle inter sec tion doit céder
le pas sa ge à tout véhi cu le qui a  rejoint
l’inter sec tion avant lui.

Dans ces deux cas, il doit éga le ment céder le pas sa ge aux
pié tons et aux cyclis tes qui tra ver sent la chaus sée qu’il s’apprê te
à croi ser ou à emprun ter.

DEVANT CER TAINS FEUX DE CIR CU LA TION

Le conduc teur d’un véhi cu le ou le cyclis te qui fait face à l’un
ou l’autre de ces feux de cir cu la tion :

• feu rouge cli gno tant
• feu jaune cli gno tant
• feu vert cli gno tant ou non
• flè che verte

doit céder le pas sa ge aux véhi cu les, aux cyclis tes et aux pié tons
déjà enga gés dans l’inter sec tion ou s’assu rer qu’il pour ra fran chir
l’inter sec tion en sécu ri té.

LORS D’UN VIRA GE À UNE INTER SEC TION

Le conduc teur d’un véhi cu le ou d’une bicy clet te doit :
• céder le pas sa ge aux pié tons et aux cyclis tes qui tra ver sent

la chaus sée qu’il dési re emprun ter. Dans la situa tion
illus trée, le conduc teur du véhi cu le 1 cède le pas sa ge
au pié ton.
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• céder le pas sa ge, lors d’un vira ge à
gau che, à tout véhi cu le qui cir cu le
en sens inver se. Dans la situa tion
illus trée, le véhi cu le 3 cède le pas -
sa ge au véhi cu le 2, au pié ton ainsi
qu’au véhi cu le 1.

À LA SOR TIE OU À L’ENTRÉE D’UNE PRO PRIÉ TÉ PRI VÉE

Le conduc teur d’un véhi cu le ou d’une bicy clet te qui dési re
s’enga ger dans une pro prié té pri vée ou la quit ter doit d’abord
céder le pas sa ge à tout véhi cu le ou pié ton qui cir cu le sur le
che min  public.

Dans cette illus tra tion, avant de s’en ga -
ger dans la voie A, le conduc teur du
véhi cu le 1 doit céder le pas sa ge au
pié ton et au moto cy clis te.
Avant de s’enga ger dans la voie B, il
doit céder le pas sa ge au pié ton, au
moto cy clis te et au véhi cu le 2.

Dans la situa tion illus trée ci-contre,
le conduc teur doit céder le pas sa ge
au moto cy clis te et au pié ton avant de
s’enga ger dans l’entrée pri vée.

1

3

2

B

A

Entrée privée

1

2

Entrée privée
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EN PRÉ SEN CE DE VÉHI CU LES D’URGEN CE

Le conduc teur d’un véhi cu le rou tier ou d’une bicy clet te doit
faci li ter le pas sa ge d’un véhi cu le d’urgen ce dont les  signaux
cli gno tants ou pivo tants ou les aver tis seurs sono res fonc tion nent.
Pour ce faire, le conducteur doit réduire la vitesse de son véhicule,
serrer à droite le plus possible et, si cela est nécessaire, s’immo-
biliser. Le conducteur du véhicule d’urgence n’a plus à se préoc-
cuper des mouvements d’un autre véhicule, lorsque ce dernier
est immobilisé. Il est très impor tant de res ter calme et de lais ser
la voie libre au véhi cu le qui veut pas ser, qu’il vien ne en sens
inver se ou par der riè re. Il faut s’éloi gner des inter sec tions et évi ter
de virer  devant le véhi cu le d’urgen ce (accep ter plu tôt l’idée de virer
plus loin et de reve nir sur ses pas au  besoin). De cette façon,
cha cun peut contri buer à sau ver la vie de quelqu’un dans le
 besoin. Les secon des comp tent : il faut y pen ser !

EN PRÉ SEN CE D’AUTO BUS

Sur un che min  public où la vites se maxi ma le per mise est infé -
rieu re à 70 km/h, le conduc teur d’un véhi cu le rou tier doit céder
le pas sa ge à un auto bus dont le conduc teur veut réin té grer la voie
où il cir cu lait avant de s’arrê ter. Celui-ci doit tou te fois s’assu rer
qu’il peut le faire sans dan ger et action ner les feux de chan ge ment
de direc tion pour indi quer son inten tion. Cette obli ga tion n’exis te
que pour les véhi cu les qui cir cu lent dans la voie que veut réin -
té grer le conduc teur d’auto bus.

OBLIGATION EN PRÉ SEN CE D’UN AUTO BUS D’ÉCO LIERS
En pré sen ce d’un auto bus sco lai re, le conduc teur d’un véhicule

routier doit tou jours se tenir prêt à arrê ter le véhi cu le.
Les auto bus sco lai res doi vent s’arrêter souvent pour faire

mon ter ou des cen dre les éco liers. Pour évi ter des  manœuvres
brus ques de frei na ge ou d’accé lé ra tion, le chauf feur d’auto bus
sco lai re doit aviser les autres conducteurs avant d’immo bi li ser
l’auto bus. Il fait alors un pré si gna le ment d’arrêt obli ga toi re.
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Le conduc teur doit rete nir ces deux éta pes :
• lors que les feux jau nes d’aver tis se ment alter na tifs ou les

feux de détres se de l’auto bus sont acti vés, il doit se pré -
pa rer à arrê ter le véhi cu le.

• lors que les feux rou ges inter mit tents cli gno tent ou que le
pan neau d’arrêt est acti vé, il doit arrê ter com plè te ment
le véhi cu le.

Le conduc teur d’un véhi cu le rou tier doit s’immo bi li ser à plus
de cinq  mètres d’un véhi cu le affec té au trans port d’éco liers dont
les feux rou ges inter mit tents sont en mar che ou le pan neau du  signal
d’arrêt obli ga toi re est acti vé. Il peut le croi ser ou le dépas ser lors que
les feux rou ges inter mit tents sont  éteints, que le  signal d’arrêt est
 replié, et après s’être assu ré qu’il peut le faire sans dan ger.

Cette obli ga tion s’appli que au conduc teur qui cir cu le sur la
même route ou sur le même axe de circulation (par exemple,
route nord-sud) et sur une route non séparée par un terre-plein
que le véhi cu le affec té au trans port d’éco liers, peu impor te qu’il
le suive ou le croi se. 

Si les voies de cir cu la tion sont sépa rées par un terre-plein ou un
autre dis po si tif, le conduc teur qui croi se un auto bus d’éco liers n’a
pas à arrê ter.

L’APPRO CHE D’UN PAS SA GE À  NIVEAU
Au pas sa ge à  niveau, le conduc teur d’un véhi cu le rou tier ou

d’une bicy clet te doit immo bi li ser son véhi cu le à au moins cinq
 mètres de la voie fer rée, si l’arri vée ou la pré sen ce d’un véhi cu le
sur rails est signa lée par des feux rou ges cli gno tants ou par une
bar riè re abais sée, ou par un  employé de che min de fer.

Par ailleurs, le conduc teur d’un véhi cu le rou tier évi te ra de s’enga -
ger sur un pas sa ge à  niveau lorsqu’il n’y a pas,  devant son véhi cu le,
un espa ce suf fi sant lui per met tant de le fran chir com plè te ment.

5m 5m
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Sauf indi ca tion contrai re, le conduc teur d’un auto bus, d’un
mini bus ou d’un véhi cu le trans por tant des matiè res dan ge reu ses
doit, en tout temps, avant de fran chir un pas sa ge à  niveau,
immo bi li ser son véhi cu le à cinq  mètres au moins de la voie fer rée.
Il ne pour sui vra sa route qu’après s’être assu ré qu’il peut fran chir
le pas sa ge sans dan ger.

FAIRE MAR CHE ARRIÈ RE
Lorsqu’un conduc teur effec tue une mar che arriè re, il doit

s’assu rer que cette  manœuvre peut être effec tuée sans dan ger et
sans gêne pour la cir cu la tion.

Toutefois, il est inter dit de faire mar che arriè re sur une auto rou te
ou sur ses voies d’entrée ou de sor tie.

LE PAR TAGE DE LA ROUTE AVEC LES VÉHI CU LES  LOURDS
Tous les auto mo bi lis tes, moto cy clis tes et camion neurs ont leurs

rai sons pour emprun ter le  réseau rou tier. Tous ont éga le ment
l’obli ga tion de se com por ter de façon res pon sa ble. Voici donc
quel ques consi gnes de sécu ri té qui font appel à la cour toi sie et
à la tolé ran ce néces sai res à un par tage de la route entre tous
les usa gers.

Il est impor tant de connaî tre les prin ci pa les contrain tes liées
à la condui te d’un véhi cu le lourd afin de mieux com pren dre les
 manœuvres des camion neurs et d’être ainsi en mesu re d’adop ter
une condui te pré ven ti ve. Comme les  camions sont plus longs,
plus lar ges et plus  lourds que les  autres véhi cu les, ils sont plus
dif fi ci les à  manœuvrer et plus lents à  réagir que ces der niers.

Par exem ple, il faut plus de temps et d’espa ce pour immo bi -
li ser un  camion. Alors, lorsqu’un conduc teur cir cu le  devant un
véhi cu le lourd, il doit signa ler suf fi sam ment tôt son inten tion de
tour ner ou de chan ger de voie. Il faut à tout prix évi ter les
 manœuvres brus ques, comme réin té grer une voie trop rapi de ment
en cou pant le véhi cu le lourd. Avant de dépas ser le  camion, tout
conduc teur doit pré voir plus de temps et plus d’espa ce.
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Quand le conduc teur d’un  camion signa le son inten tion de
faire un vira ge à droi te, à une inter sec tion, tout autre conduc teur
doit col la bo rer en res tant à l’arriè re et lais ser le véhi cu le lourd
ter mi ner le vira ge sans lui cou per le che min.

En rai son de la lon gueur et de la hau teur de son  camion, le
conduc teur d’un véhi cu le lourd ne voit pas aussi faci le ment les
 autres usa gers de la route. Il y a dif fé rents  angles morts à l’avant
et à l’arriè re et sur les côtés. Ainsi, lorsqu’un auto mo bi lis te ou
un moto cy clis te cir cu le der riè re, sans voir l’un des rétro vi seurs
laté raux du  camion, cela signi fie qu’il le suit de trop près. Il faut
éga le ment évi ter de cir cu ler à côté d’un véhi cu le lourd et de
pren dre trop de temps au  moment d’un dépas se ment, car le
camion neur ne peut le voir.

LES  ANGLES MORTS DES VÉHI CU LES  LOURDS, VOYEZ-Y !
Les  angles morts d’un véhi cu le lourd sont les par ties de la

route que ne peut voir le conduc teur en rai son des dimen sions
de son véhi cu le. Lorsque les  autres usa gers se trou vent dans ces
zones, le conduc teur ne peut les voir. Les pro ba bi li tés de col li -
sion sont alors éle vées. Il y a de tels  angles morts à l’avant, à
l’arriè re et sur les côtés des véhi cu les  lourds.

VOICI CINQ TYPES DE SITUA TIONS

••• À l’avant du véhi cu le •••

Une col li sion peut sur ve nir
lors que le conduc teur d’un
véhi cu le léger coupe, par la
gau che ou par la droi te, le
véhi cu le lourd trop rapi de -
ment et qu’il ralen tit une fois
 devant lui.
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••• À l’arriè re du véhi cu le •••

Un acci dent peut sur ve nir
lors que le conduc teur d’un
véhi cu le léger suit de trop près
un véhi cu le lourd et que ce
der nier frei ne ou ralen tit.

••• De cha que côté du véhi cu le •••

De cha que côté du véhi cu le
lourd, il y a des  angles morts
qui ne sont pas cou verts par
les rétro vi seurs. Une col li sion
peut sur ve nir lorsqu’un véhi -
cu le léger se trou ve dans un
de ces  angles et que le véhi cu le
lourd chan ge de tra jec toi re soit
vers la gau che, soit vers la
droi te.

À L’APPRO CHE D’UNE ZONE DE TRA VAUX

Une série de pan neaux en forme de losan ge et de cou leur
oran ge signi fie que des tra vaux rou tiers sont en cours un peu
plus loin sur la route. Les zones de tra vaux peu vent être signa lés
par des cônes, des  barils, des bar riè res, des pan neaux, des mar ques
sur la chaus sée, des flè ches lumi neu ses ou des feux signa leurs
tem po rai res.
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À l’appro che d’une zone de tra vaux, les conduc teurs doi vent
redou bler de pru den ce en adop tant les  règles de cir cu la tion
sui van tes :

• Rester  patient. Les tra vaux sont réali sés pour amé lio rer
les condi tions de cir cu la tion. Ils ne peu vent tou jours être
effec tués sans per tur ber quel que peu le tra fic.

• Suivre atten ti ve ment les indi ca tions signa lées sur les pan -
neaux dont, entre  autres, les limi tes de vites se affi chées.
Celles-ci ont le même carac tè re légal que les limi tes de
vites se affi chées en l’absen ce de tra vaux.

• Réduire la vites se et conser ver une plus gran de dis tan ce
entre les véhi cu les qui pré cè dent afin d’assu rer assez de temps
pour  réagir de façon sécu ri tai re aux  signaux d’aver tis se -
ment de tra vaux.

• Surveiller le tra fic, en uti li sant les rétro vi seurs et en
 balayant régu liè re ment du  regard les véhi cu les qui cir cu lent
 autour de vous.

• Observer l’en vir onnement pour recon naî tre la pré sen ce
de tra vailleurs, de véhi cu les ou d’équi pe ment de tra vail
inat ten dus. Ceux-ci sont néces sai res à l’exé cu tion des
tra vaux. Respecter les tra vailleurs. Leur tra vail est impor tant.

• Être pru dent dans les zones de rétré cis se ment ou de  fusion
de voies. Les voies fer mées signi fient néces sai re ment un
phé no mè ne d’enton noir qui peut entraî ner un ralen tis se -
ment de la cir cu la tion. Se dépla cer du côté de la voie res tée
ouver te le plus rapi de ment pos si ble. Ne pas atten dre à la
der niè re secon de, car c’est plus dif fi ci le de trou ver une
place dans la voie ouver te à la cir cu la tion.

• Exercer une pru den ce extrê me lors que des che mins de
dévia tion tem po rai res sont uti li sés pour  dévier le tra fic.
Surveiller éga le ment les sur bais se ments entre la chaus sée
et l’acco te ment.

• Respecter les  signaux des signa leurs qui diri gent la cir cu -
la tion à pro xi mi té ou dans les zones de tra vaux.
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IMMO BI LI SA TION ET 
STA TION NE MENT DES VÉHI CU LES

Si les dépla ce ments d’un véhi cu le sont sou mis à de mul ti ples
 règles, l’immo bi li sa tion doit aussi sui vre cer tains prin ci pes.
Les voici :

OBLIGATIONS
Le conduc teur doit sta tion ner son véhi cu le dans le sens de la

cir cu la tion et à une dis tan ce d’au plus 30 cen ti mè tres de la
bor du re de la chaus sée. S’il sta tion ne dans une pente, il devra :

• appli quer le frein de sta tion ne ment ;
• orien ter les roues avant de façon que tout dépla ce ment

de l’avant du véhi cu le se fasse vers la bor du re la plus
rap pro chée.

Par la suite, il ne quit te ra pas son véhi cu le sans avoir pré ala -
ble ment enle vé la clef de  contact et ver rouillé les por tiè res. De
plus, il ne lais se ra pas sans sur veillan ce, dans le véhi cu le, un
 enfant âgé de moins de sept ans.

Par  ailleurs, une moto cy clet te et un cyclo mo teur peu vent être
sta tion nés en obli que par rap port à la bor du re la plus rap pro chée
de la chaus sée et dans le sens de la cir cu la tion.

La nuit, le conduc teur qui, par néces si té, immo bi li se tem po -
rai re ment son véhi cu le sur la chaus sée, doit gar der allu més les
feux de posi tion ou les feux de détres se. Il pour ra aussi signa ler la
pré sen ce de son véhi cu le à l’aide de lam pes ou  fusées éclai ran tes
visi bles d’une dis tan ce d’au moins 150  mètres.

INTERDICTIONS
Sauf en cas de néces si té, le conduc teur doit évi ter d’immo bi li ser

ou de sta tion ner son véhi cu le de maniè re à ren dre une signa -
li sa tion inef fi ca ce, à nuire à la cir cu la tion, à l’exé cu tion de tra vaux,
à l’entre tien d’un che min ou à l’accès à une pro prié té.
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Ainsi, il est inter dit de sta tion ner ou d’immo bi li ser son véhi cu le:
• à tout  endroit où le sta tion ne ment est inter dit par une

signa li sa tion à cet effet ;
• sur un trot toir et un terre-plein ;
• dans une inter sec tion, sur un pas sa ge pour pié tons et sur

un pas sa ge à  niveau, ni à moins de cinq  mètres de ceux-ci ;
• sur une auto rou te ou sur ses voies d’entrée ou de sor tie ;
• sur une voie éle vée, un pont, un via duc et dans un tun nel ;
• sur un che min  public où la vites se maxi ma le per mise est

de 70 km/h ou plus ;
• à moins de cinq  mètres d’un  signal d’arrêt, d’une borne

d’incen die, d’un poste de poli ce ou d’un poste de pom piers;
• sur une voie réser vée exclu si ve ment à cer tains véhi cu les ;
• à moins de huit  mètres d’un poste de poli ce ou de pom piers

lors que l’immo bi li sa tion se fait du côté oppo sé de la
chaus sée ;

• dans des zones réser vées aux auto bus et iden ti fiées comme
tel les ;

• dans une zone de débar ca dè re ;
•  devant une rampe de trot toir amé na gée spé cia le ment pour

les per son nes han di ca pées ;
• dans un espa ce de sta tion ne ment réser vé à l’usage exclu sif

des per son nes han di ca pées.

Malgré ces inter dic tions, le conduc teur peut, pour faire mon ter
ou des cen dre une per son ne han di ca pée, immo bi li ser son véhi cu le
à l’un de ces  endroits s’il peut le faire sans dan ger.

Toutefois, pour immo bi li ser un véhi cu le dans un espa ce de
sta tion ne ment réser vé aux per son nes han di ca pées, il est obli ga -
toi re d’avoir une vignet te de sta tion ne ment auto ri sant l’uti li sa tion
de cet espa ce.

De même, on ne peut pas aban don ner un véhi cu le rou tier sur
un che min  public. Le cas  échéant, le véhi cu le est dépla cé et remi sé
aux frais de son pro prié tai re.
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ESPACE RÉSERVÉ AUX PERSONNES HANDICAPÉES ET
VIGNETTE DE STATIONNEMENT

Pour immo bi li ser un véhi cu le dans un espa ce de sta tion ne ment
réser vé aux per son nes han di ca pées, il faut :

• munir le véhi cu le d’une vignet te déli vrée par la Société de
l’assu ran ce auto mo bi le du Québec au nom du conduc teur
ou de la per son ne qui l’accom pa gne ;

• sus pen dre cette vignet te au rétro vi seur inté rieur de façon
qu’elle soit visi ble de l’exté rieur ; 

• avoir le cer ti fi cat d’attes ta tion au  moment de sta tion ner.

Cet espa ce de sta tion ne ment peut aussi être uti li sé par une
per son ne titu lai re d’une vignet te, d’une pla que ou d’un per mis
affi chant le sym bo le inter na tio nal de fau teuil rou lant déli vrés par
une autre auto ri té admi nis tra ti ve au Canada, par un pays mem bre ou
asso cié de la Conférence euro péen ne des minis tres des trans ports.

Pour obte nir une vignet te déli vrée par la Société, la per son ne
doit répondre aux cri tè res défi nis au Règlement sur les vignet tes
d’iden ti fi ca tion pour l’uti li sa tion des espa ces de sta tion ne ment
réser vés aux per son nes han di ca pées, c’est-à-dire qu’elle doit être
attein te d’une inca pa ci té pour une durée d’au moins 6 mois qui :

• occa sion ne une perte d’auto no mie ;
• ris que de com pro met tre sa santé et sa sécu ri té dans ses

dépla ce ments entre son véhi cu le sta tion né et sa des ti na tion.

Une per son ne qui dési re obtenir une vignet te doit trans met tre à la
Société le for mu lai re prévu à cet effet,  dûment rem pli et accom pa gné
du mon tant  requis. Dans cer tains cas, elle peut avoir à four nir à
ses frais une éva lua tion pro fes sion nel le démon trant qu’elle  répond
aux condi tions d’admis si bi li té.
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Cette vignet te est déli vrée à la per son ne han di ca pée. Elle ne peut
être prê tée à aucu ne autre per son ne.

De plus, la Société peut déli vrer une vignet te à un éta blis se ment
 public au sens de la Loi sur les ser vi ces de santé et les ser vi ces
 sociaux, lors que cet éta blis se ment est pro prié tai re d’un véhi cu le
équi pé de dis po si tifs d’immo bi li sa tion de fau teuils rou lants.

Si un agent de la paix l’exige, le conduc teur ou son pas sa ger
doit lui remet tre le cer ti fi cat de la Société attes tant la déli vran ce de
la vignet te pour lui per met tre de faire les véri fi ca tions néces sai res.

Le titu lai re d’une vignet te de stationnement doit, dans les
30 jours, infor mer la Société de tout chan ge ment d’adres se ou de
la des truc tion, de la perte ou du vol de la vignet te ou du cer ti fi cat
attes tant sa déli vran ce.

Le titu lai re doit retour ner à la Société la vignet te et le cer ti fi cat
d’attes ta tion, lors que leur uti li sa tion n’est plus requi se ou lorsqu’il
ne rem plit plus les condi tions  fixées pour leur obten tion.

PRA TI QUES NON AUTO RI SÉES

CIRCULATION INTER DI TE – OÙ ET QUAND?
Certaines  manœuvres ou cer tains com por te ments sont stric -

te ment inter dits ou per mis avec réser ves, et ce, pour assu rer la
sécu ri té de tous les usa gers de la route, en dépla ce ment ou à l’arrêt.

SUR L’ACCO TE MENT

Le conduc teur d’un véhi cu le rou tier ne peut cir cu ler sur
l’acco te ment, sauf en cas de néces si té (voie fer mée ou obs truée,
urgen ce) ou à moins qu’une signa li sa tion ne l’auto ri se.

POUR DES  MOTIFS D’URGEN CE

Le conduc teur doit s’abste nir de condui re un véhi cu le aux
 endroits et pen dant les pério des  visées par une inter dic tion des
auto ri tés com pé ten tes pour des  motifs d’urgen ce ou en rai son
du dégel, de la pluie ou d’une inon da tion.
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COURSE OU RAL LYE

Il est inter dit de condui re un véhi cu le sur le  réseau rou tier à
l’occa sion d’un pari ou d’une cour se à moins qu’il ne s’agis se
d’un ral lye orga ni sé en confor mi té avec les nor mes éta blies.

AVEC DES PAS SA GERS EXCÉ DEN TAI RES

Le conduc teur d’un véhi cu le rou tier ne peut trans por ter plus
de pas sa gers que le nom bre de cein tures de sécu ri té dis po ni bles
dans son véhi cu le.

De même, la ban quet te avant ne doit pas être occu pée par
plus de trois per son nes ; si le véhi cu le est équi pé de siè ges
 baquets, deux per son nes au plus y pren dront place.

Par  ailleurs, aucun pas sa ger ne doit être admis dans une
remor que ou une semi-remor que en mou ve ment, à moins que
cel les-ci  soient amé na gées à des fins spé ci fi ques et que le che min
uti li sé soit fermé à la cir cu la tion.

AVEC DES BOIS SONS ALCOO LI SÉES

Aucun occu pant ne peut consom mer de bois sons alcoo li sées
dans un véhi cu le rou tier en cir cu la tion ou sta tion né dans un
 endroit où le  public est auto ri sé à cir cu ler.

PRATIQUES NON AUTO RI SÉES CONCER NANT LE VÉHI CU LE

VÉHICULE EN MAR CHE

Il est inter dit de se tenir sur le mar che-pied d’un véhi cu le en
mar che, d’y mon ter ou d’en des cen dre. Toutefois, ces pra ti ques sont
auto ri sées pour la per son ne qui, dans l’exer ci ce de ses fonc tions,
doit se tenir sur une par tie exté rieu re d’un véhi cu le spé cia le ment
amé na gé à cette fin.

En outre, il est inter dit d’ouvrir les por tiè res, à moins d’un
arrêt du véhi cu le et pour vu que la  manœuvre ne com por te
aucun dan ger.
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PLAQUE D’IMMA TRI CU LA TION

Le conduc teur d’un véhi cu le rou tier dont l’imma tri cu la tion
auto ri se à cir cu ler exclu si ve ment sur un ter rain ou un che min
privé ne peut cir cu ler sur un che min  public. Toutefois, le conduc teur
d’un tel véhi cu le, à l’excep tion d’un véhi cu le sur che nilles métal -
li ques, est auto ri sé à tra ver ser un che min  public autre qu’une
auto rou te.

CRISSEMENT DE PNEUS

Il est inter dit de faire cris ser les pneus de son véhi cu le ou de
frei ner brus que ment à moins d’y être obli gé pour des rai sons de
sécu ri té.

REMORQUAGE

Le conduc teur d’un véhi cu le rou tier ne peut remor quer un autre
véhi cu le dont les roues demeu rent au sol, à moins que celui-ci
ne soit soli de ment rete nu au moyen d’une barre.

BALADEUR, TÉLÉ VI SEUR, DÉTEC TEUR DE RADAR

Le conduc teur d’un véhi cu le ne peut por ter un bala deur ou
des écou teurs en condui sant.

Sauf excep tions pré vues au Règlement sur les nor mes de sécu ri té
des véhi cu les rou tiers, il est inter dit de condui re un véhi cu le muni
de l’un ou l’autre de ces  objets :

• télé vi seur ou écran pou vant affi cher de l’infor ma tion et
placé de façon que le conduc teur puis se voir l’écran ;

• détec teur de radar.

On ne peut non plus condui re un véhi cu le lorsqu’un pas sa ger,
un ani mal ou un objet est placé de façon à obs truer la vue.
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PRATIQUES NON AUTO RI SÉES CONCER NANT 
L’UTI LI SA TION DES CHE MINS  PUBLICS

OBJETS ET OBS TA CLES

En règle géné ra le, il est inter dit de lan cer, ou de dépo ser de la
neige ou de la glace sur un che min  public. Il est aussi défen du
d’y jeter un objet quel con que ou d’entra ver la cir cu la tion au
moyen d’obs ta cles.

PASSAGES D’ANI MAUX

On ne peut pas faire cir cu ler ou faire tra ver ser des ani maux
de ferme sur un che min  public s’ils ne sont pas accom pa gnés de
deux per son nes  munies d’un dra peau rouge. La nuit, il est inter dit
de les faire cir cu ler ou de les faire tra ver ser. En aucun  moment
cette pra ti que n’est auto ri sée sur l’auto rou te.

ÉQUITATION

Il n’est pas per mis de faire de l’équi ta tion sur une auto rou te
ou sur ses voies d’entrée et de sor tie ainsi qu’à tout autre  endroit
où une signa li sa tion l’inter dit.

RÈGLES PAR TI CU LIÈRES À CER TAINS USA GERS

La par ti cu la ri té des  règles expo sées dans la pré sen te sec tion
vient du fait qu’elles s’adres sent spé ci fi que ment à cer tai nes caté -
go ries d’usa gers et qu’elles s’ajou tent aux  autres  règles de la
cir cu la tion déjà pré sen tées.

Par  ailleurs, des  règles concer nant d’autres  aspects de la
condui te peu vent exis ter pour cer tains usa gers, par exem ple le
Règlement sur les véhi cu les rou tiers affec tés au trans port des élè -
ves, la Loi sur les véhi cu les hors route ainsi que plu sieurs règle -
ments se rap por tant aux uti li sa teurs de véhi cu les  lourds. Il fau -
dra alors se réfé rer à cha cun des règle ments pour connaî tre
les  autres obli ga tions aux quel les ces usa gers doi vent se
confor mer.
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LE PIÉ TON

IDENTIFICATION OBLI GA TOI RE

En sa qua li té d’usa ger de la route à part entiè re, le pié ton est
main te nant tenu de pré sen ter son per mis de condui re ou de
décla rer ses nom et adres se à la deman de d’un agent de la paix qui
juge qu’une infrac tion au Code de la sécu ri té rou tiè re a été com mi se.

OBLIGATIONS

Le pié ton est tenu d’emprun ter le trot toir qui longe la chaus sée.
S’il n’y en a pas, il doit cir cu ler sur l’acco te ment ou au bord de
la chaus sée, dans le sens contrai re à la cir cu la tion.

Lorsqu’il y a une inter sec tion ou un pas sa ge pour pié tons à
pro xi mi té, le pié ton doit les emprun ter pour tra ver ser un che min
 public. Il doit, avant de s’y enga ger, s’assu rer qu’il peut le faire
sans dan ger.

Par  ailleurs, lorsqu’il n’y a pas d’inter sec tions ou de pas sa ges
pour pié tons à pro xi mi té, le pié ton qui tra ver se un che min  public
doit céder le pas sa ge aux véhi cu les et aux cyclis tes.

Le pié ton doit se confor mer aux feux de pié tons instal lés à
une inter sec tion. Le feu blanc l’auto ri se à tra ver ser la chaus sée.
Le  signal cli gno tant l’invi te à se dépê cher d’attein dre le trot toir
ou la zone de sécu ri té s’il a com men cé à tra ver ser. Le feu oran ge
lui inter dit de s’enga ger sur la chaus sée.

En l’absen ce de feux de pié tons, le pié ton doit obéir aux feux
de cir cu la tion.
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RESTRICTIONS

Le Code de la sécu ri té rou tiè re inter dit aux pié tons :
• de tra ver ser une inter sec tion en dia go na le, à moins d’une

signa li sa tion contrai re ;
• de faire de l’auto-stop en se pla çant sur la chaus sée ou à

un  endroit où le dépas se ment est inter dit ;
• de se tenir sur la chaus sée pour dis cu ter avec l’occu pant

d’un véhi cu le rou tier ;
• de cir cu ler sur une auto rou te et sur ses voies d’entrée

ou de sor tie, sauf en cas de néces si té. Un pié ton ne peut
tra ver ser une auto rou te qu’aux  endroits où il y a des feux
de cir cu la tion ;

• de faire usage sur la chaus sée de  patins, de skis, d’une
plan che à rou let tes ou d’un véhi cu le jouet.

QUELQUES  CONSEILS DE SÉCU RI TÉ

Avant de tra ver ser, il vaut mieux regar der par-des sus son
épau le et bien véri fier si un véhi cu le ne vient pas de l’arriè re et
s’apprê te à tour ner sur son che min. Il faut regar der à gau che, à
droi te, puis de nou veau à gau che avant de s’enga ger sur la
chaus sée ; il faut appren dre aussi à bien éva luer le temps qu’il
faut pour tra ver ser la chaus sée de façon sécu ri tai re.

Le soir, le port de vête ments  clairs rend plus visi ble. Pour
aug men ter la sécu ri té des jeu nes pié tons sur le che min de l’école,
il est sug gé ré de col ler des ban des réflé chis san tes sur leurs vête -
ments et leurs sacs d’éco liers.

LE CYCLIS TE
La pra ti que de la bicy clet te a connu une pro gres sion impor -

tan te au cours des der niè res  années. La bicy clet te est un moyen
de trans port effi ca ce pour pro té ger l’en vir onnement, amé lio rer
la santé et rédui re la conges tion de la cir cu la tion. Or, rou ler à
bicy clet te ne se fait pas sans ris ques puis que, cha que année, de
nom breux cyclis tes sont vic ti mes d’acci dents.
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CHAPITRE 4
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Les cyclis tes sont sou mis aux mêmes  règles de cir cu la tion que
les  autres usa gers de la route, de même qu’à un cer tain nom bre de
dis po si tions par ti cu liè res. De plus, le Code de la sécu ri té rou tiè re
les obli ge à s’iden ti fier à la deman de d’un poli cier qui esti me
qu’une infrac tion a été com mi se.

L’ÉQUI PE MENT OBLI GA TOI RE

La bicy clet te doit être munie d’un réflec teur blanc à l’avant,
et de réflec teurs rou ges à l’arriè re et sur les  rayons de la roue
arriè re. Il doit y avoir un réflec teur de cou leur jaune sur cha que
péda le et sur les  rayons de la roue avant. La nuit, la bicy clet te
doit être munie d’au moins un phare blanc à l’avant et d’un feu
rouge à l’arriè re.

Toute bicy clet te doit être munie d’au moins un sys tè me de
 freins agis sant sur la roue arriè re et en mesu re de la blo quer
rapi de ment.

LES  RÈGLES DE CIR CU LA TION

Le cyclis te doit cir cu ler en  tenant cons tam ment son gui don.
S’il fait par tie d’un grou pe de deux ou plus, il doit rou ler à la
file. Le maxi mum per mis dans une file est de 15 cyclis tes. Il doit
condui re à l’extrê me droi te de la chaus sée et dans le sens de la
cir cu la tion, sauf :

• en cas d’obs truc tion ;
• lorsqu’il veut effec tuer un vira ge à gau che.
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En plus de se confor mer à toute signa li sa tion, il doit éga le -
ment signa ler ses inten tions de façon à être perçu par les  autres
usa gers de la route, en par ti cu lier :

pour arrê ter 
ou ralen tir, 

en poin tant le bras
gau che vers le bas

pour tour ner à 
droi te, en éle vant 

l’avant-bras gau che
ver ti ca le ment vers 

le haut ou en 
éten dant le bras 

droit vers la droi te

pour tour ner à 
gau che, en éten dant

le bras gau che 
vers la gau che

Enfin, si le che min  public com por te une voie cycla ble, le
cyclis te est tenu de l’uti li ser. De même, lors que la route com por te
un acco te ment asphal té, le cyclis te  devrait y cir cu ler.

Il est inter dit de condui re une bicy clet te entre deux ran gées de
véhi cu les immo bi li sés ou en mou ve ment, sur une auto rou te ou
sur ses voies d’entrée ou de sor tie.

Nul ne peut cir cu ler à bicy clet te sur un che min  public où la
vites se maxi ma le per mise est de plus de 50 km/h, sauf dans l’un
des cas sui vants :

• la chaus sée com por te une voie cycla ble, sépa rée de la
voie de cir cu la tion des véhi cu les rou tiers par une bar riè re
phy si que ;

• le cyclis te est âgé d’au moins 12 ans ;
• le cyclis te par ti ci pe à une excur sion diri gée par une

per son ne majeu re.

To
us

 d
ro

its
 ré

se
rv

és
 le

s 
P

ub
lic

at
io

ns
 d

u 
Q

ué
be

c.



G U I D E  D E  L A  R O U T E 231

CHAPITRE 4
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Le cyclis te ne doit pas consom mer de bois sons alcoo li sées en
cours de tra jet ni trans por ter un pas sa ger à moins de dis po ser
d’un siège fixé à cette fin. Il ne peut cir cu ler sur un trot toir, sauf
en cas de néces si té ou à moins que la signa li sa tion ne le per met te.

Il lui est de plus inter dit de s’agrip per à un véhi cu le rou tier en
mou ve ment, de même que de cir cu ler avec un bala deur ou des
écou teurs.

POUR UNE SÉCU RI TÉ  ACCRUE

Le port de vête ments  clairs et colo rés rend le cyclis te mieux
visi ble dans la cir cu la tion.

Bien qu’il ne soit pas obli ga toi re, le port du cas que est un
moyen de pro tec tion effi ca ce pour rédui re l’effet des  impacts à
la tête, en cas de chute.

Le  fanion « écar teur de dan ger » obli ge le conduc teur à lais ser
davan tage d’espa ce entre son véhi cu le et la bicy clet te qu’il
dépas se.

Le cyclis te  devrait uti li ser un pan ier ou un porte-baga ges si
néces sai re pour une condui te en toute sécu ri té.

Il faut véri fier fré quem ment le bon état de fonc tion ne ment et
la soli di té des  divers élé ments de l’équi pe ment et des acces soi res,
tels le gui don, les  freins, les jan tes, les pneus et la chaî ne.

LA BICY CLET TE ÉLEC TRI QUE

Le conduc teur d’une bicy clet te assis tée doit :
• être âgé d’au moins 14 ans ;
• por ter un cas que de sécu ri té pour cyclis te ;
• s’il est âgé entre 14 et 17 ans, être titu lai re d’un per mis

auto ri sant au moins la condui te d’un cyclo mo teur.

Notons que toute per son ne de 18 ans et plus peut condui re
une bicy clet te assis tée sans être titu lai re d’un tel per mis.
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Les nou vel les dis po si tions du Code de la sécu ri té rou tiè re
per met tent éga le ment au conduc teur de la bicy clet te élec tri que
d’uti li ser ou non une piste cycla ble, ce qui dif fè re du cyclis te
tra di tion nel qui est obli gé d’uti li ser une telle voie lors que le
che min  public en com por te une.

Les carac té ris ti ques de la bicy clet te assis tée à  moteur élec tri que
doi vent être confor mes aux exi gen ces de la Loi sur la sécu ri té
auto mo bi le et du Code de la sécu ri té rou tiè re. Elle doit notam -
ment être  conçue pour rou ler sur deux ou trois roues et équi pée
de péda les et d’un  moteur élec tri que ne dépas sant pas 500 watts
de puis san ce, qui cesse de four nir de l’assis tan ce lors que la bicy -
clet te a  atteint 32 km/h.

Le cyclis te ne doit pas per met tre à une autre per son ne de 
s’agrip per ou de s’accro cher à sa bicy clet te.

L’UTI LI SA TEUR D’UNE TROT TI NET TE À PIED
Dans le but d’amé lio rer la sécu ri té rou tiè re, il est inter dit de

cir cu ler la nuit en trot ti net te sur un che min  public, à moins qu’elle
ne soit munie d’un réflec teur ou d’un maté riau réflé chis sant blanc
à l’avant, rouge à l’arriè re et sur cha que côté de la trot ti net te, le
plus près pos si ble de l’arriè re. Pour les trot ti net tes qui ne sont
pas équi pées de ces réflec teurs, les conduc teurs  devront, pour
cir cu ler la nuit, por ter un vête ment ou un acces soi re muni d’un
maté riau réflé chis sant visi ble des usa gers de la route. Le conduc teur
d’une trot ti net te qui cir cu le ra la nuit sans res pec ter ces nou vel les
condi tions sera pas si ble d’une amen de de 25$ à 50$.

Enfin, toute trot ti net te devra être munie d’au moins un sys tè me
de  freins agis sant sur la roue arriè re. Le pro prié tai re dont la trot -
ti net te ne sera pas équi pée d’un tel sys tè me de  freins sera pas si ble
d’une amen de de 15$ à 30$. To
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LE MOTO CY CLIS TE ET LE CYCLO MO TO RIS TE
Le moto cy clis te et le cyclo mo to ris te doi vent cir cu ler assis sur

leur siège en  tenant cons tam ment le gui don. Lorsqu’ils cir cu lent,
le phare blanc de leur véhi cu le doit tou jours res ter allu mé. S’ils
trans por tent un pas sa ger, ils doi vent s’assu rer que celui-ci est
assis face au gui don, les pieds sur les  appuie-pied. Lorsqu’ils
cir cu lent en grou pe de deux ou plus dans une voie de cir cu la tion,
ils doi vent adop ter la for ma tion en zig zag.

Ils doi vent éga le ment por ter un cas que pro tec teur confor me
aux nor mes. Cette pré cau tion s’appli que aussi au pas sa ger arriè re
ou assis dans une cais se adja cen te au véhi cu le. De plus, le moto -
cy clis te, le cyclo mo to ris te et leur pas sa ger sont tenus d’accep ter
lorsqu’un agent de la paix leur deman de de véri fier leur cas que.

Il est inter dit de condui re une moto cy clet te ou un cyclo mo teur
entre deux ran gées de véhi cu les immo bi li sés ou en mou ve ment.
On ne peut non plus condui re, sur une auto rou te ou sur ses voies
d’entrée ou de sor tie, un cyclo mo teur ou une moto cy clet te munis
d’un  moteur dont la cylin drée est de 125 cm3 ou moins.

Le conduc teur d’une moto cy clet te ou d’un cyclo mo teur ne
peut trans por ter aucu ne per son ne, à moins que son véhi cu le ne
soit muni d’un siège fixe et per ma nent des ti né à cet usage ainsi
que d’appuie-pied fixés de cha que côté.

Il ne peut cir cu ler sur un trot toir, sauf en cas de néces si té ou
à moins que la signa li sa tion ne le per met te.

Enfin, le conduc teur d’une moto cy clet te ou d’un cyclo mo teur
doit se confor mer à toute signa li sa tion rou tiè re.
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AVOIR LE SOUCI D’ÊTRE VU

La moto cy clet te et le cyclo mo teur doi vent être munis d’au
moins un phare blanc à l’avant et d’un feu rouge à l’arriè re, de
deux feux indi ca teurs de chan ge ment de direc tion à l’arriè re et
à l’avant et d’un feu de frei na ge rouge. La cais se adja cen te, s’il
y en a une, doit être munie d’un feu rouge à l’arriè re, placé le
plus près pos si ble de l’extré mi té droi te.

Compte tenu du fait que l’infor ma tion, dans une pro por tion
de 80 à 90%, par vient au conduc teur par la vue, le moto cy clis te
et le cyclo mo to ris te doi vent cons tam ment s’assu rer d’être vus
par les  autres conduc teurs de véhi cu les rou tiers. C’est pour quoi
le phare doit res ter allu mé pen dant toute la durée des dépla ce -
ments. De plus, ils  veillent à occu per, dans une voie, la posi tion
cor rec te et por tent, la nuit, des vête ments réflé chis sants et de
cou leur clai re.

LE CONDUC TEUR D’UN VÉHI CU LE D’URGEN CE
Le conduc teur d’un véhi cu le d’urgen ce ne doit action ner les

 signaux lumi neux ou sono res, ou tout autre dis po si tif dont son
véhi cu le est muni, que dans l’exer ci ce de ses fonc tions et si les
cir cons tan ces l’exi gent.

Il n’est alors pas tenu de se confor mer aux  règles de la cir cu -
la tion concer nant les limi tes de vites se, les dépas se ments, les
immo bi li sa tions et sta tion ne ments, la signa li sa tion (pan neaux,
mar qua ge et feux de cir cu la tion) et les prio ri tés de pas sa ge.

LE CONDUC TEUR AFFEC TÉ AU TRANS PORT SCO LAI RE
Le conduc teur d’un auto bus ou d’un mini bus affec té au trans -

port sco lai re ne peut trans por ter plus de pas sa gers qu’il n’y a de
pla ces dis po ni bles pour les  asseoir.

Il ne doit pas met tre son véhi cu le en mou ve ment tant que
tou tes les per son nes ne sont pas assi ses et doit aussi s’assu rer
qu’elles le demeu rent pen dant le tra jet.
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Le conduc teur d’un auto bus ou d’un mini bus affec té au trans port
sco lai re doit aver tir les  autres usa gers de la route qu’il a arrê té
son véhi cu le pour faire mon ter ou des cen dre des pas sa gers. Il doit
met tre en mar che les feux inter mit tents et actionner le  signal
d’arrêt obli ga toi re tant que les per son nes ne sont pas en sécu ri té
et jusqu’à ce que les pas sa gers aient  atteint le trot toir ou la bor du re
de la rue.

Lorsque le conduc teur d’un auto bus sco lai re est immo bi li sé à
la file der riè re un autre auto bus affec té au trans port des élè ves
dont les feux inter mit tents sont en mar che, il doit action ner les
feux inter mit tents et le  signal d’arrêt obli ga toi re. En toute autre
cir cons tan ce, le conduc teur évite de faire fonc tion ner les feux
inter mit tents et d’action ner le  signal d’arrêt obli ga toi re.
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LE CONDUC TEUR CIR CU LANT SUR UN CHE MIN FORES TIER
Depuis le 1er avril 1999, cer tains arti cles du Code de la sécu ri té

rou tiè re doi vent être res pec tés sur les che mins fores tiers comme
dans l’ensem ble du  réseau rou tier du Québec.

PAS D’ALCOOL AU  VOLANT

Dorénavant, toute per son ne soup çon née de condui re en état
d’ébrié té sur un che min fores tier pour ra être inter cep tée par un
agent de la paix dans le but de subir un alcoo test.

UNE LIMI TE DE VITES SE À RES PEC TER

Sur les che mins fores tiers, il faut main te nant res pec ter la limi te
de vites se de 70 km/h, à moins d’une signa li sa tion contrai re.
Il est aussi impor tant d’adap ter sa condui te aux condi tions de
la route.

De plus, tous les conduc teurs doi vent avoir en main leur per mis
de condui re vali de et de la clas se appro priée au type de véhi cu le
 conduit, le cer ti fi cat d’imma tri cu la tion du véhi cu le et leur attes -
ta tion d’assu ran ce-res pon sa bi li té.

UNE CEIN TURE DE SÉCU RI TÉ À POR TER

Sur les che mins fores tiers, le conduc teur du véhi cu le et ses
pas sa gers doi vent obli ga toi re ment por ter la cein ture de sécu ri té.
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UN VÉHI CU LE EN BON ÉTAT DE FONC TION NE MENT

Tous les véhi cu les qui cir cu lent sur les che mins fores tiers doi vent
être en bon état de fonc tion ne ment. De plus, leur char ge ment doit
être rete nu soli de ment et il doit res pec ter les nor mes d’arri ma ge
pré vues dans le Code de la sécu ri té rou tiè re.

LA CONDUI TE À DROI TE

Les che mins fores tiers sont fré quen tés par dif fé rents types de
véhi cu le : des auto mo bi les, des camion net tes, des véhi cu les récréa -
 tifs, etc. Surtout, ils sont uti li sés par des  camions qui contien nent
de  lourds char ge ments. Il faut donc, en tout temps, faire preu ve
de pru den ce et, cons tam ment, gar der la droi te lors que l’on croi se
un autre véhi cu le, et ce, dans les cour bes et dans les pen tes plus
par ti cu liè re ment.

ROULER EN FORÊT EN TOUTE SÉCU RI TÉ

Sur les che mins fores tiers, en ce qui concer ne les  règles de
pru den ce à adop ter, tout est ques tion de gros bon sens.

• Diminuer la vites se du véhi cu le avant de tra ver ser un
pont. En effet, très sou vent, il n’y a qu’une seule voie
pour rou ler.

• Stationner le véhi cu le sur le côté afin qu’il soit visi ble,
mais déga gé de la route. Ne  jamais le garer dans une
cour be ou une pente. Pour obs er ver des ani maux sur le
bord du che min, les mêmes  règles s’appli quent.

• Utiliser un poste de bande publi que (C.B.) pour signa ler
votre posi tion aux  autres usa gers du che min fores tier que
vous emprun tez.

• En cas de néces si té, dépas ser un autre véhi cu le à vites se
modé rée, pour évi ter de pro je ter gra vier ou  cailloux dans
son pare-brise.

• En début et en fin de jour née, redou bler de vigi lan ce afin
d’évi ter une col li sion avec un ani mal.

• Avant de par tir, pré voir un deuxiè me pneu de rechan ge.
• Sur la route, en tout temps, gar der les pha res allu més.
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LE CONDUC TEUR TRANS POR TANT UN CHAR GE MENT

Le Code de la sécu ri té rou tiè re obli ge le conduc teur, notam ment:
• à res pec ter la régle men ta tion sur le trans port des matiè res

dan ge reu ses, à se confor mer aux direc ti ves d’un agent de
la paix qui exi ge rait l’inspec tion de la car gai son et à lui
remet tre les docu ments concer nant la car gai son et ceux
éta blis sant sa com pé ten ce dans le trans port des matiè res
dan ge reu ses ;

• à instal ler un dra peau rouge ou un pan neau réflé chis sant
à l’extré mi té d’un char ge ment excé dant de plus d’un mètre
l’arriè re du véhi cu le. De plus, si le véhi cu le doit cir cu ler la
nuit, le conduc teur doit instal ler un feu rouge visi ble d’une
dis tan ce d’au moins 150  mètres de l’arriè re et des côtés ;

• à munir un véhi cu le lent d’un pan neau aver tis seur.

Le Code de la sécu ri té rou tiè re inter dit de condui re ou de lais ser
condui re un véhi cu le dont le char ge ment :

• n’est pas suf fi sam ment rete nu de maniè re à ce qu’aucu ne
de ses par ties ne puis se se dépla cer ;

•  réduit le champ de  vision du conduc teur ou mas que ses
feux et ses pha res ;

• com pro met la sta bi li té ou la condui te du véhi cu le.

Le conduc teur ne doit pas accep ter de pas sa gers dans une
remor que ou semi-remor que en mou ve ment.
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LE CONDUC TEUR D’UN VÉHI CU LE LOURD
Le conduc teur, le pro prié tai re et l’exploi tant de véhi cu les  lourds

(véhi cu les rou tiers et ensem bles de véhi cu les rou tiers dont la masse
nette est supé rieu re à 3 000 kg, auto bus, mini bus, dépan neu ses
et véhi cu les rou tiers ser vant au trans port des matiè res dan ge reu ses)
sont tenus de res pec ter plu sieurs  règles pro pres aux véhi cu les
 lourds3.

VÉRIFICATION AVANT  DÉPART

Le conduc teur doit s’assu rer que le véhi cu le ne pré sen te aucu ne
défec tuo si té. Afin de condui re en toute sécu ri té, il doit effec tuer
une véri fi ca tion du véhi cu le avant de pren dre la route, noter ses
obs er va tions sur l’état méca ni que au rap port de véri fi ca tion et
signa ler sans délai à l’exploi tant toute défec tuo si té méca ni que.
Il doit éga le ment rem plir et tenir à jour le rap port de véri fi ca tion
du véhi cu le lourd qu’il  conduit et le conser ver à bord.

L’exploi tant du véhi cu le lourd doit pla cer dans ce véhi cu le
un rap port de véri fi ca tion. Il est tenu de s’assu rer que le conduc teur
conser ve ce rap port à bord du véhi cu le lourd et y inscri ve tous
les ren sei gne ments  requis. L’exploi tant doit éga le ment infor mer
le pro prié tai re de toute défec tuo si té notée et lui trans met tre une
copie du rap port de véri fi ca tion du véhi cu le lourd. L’exploi tant ne
doit pas uti li ser un véhi cu le lourd qui pré sen te une défec tuo si té
majeu re.

Le pro prié tai re du véhi cu le lourd doit répa rer tou tes les
défec tuo si tés méca ni ques qui lui sont signa lées. Les défec tuo si tés
mineu res doi vent l’être à l’inté rieur de 48 heu res. Par  contre, il
est inter dit de condui re un véhi cu le pré sen tant des défec tuo si tés
majeu res. De plus, le pro prié tai re doit s’assu rer d’obte nir une
copie du rap port de véri fi ca tion lors que son véhi cu le lourd est
uti li sé par l’exploi tant.

3. La per son ne inté res sée à obte nir plus d’infor ma tion concer nant les véhi cu les  lourds
est invi tée à ache ter le guide Conduire un véhi cu le lourd, vendu aux Publications
du Québec, ou à se pro cu rer gra tui te ment la bro chu re Vérification avant départ, ainsi
que les publi ca tions offer tes dans les dif fé rents  points de ser vi ce de la Société de 
l’assu ran ce auto mo bi le du Québec.
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Le conducteur doit tou jours conser ver son rap port de véri fi ca tion
à bord du véhi cu le lourd. L’absen ce de ce rap port à bord cons ti tue
une infrac tion.

HEURES DE CONDUI TE ET DE REPOS

Le conduc teur doit four nir un nom bre d’heu res de condui te
et de repos confor me aux nor mes, tenir une fiche jour na liè re de
ses heu res et conser ver à bord du véhi cu le les  fiches jour na liè res
des heu res de condui te et de repos des jours pré cé dents, et ce,
en fonc tion de sa pério de de réfé ren ce per met tant le cal cul du
nom bre d’heu res auto ri sé.

L’exploi tant est tenu de s’assu rer que le conduc teur conser ve
à bord de son véhi cu le les  fiches jour na liè res sur les heu res de
repos et de condui te et qu’il y inscri ve les ren sei gne ments  requis.
L’exploi tant doit aussi s’assu rer que le conduc teur res pec te le
nom bre d’heu res de condui te et de repos et qu’il lui remet te, à
son  retour, une copie de ses  fiches jour na liè res.

PERMIS DE CONDUI RE

Le conduc teur d’un véhi cu le lourd doit être titu lai re d’un per mis
de condui re cor res pon dant au type de véhi cu le uti li sé et com por -
 tant les men tions appro priées aux carac té ris ti ques du véhi cu le,
comme trans mis sion manuel le, frei na ge pneu ma ti que ou train
rou tier.

Il doit éga le ment infor mer l’exploi tant, le pro prié tai re ou toute
per son ne qui four nit les ser vi ces d’un conduc teur lors que son
per mis de condui re a été révo qué ou sus pen du et lors de tout
chan ge ment de clas se auto ri sant la condui te du véhi cu le.

Le conduc teur doit aussi se confor mer aux exi gen ces d’un
agent de la paix qui lui reti re le per mis de condui re lors que le
nom bre d’heu res de condui te ou de tra vail prévu par règle ment
a été dépas sé pour la pério de cor res pon dant au nom bre d’heu res
de repos pres crit.
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AUTRES OBLI GA TIONS

Le conduc teur est tenu de se pré sen ter à un poste de contrô le
lorsqu’un agent auto ri sé ou une signa li sa tion l’y obli ge. Cette
obli ga tion ne s’appli que pas au conduc teur d’un véhi cu le d’ur -
gen ce uti li sé  durant un sinis tre ou pour reve nir au point de  départ.

Il ne doit pas condui re un véhi cu le qui n’est pas placé, rete nu
ou recou vert confor mé ment au Règlement sur les nor mes d’arri ma ge
des char ges dans  lequel sont pres cri tes les nor mes d’arri ma ge des
char ges en fonc tion de cha que type de char ge ment.

Il doit aussi s’assu rer que le véhi cu le n’excè de pas en lon gueur,
en lar geur ou en char ge les nor mes pres cri tes.

Le pro prié tai re ou le loca tai re d’un véhi cu le hors nor mes ne
peut lais ser cir cu ler ce véhi cu le à moins d’obte nir un per mis spé cial
de cir cu la tion. Le conduc teur doit avoir ce per mis avec lui lorsqu’il
cir cu le et en res pec ter les condi tions.

RÈGLES SUP PLÉ MEN TAI RES POUR LES CONDUC TEURS D’AUTO BUS

Pour faire mon ter ou des cen dre les pas sa gers, le conduc teur doit
immo bi li ser l’auto bus à l’extrê me droi te de la chaus sée ou dans
les zones pré vues à cette fin. Il doit d’abord s’assu rer qu’il peut le
faire sans dan ger et  ouvrir la porte uni que ment lors que le véhi cu le
est com plè te ment immo bi li sé.

Le conduc teur d’auto bus doit dis tri buer et arri mer cor rec te ment
les baga ges et le fret dans l’auto bus.

Le conduc teur d’un auto bus sco lai re ne peut pas trans por ter
plus de pas sa gers que le nom bre de pla ces assi ses dis po ni bles.
Il est à noter que cette dis po si tion ne s’appli que pas à tout autre
auto bus ou mini bus  urbain ou à ceux cir cu lant à l’exté rieur d’un
 milieu  urbain, à condi tion que le nom bre de pas sa gers excé dant
le nom bre de siè ges dis po ni bles ne dépas se pas un pas sa ger par
ran gée de siè ges.
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ENCADREMENT DES UTI LI SA TEURS DE VÉHI CU LES  LOURDS

En 1998, un nou vel enca dre ment a été mis en place afin
d’éva luer de façon équi ta ble le com por te ment des uti li sa teurs de
véhi cu les  lourds.

••• Inscription •••

Depuis avril 1999, les pro prié tai res et les exploi tants de véhi -
cu les  lourds doi vent s’inscri re au regis tre de la Commission des
trans ports du Québec.

••• Suivi •••

Un dos sier, ser vant à éva luer le com por te ment des uti li sa teurs
de véhi cu les  lourds, est éta bli par la Société de l’assu ran ce auto -
mo bi le du Québec. Ce dos sier est basé sur les infrac tions com mi ses
sur route ou en entre pri se, sur les acci dents dans les quels les uti li -
 sa teurs et leurs conduc teurs sont impli qués, de même que sur les
résul tats des inspec tions méca ni ques effec tuées sur les véhi cu les.

••• Cote •••

Depuis 1999, tout pro prié tai re ou exploi tant de véhi cu les  lourds
se voit attri buer une cote reflé tant son com por te ment. Celle-ci
per met d’iden ti fier les uti li sa teurs de véhi cu les  lourds qui pré -
sen tent un ris que pour la sécu ri té rou tiè re ou pour la pré ser va tion
du  réseau rou tier.

••• Sanction •••

Les inter ven tions  auprès des pro prié tai res ou des exploi -
tants de véhi cu les  lourds  visent à amé lio rer leur com por te ment
rou tier. Elles peu vent pren dre la forme d’acti vi tés de sen si bi li sa -
tion et de sou tien, de contrô le sur route ou en entre pri se. Par
 contre, le dos sier d’un pro prié tai re ou d’un exploi tant repré sen -
tant un ris que élevé peut être ache mi né à la Commission des
trans ports du Québec pour l’appli ca tion d’une sanc tion,
notam ment une for ma tion obli ga toi re liée à la sécu ri té rou tiè re,
l’obli ga tion d’effec  tuer des véri fi ca tions méca ni ques plus fré -
quen tes ou d’instal ler des limi teurs de vites se sur les véhi cu les
 lourds.
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PARTAGE DE LA ROUTE ET  MANŒUVRABILITÉ D’UN VÉHI CU LE LOURD

Les consé quen ces d’un acci dent impli quant un véhi cu le lourd
sont suf fi sam ment gra ves pour adop ter en tout temps une condui te
pré ven ti ve. Comme beau coup de conduc teurs ne connais sent pas
les contrain tes liées à la condui te d’un véhi cu le lourd, ils ne sont pas
alors en mesu re de pré voir cer tai nes  manœuvres des camion neurs.

En tant qu’habi tués de la route, les camion neurs doi vent aider
les  autres conduc teurs en signa lant leurs inten tions. Pour être mieux
vus ils doi vent, comme les  autres véhi cu les, rou ler les pha res
allu més. Il est aussi recom man dé d’instal ler des ban des réflé chis -
 san tes sur les  camions.

Pour ne pas ralen tir le flot de la cir cu la tion, les camion neurs
pour raient emprun ter la voie d’extrê me droi te s’ils cir cu lent plus
len te ment. Lorsqu’il y a une voie réser vée aux véhi cu les lents, ils
doi vent l’uti li ser.

Comme un  camion a  besoin de plus d’espa ce et de temps pour
s’immo bi li ser qu’une auto mo bi le, le camion neur ne doit  jamais
dépas ser la char ge maxi ma le ni la vites se auto ri sée. Il doit  veiller
à ce que le sys tè me de frei na ge du  camion soit tou jours en bon
état. De plus, le camion neur doit res pec ter les limi tes de vites se
et redou bler d’atten tion la nuit et par mau vais temps ou lors que
les condi tions de la chaus sée sont mau vai ses. Il doit évi ter, en tout
temps, de talon ner de trop près tout autre conduc teur qui le pré cè de.

LE CONDUC TEUR D’UN VÉHI CU LE HORS ROUTE
Sont consi dé rés comme véhi cu les hors route :

• les moto nei ges dont la masse nette n’excè de pas 450 kg
et dont la lar geur, équi pe ment com pris, n’excè de pas
1,28 mètre ;

• les véhi cu les tout-ter rains moto ri sés, munis d’un gui don
et d’au moins deux roues, qui peu vent être enfour chés et
dont la masse nette n’excè de pas 600 kg ;

• les  autres véhi cu les moto ri sés des ti nés à cir cu ler en  dehors
des che mins  publics et pré vus par règle ment.
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Les véhi cu les hors route, soit les véhi cu les tout-ter rains et les
moto nei ges, connais sent beau coup de popu la ri té. Malheu reuse ment,
l’impru den ce et l’absen ce d’équi pe ment de sécu ri té occa sion nent
à leurs uti li sa teurs de nom breu ses bles su res, par fois gra ves, et
entraî nent même des décès. Le conduc teur qui ne res pec te pas les
 règles de condui te éta blies pour ces véhi cu les com met une infrac -
tion en plus de met tre sa vie et celle des  autres en dan ger.

RÈGLES D’UTI LI SA TION D’UN VÉHI CU LE HORS ROUTE

Tout conduc teur de véhi cu le hors route doit être âgé d’au
moins 16 ans.

S’il a moins de 18 ans, il doit être titu lai re d’un cer ti fi cat,
obte nu de la Fédération des clubs de moto nei gis tes du Québec
ou de la Fédération qué bé coi se des clubs « quads », attes tant
qu’il pos sè de les apti tu des et les connais san ces requi ses pour
condui re un tel véhi cu le.

Pour emprun ter un che min  public, le conduc teur d’un véhi cu le
hors route doit être titu lai re d’un per mis qui l’auto ri se, en vertu
du Code de la sécu ri té rou tiè re, à condui re un véhi cu le rou -
tier sur un tel che min et doit res pec ter les condi tions et res tric -
tions qui s’y rat ta chent. Ainsi, une per son ne de 16 ans et plus
doit être titu lai re d’un per mis de condui re ou pro ba toi re de la
clas se 5 ou 6 (6A, 6B ou 6C) ; celle de moins de 16 ans doit être
titu lai re d’un per mis de la clas se 6D auto ri sant la condui te d’un
cyclo mo teur.

Le pro prié tai re de tout véhi cu le hors route doit obte nir un
 contrat d’assu ran ce de res pon sa bi li té civi le d’au moins 500000$
garan tis sant l’indem ni sa tion d’un pré ju di ce cor po rel ou maté riel
causé par ce véhi cu le.

Le conduc teur d’un véhi cu le hors route doit avoir avec lui le
cer ti fi cat d’imma tri cu la tion du véhi cu le déli vré en vertu du
Code de la sécu ri té rou tiè re, l’attes ta tion d’assu ran ce de res pon -
sa bi li té civi le, un docu ment attes tant son âge et, le cas  échéant, le
cer ti fi cat d’apti tu des ou son auto ri sa tion à condui re.

En cas de prêt ou de loca tion pour une pério de infé rieu re à
un an consen ti par un com mer çant, il doit aussi avoir avec lui
un docu ment fai sant preu ve de la durée du prêt ou une copie du
 contrat de loca tion.
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Ne peu vent être trans por tés sur un véhi cu le hors route plus
de pas sa gers que la capa ci té indi quée par le fabri cant.

À  défaut d’indi ca tion du fabri cant du véhi cu le hors route, un
seul pas sa ger peut être trans por té sur une moto nei ge et aucun
sur les  autres véhi cu les hors route.

Un pas sa ger sup plé men tai re peut être trans por té si le véhi cu le
est muni d’un équi pe ment addi tion nel, prévu à cette fin et instal lé
selon les nor mes du fabri cant du véhi cu le hors route.

Il est inter dit de tirer au moyen d’un véhi cu le hors route plus
d’un traî neau ou d’une remor que.

Toute per son ne qui cir cu le à bord, soit d’un véhi cu le hors route,
soit d’une remor que ou d’un traî neau tiré par un tel véhi cu le,
doit por ter des chaus su res et l’équi pe ment sui vant,  lequel doit
être confor me aux nor mes régle men tai res :

• un cas que ;
• des lunet tes de sécu ri té si le cas que n’est pas muni d’une

visiè re ;
• tout autre équi pe ment pres crit par règle ment.

Nul ne peut consom mer de bois sons alcoo li ques à bord d’un
véhi cu le hors route, d’une remor que ou d’un traî neau tiré par
un tel véhi cu le.

Tout véhi cu le hors route doit être muni de l’équi pe ment sui vant,
 lequel doit être confor me aux nor mes régle men tai res :

• un phare blanc à l’avant ;
• un feu de posi tion rouge à l’arriè re ;
• un sys tè me d’échap pe ment ;
• un sys tè me de frei na ge.

De plus, tout véhi cu le hors route cons truit après le 1er jan -
 vier 1998 doit être muni :

• d’un feu de frei na ge rouge à l’arriè re ;
• d’un rétro vi seur soli de ment fixé au côté gau che du véhi cu le;
• d’un indicateur de vitesse.
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Il est inter dit de reti rer l’équi pe ment néces sai re au fonc tion ne -
ment d’un véhi cu le hors route, d’un traî neau ou d’une remor que,
dont le fabri cant a muni ceux-ci.

Toute autre modi fi ca tion du véhi cu le sus cep ti ble de dimi nuer
sa sta bi li té ou sa capa ci té de frei na ge ou d’accroî tre sa puis san ce
d’accé lé ra tion est éga le ment inter di te.

RÈGLES DE CIR CU LA TION D’UN VÉHI CU LE HORS ROUTE

Sur les rou tes et che mins pri vés  ouverts à la cir cu la tion publi que
des véhi cu les rou tiers, la cir cu la tion des véhi cu les hors route est
per mise. Toutefois, le pro prié tai re de la voie ou le res pon sa ble
de son entre tien peut, au moyen d’une signa li sa tion confor me
aux nor mes régle men tai res, soit l’inter di re, soit la res trein dre
à cer tains types de véhi cu les hors route ou à cer tai nes pério des
de temps.

Sur un che min  public, au sens du Code de la sécu ri té rou tiè re,
la cir cu la tion des véhi cu les hors route est inter di te.

La cir cu la tion des véhi cu les hors route à une dis tan ce infé -
rieu re à celle fixée par règle ment muni ci pal ou, à  défaut, à moins
de 30  mètres d’une habi ta tion, d’une instal la tion exploi tée par
un éta blis se ment de santé ou d’une aire réser vée à la pra ti que
d’acti vi tés cul tu rel les, édu ca ti ves, récréa ti ves ou spor ti ves est
inter di te, sauf :

• auto ri sa tion expres se du pro prié tai re ou du loca tai re de
l’habi ta tion ou de l’aire réser vée ;

• sur un che min  public dans les condi tions pré vues par la
Loi sur les véhi cu les hors route ;

• sur une route ou un che min privé  ouvert à la cir cu la tion
publi que des véhi cu les rou tiers ;

• sur un sen tier éta bli dans une empri se fer ro viai re dés af fec  tée
et indi qué au sché ma d’amé na ge ment d’une muni ci pa li té
régio na le de comté ou d’une com mu nau té urbai ne.

Les véhi cu les hors route peu vent cepen dant :
• cir cu ler sur la chaus sée sur une dis tan ce maxi ma le d’un

kilo mè tre, pour vu que le conduc teur soit un tra vailleur,
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que l’uti li sa tion du véhi cu le soit néces sai re dans l’exé cu tion
du tra vail qu’il est en train d’effec tuer et que celui-ci res -
pec te les  règles de la cir cu la tion rou tiè re ;

• tra ver ser à angle droit le che min, à la condi tion qu’une
signa li sa tion rou tiè re y indi que un pas sa ge pour véhi cu le
hors route ;

• cir cu ler hors de la chaus sée et du fossé, même en sens
inver se, aux condi tions  fixées par règle ment ;

• à la condi tion qu’une signa li sa tion l’auto ri se, cir cu ler sur
la chaus sée, sur une dis tan ce maxi ma le de 500  mètres,
pour rejoin dre un sen tier, une sta tion-ser vi ce ou un autre
lieu  ouvert au  public pour y faire une halte ;

• avec l’auto ri sa tion du res pon sa ble de l’entre tien du che min
et aux condi tions qu’il déter mi ne, y cir cu ler lors que la
cir cu la tion rou tiè re est inter rom pue en rai son d’évé ne ments
excep tion nels ou des condi tions atmos phé ri ques ;

• cir cu ler sur tout ou par tie d’un che min, dont l’entre tien
est à la char ge du minis tre ou d’une muni ci pa li té et que
ceux-ci déter mi nent par règle ment, dans les condi tions,
aux pério des de temps et pour les types de véhi cu les pré vus
à leurs règle ments, pour vu que le conduc teur res pec te les
 règles de la cir cu la tion rou tiè re.

Le conduc teur d’un véhi cu le hors route est tenu d’obs er ver une
signa li sa tion et d’obéir aux  ordres et  signaux d’un agent de la
paix ou d’un agent de sur veillan ce de sen tier.

La vites se maxi ma le d’une moto nei ge est de 70 km/h et celle
de tout autre véhi cu le hors route est de 50 km/h.

Le conduc teur d’un véhi cu le hors route doit main te nir allu més
le phare blanc à l’avant du véhi cu le et le feu de posi tion rouge
à l’arriè re.

Nul ne peut cir cu ler sur un sen tier autre ment qu’à bord d’un
véhi cu le hors route qui y est auto ri sé. Le conduc teur d’un véhi cu le
hors route doit cir cu ler à l’extrê me droi te du sen tier ou de la
voie qu’il emprun te.
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Chaque année, au Québec, quel que 200 000
acci dents de la route font des dizai nes de

 milliers de vic ti mes. Celles-ci sont indem ni sées
en vertu du régi me  public d’assu ran ce auto mo bi le
qui pro tè ge tous les rési dents qué bé cois vic ti mes
de pré ju di ces cor po rels lors d’un acci dent d’auto -
mo bi le sur ve nu au Québec ou  ailleurs, qu’ils  soient
ou non res pon sa bles de l’acci dent.

Le régi me peut éga le ment indem ni ser les per -
son nes qui n’ont pas de rési den ce per ma nen te au
Québec et qui ont subi des bles su res dans un acci dent
au Québec.

L’ASSURANCE AUTOMOBILE

AU QUÉBEC
Tout pro prié tai re de véhi cu le doit se rap pe ler que :

• la Loi sur l’assu ran ce auto -
mo  bi le lui impo se l’obli ga -
tion d’avoir une poli ce
d’assu ran ce de res pon sa bi li -
té pour pré ju di ces maté riels
d’au moins 50 000 $. Cette
assu ran ce relè ve de l’entre -
pri se pri vée ;

• la Société de l’assu ran ce auto mo bi le du Québec indem -
ni se, sans égard à la res pon sa bi li té, tous les Québécois
vic ti mes de pré ju di ces cor po rels à la suite d’acci dents
d’auto mo bi le sur ve nus au Québec ou à l’exté rieur du
Québec. Il s’agit ici :

– des auto mo bi lis tes et de leurs pas sa gers,
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– des moto cy clis tes,
– des cyclis tes et des pié tons (si heur tés par une auto -

mo bi le).

Le régi me  public d’assu ran ce auto mo bi le, en  vigueur  depuis
1978, pro tè ge tou tes les per son nes qui ont le sta tut de rési dent
du Québec. Il per met d’indem ni ser les vic ti mes de pré ju di ces
cor po rels sans déter mi ner le res pon sa ble de l’acci dent. Le droit
de  recours aux tri bu naux  civils est inexis tant.

Bien enten du, les per son nes qui condui sent dan ge reu se ment
ou com met tent des infrac tions au Code de la sécu ri té rou tiè re et
au Code cri mi nel sont tou jours sujet tes à pour sui te en vertu de
ces lois.

À L’EXTÉ RIEUR DU QUÉBEC
Le Québécois bles sé dans un acci dent d’auto mo bi le sur ve nu à

l’exté rieur du Québec a droit aux mêmes indem ni tés pré vues par
le régi me d’assu ran ce auto mo bi le pour les pré ju di ces cor po rels,
qu’il soit ou non res pon sa ble de l’acci dent.

Toutefois, s’il est res pon sa ble de l’acci dent, il est sus cep ti ble
d’être pour sui vi  devant les tri bu naux du lieu de l’acci dent pour
les pré ju di ces maté riels et cor po rels cau sés à  autrui. C’est alors
son assu ran ce de res pon sa bi li té, obli ga toi re pour cir cu ler en
ter ri toi res cana dien et amé ri cain qui, dans ce cas, va le pro té ger.
Cependant, celle-ci  devrait avoir une cou ver ture suf fi san te pour
com pen ser tous les pré ju di ces.

Donc, avant de cir cu ler dans une autre pro vin ce cana dien ne
ou un État amé ri cain, le Québécois  devrait véri fier  auprès de son
assu reur privé si la cou ver ture de son assu ran ce de res pon sa bi li té
est assez éle vée pour com pen ser à la fois les pré ju di ces maté riels
et cor po rels cau sés à  autrui. De même, s’il pré voit condui re un
véhi cu le  ailleurs dans le monde, il  devrait se ren sei gner sur la
cou ver ture à pren dre pour avoir une pro tec tion suf fi san te.

Par  ailleurs, s’il n’est pas res pon sa ble de cet acci dent, il
conser ve son droit de pour sui te en vertu de la loi du lieu de
l’acci dent, et peut exer cer ce droit s’il esti me pou voir obte nir un
excé dent à l’indem ni té que peut lui ver ser la Société.
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LES PER SON NES RÉSI DANT À L’EXTÉ RIEUR DU QUÉBEC

Les per son nes ayant leur rési den ce per ma nen te à l’exté rieur
du Québec sont cou ver tes par le régi me qué bé cois d’assu ran ce
auto mo bi le lorsqu’elles cir cu lent sur nos rou tes dans un véhi cu le
imma tri cu lé au Québec et ce, qu’elles  soient pro prié tai res,
conduc  teurs ou pas sa gers. Ces per son nes ont droit à tou tes les
indem ni tés, au même titre qu’un Québécois.

Les  autres, dont le véhi cu le n’est pas imma tri cu lé au Québec,
et qui ont un acci dent d’auto mo bi le au Québec, sont indem ni sés
par la Société dans la pro por tion inver se de leur part de res pon -
sa bi li té dans l’acci dent. Mentionnons que la Société a  conclu
des enten tes avec l’Ontario, le Manitoba et l’Alberta. Grâce à
ces enten tes, les rési dents de ces pro vin ces qui subis sent des
pré ju di ces cor po rels dans un acci dent d’auto mo bi le au Québec
béné fi cient des mêmes avan tages, par l’entre mi se de leur assu reur
privé, que les rési dents qué bé cois.

LES CAS D’EXCLU SION DU RÉGI ME

Certains types d’acci dents ne sont pas cou verts par le régi me
d’assu ran ce auto mo bi le et les per son nes qui les subis sent n’ont
donc droit à aucu ne indem ni té.

C’est le cas, notam ment, pour :
• un acci dent sur ve nu lors d’une com pé ti tion, d’une cour se

ou d’un spec ta cle d’auto mo bi les sur un par cours ou un
ter rain fermé à la cir cu la tion, que les per son nes acci den tées
 soient conduc teurs, pas sa gers ou spec ta teurs ;

• un acci dent de moto nei ge ou de véhi cu le hors route
(ex. : véhi cu le tout-ter rain), sauf s’il y a eu col li sion avec
un véhi cu le en mou ve ment qui est auto ri sé à cir cu ler sur
un che min  public (ex. : col li sion d’une auto mo bi le avec
une moto nei ge) ;

• un acci dent survenu en dehors du chemin public, au
cours duquel des blessures sont causées par un véhi cu le
d’équi pe ment, une remor que ou un trac teur de ferme, sauf
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s’il y a eu col li sion avec un véhi cu le en mou ve ment qui est
auto ri sé à cir cu ler sur un che min  public (ex. : col li sion
d’un tracteur avec une auto mo bi le) ;

• des bles su res cau sées par un appa reil pou vant fonc tion ner
indé pen dam ment du véhi cu le  auquel il est incor po ré
(ex. : une gratte d’hiver installée temporairement à un
camion), quand ce véhi cu le est immo bi li sé en dehors
d’un che min  public.

Dans ces cas, les pro prié tai res des véhi cu les et des équi pe ments
concer nés doi vent, pour être pro té gés, contrac ter une assu ran ce
appro priée d’une com pa gnie pri vée pour cou vrir les pré ju di ces
cor po rels et maté riels pou vant être cau sés par ces véhi cu les et
ces équi pe ments.

LES CAS PAR TI CU LIERS

Accidents d’auto mo bi le dans le cadre du tra vail

Si l’acci dent d’auto mo bi le sur vient dans le cadre du tra vail, la
per son ne bles sée doit pré sen ter sa récla ma tion à la Commission
de la santé et de la sécu ri té du tra vail du Québec (CSST).

Si cette per son ne a déjà sou mis une deman de à la CSST et que
celle-ci lui a été refu sée, elle peut faire une deman de d’indem ni té
à la Société en y joi gnant la let tre de refus de la CSST.

Personne vic ti me d’acte cri mi nel ou per son ne bles sée 
en por tant  secours à une vic ti me d’acci dent

Une per son ne qui subit des bles su res résul tant de voies de fait
cau sées par une auto mo bi le peut, à son choix, se pré va loir des
indem ni tés de la Loi de l’indem ni sa tion des vic ti mes d’actes
cri mi nels (IVAC) ou de cel les de la Loi sur l’assu ran ce auto mo bi le.

Par  ailleurs, une per son ne peut être vic ti me d’un acci dent
d’auto  mo bi le au  moment où elle veut por ter  secours à une
per son ne en dan ger. Dans ce cas, elle peut se pré va loir des
indem ni tés de la Loi  visant à favo ri ser le civis me ou cel les qui
sont pré vues à la Loi sur l’assu ran ce auto mo bi le.
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Cependant, toute per son ne qui choi sit de se faire indem ni ser
en vertu de la Loi de l’indem ni sa tion des vic ti mes d’actes cri mi nels
ou de la Loi  visant à favo ri ser le civis me doit s’adres ser au  bureau
de la Direction régio na le de la CSST le plus près de chez elle.

LES INDEM NI TÉS
À la suite d’un acci dent, la Société de l’assu ran ce auto mo bi le

peut ver ser une ou plu sieurs des indem ni tés sui van tes :
• une indem ni té de rem pla ce ment du reve nu ;
• une indem ni té pour perte d’emploi ;
• une indem ni té de frais de garde ;
• une indem ni té for fai tai re pour les inconvé nients (dou leurs,

souf fran ces, perte de jouis san ce de la vie) ;
• le rem bour se ment de cer tains frais occa sion nés par l’acci  dent

(frais médi caux et para mé di caux, trans port par ambu lan ce,
achat de pro thè ses ou d’orthè ses, rem pla ce ment de vête -
ments, médi ca ments, frais d’aide per son nel le à domi ci le, etc.) ;

• une indem ni té for fai tai re pour la perte d’une année 
sco lai re ou, au  niveau post se con dai re, d’une ses sion
d’étu des ;

• le rem bour se ment des frais de garde ou de frais d’aide
per son nel le à domi ci le ;

• le rem bour se ment des frais de rem pla ce ment de main-
d’œuvre pour les per son nes tra vaillant sans rému né ra tion
dans une entre pri se fami lia le ;

• une indem ni té de décès ;
• une indem ni té for fai tai re pour frais funé rai res.

Afin de pré ser ver le pou voir d’achat des per son nes acci den tées,
le reve nu brut ser vant au cal cul de l’indem ni té de rem pla ce ment
du reve nu est reva lo ri sé annuel le ment à la date de l’acci dent.
Toutes les  autres indem ni tés pré vues dans la Loi sur l’assu ran ce
auto mo bi le sont reva lo ri sées au 1er jan vier de cha que année.
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La Société peut pren dre les mesu res néces sai res pour acquit ter
les dépen ses de  nature à faci li ter le  retour à la vie nor ma le des
per son nes acci den tées, ainsi que leur réin ser tion dans la socié té
et sur le mar ché du tra vail. Elle peut, ainsi, rem bour ser les frais
d’adap ta tion d’un véhi cu le ou d’une rési den ce des per son nes
vic ti mes d’acci dents ; elle peut aussi leur rem bour ser des frais de
for ma tion ou de réédu ca tion, ou enco re les frais d’équi pe ments
spé ciaux jugés essen tiels à leur réadap ta tion.

LE DROIT DE CONTESTER
Toute per son ne qui se croit lésée par une déci sion de la

Société peut en demander la révision dans les 60 jours suivant la
date de la mise à la poste de la décision. Pour entre pren dre le
pro ces sus de révi sion, la per son ne doit obte nir le for mu lai re
Demande de révi sion en s’adres sant à la Société et le retour ner à
la Direction de la révi sion, à l’inté rieur du délai pré ci té. Dans sa
deman de, la per son ne doit four nir la preu ve qu’elle a droit aux
indem ni tés qu’elle récla me ; elle doit donc pré sen ter les faits qui
le démon trent. Elle doit aussi  signer le for mu lai re.

Si la per son ne n’est pas satis fai te de la nou vel le déci sion ren due
par la Société, elle peut, dans un deuxiè me temps, en appe ler
 devant le Tribunal admi nis tra tif du Québec dans les 60 jours sui vant
cette déci sion.

LES PRÉ JU DI CES MATÉ RIELS

L’assu ran ce de res pon sa bi li té pour pré ju di ces maté riels à  autrui
est obli ga toi re au Québec. Lors de la col li sion d’au moins deux
véhi cu les dont les pro prié tai res sont  connus, cha cun doit recou rir
à son pro pre assu reur (conven tion d’indem ni sa tion direc te).
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LE DÉLIT DE FUITE ET L’INSOL VA BI LI TÉ

Certains, dépour vus d’assu ran ce de res pon sa bi li té, se trou vent
sans pro tec tion  devant l’insol va bi li té ou le délit de fuite du res pon -
sa ble de l’acci dent. La Société peut, dans cer tains cas, indem ni ser
ces per son nes pour les pré ju di ces maté riels et cor po rels qu’elles
ont subis.

L’ACCI DENT AVEC PRÉ JU DI CES MATÉ RIELS
Les per son nes vic ti mes de pré ju di ces maté riels cau sés à leur

véhi cu le ou à un autre bien lors d’un acci dent d’auto mo bi le,
peu vent être indem ni sées dans les cir cons tan ces sui van tes :

• lorsqu’elles ont obte nu un juge ment en leur  faveur d’une
cour de jus ti ce qué bé coi se, juge ment impos si ble à satis fai re
par suite de l’insol va bi li té du res pon sa ble de l’acci dent ou
l’insuf fi san ce de sa poli ce d’assu ran ce de res pon sa bi li té ;

• lorsqu’il est impos si ble de décou vrir l’iden ti té du pro -
prié tai re ou du conduc teur du véhi cu le res pon sa ble de
l’acci dent (ex : délit de fuite).

De même, les per son nes vic ti mes d’acci dents d’auto mo bi le
sur ve nus hors d’un che min  public et cau sés par un trac teur ou
une remor que de ferme, une moto nei ge, un véhi cu le ou une
remor que d’équi pe ment ou tout autre véhi cu le des ti né à cir cu ler
en  dehors d’un che min  public, peu vent s’adres ser à la Société
pour les pré ju di ces maté riels qu’elles ont subis :

• lorsqu’elles ont obte nu en leur  faveur un juge ment non
exé cu té en rai son de l’insol va bi li té du res pon sa ble de
l’acci dent ou de l’insuf fi san ce de sa poli ce d’assu ran ce de
res pon sa bi li té ;

• lorsqu’il est impos si ble de décou vrir l’iden ti té du pro prié -
 tai re ou du conduc teur du véhi cu le qui a causé l’acci dent.
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QUE FAIRE EN CAS D’ACCI DENT?

Si vous êtes bles sé dans un acci dent d’auto mo bi le, voici
cinq  actions essen tiel les à faire :

• appe lez la poli ce, afin de faire pro dui re un rap port
d’acci dent ;

• ne tar dez pas à voir un méde cin et fai tes inscri re sur le
rap port médi cal tous les symp tô mes rela tifs à votre acci dent
d’auto mo bi le ;

• fai tes, le plus tôt pos si ble, une récla ma tion à la Société de
l’assu ran ce auto mo bi le du Québec :
– en com po sant le numé ro 1 888 810-2525
– ou par l’entremise d’une infirmière qui procédera à

l’ouverture de votre dossier d’indemnisation, au cours
de votre séjour dans un centre hospitalier qui offre
ce service ;

Vous êtes 
blessé dans 
un accident 
d’automobile...

Un seul numéro à composer :
1 888 810-2525

Le régime public d’assurance 
automobile du Québec, protège 
tous les Québécois, qu’ils soient 

responsables ou non de l’accident 
et ce, partout dans le monde.

Pour obtenir de l’information 
ou faire une réclamation, 
appelez-nous sans tarder.

C
-3
23
2
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• avi sez votre assu reur, si l’acci dent a causé des pré ju di ces
maté riels ;

• assu rez-vous que le méde cin qui vous trai te, à la suite de
l’acci dent, fasse par ve nir le rap port médi cal à la Société.

Dès qu’une personne accidentée communique avec la Société,
un préposé aux renseignements lui fait parvenir les documents
nécessaires pour produire une demande d’indemnité et lui offre
l’aide technique nécessaire pour remplir le formulaire. Au besoin,
le préposé peut envoyer une personne au domicile de l’accidenté
pour l’aider à remplir sa demande. Les formulaires sont également
disponibles dans les centres de service de la Société.

Si les renseignements relatifs à la demande d’indemnité ont
été recueillis par l’infirmière du centre hospitalier, elle se chargera
de les transmettre à la Société électroniquement.

Advenant une col li sion avec un objet inani mé, un ani mal de
plus de 25 kg ou un véhi cu le rou tier inoc cu pé, le conduc teur en
cause, s’il ne peut rejoin dre le pro prié tai re du bien endom ma gé
ou son repré sen tant sur les lieux de l’acci dent ou à pro xi mi té,
doit com mu ni quer sans délai avec le poste de poli ce le plus pro che
pour signa ler l’acci dent et four nir les ren sei gne ments men tion nés
plus haut.

Le conduc teur qui ne res pec te pas ces obli ga tions est pas si ble
d’une amen de.

SUR LA SCÈNE DE L’ACCI DENT
Le pre mier conduc teur arri vé sur les lieux doit, au  besoin :

• ran ger son véhi cu le sur l’acco te ment, à une tren tai ne de
 mètres de l’endroit de l’acci dent ;

• signa ler l’acci dent aux  autres usa gers de la route en uti li sant
les feux de détres se. Des  fusées éclai ran tes peu vent aussi
être d’un grand  secours ;
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• deman der à des per son nes d’agir comme signa leurs, à
dis tan ce rai son na ble du lieu de l’impact et à l’endroit le
plus pro pi ce pour pré ve nir les  autres conduc teurs ;

• cou per le  contact dans les voi tures acci den tées et exi ger que
per son ne ne fume à cause du ris que de feu et d’explo sion;

• por ter  secours aux bles sés dans la mesu re de ses connais -
san ces des tech ni ques de pre miers soins. Sinon, évi ter toute
mani pu la tion ;

• signa ler l’acci dent par télé pho ne au ser vi ce de poli ce le
plus pro che, en pré ci sant le plus exac te ment pos si ble le
lieu de l’acci dent, le nom bre de vic ti mes et de véhi cu les
endom ma gés.

Ne  jamais dépla cer un bles sé, sauf en cas de dan ger réel de
feu ou de col li sion avec un autre véhi cu le.

PREMIERS SOINS
Le conduc teur pru dent garde tou jours une trous se de pre miers

soins dans son véhi cu le et il porte  secours de la façon sui van te :
• Blessures : en atten dant l’arri vée du méde cin ou des

ambu lan ciers, arrê ter l’écou le ment du sang par pres sion
avec un tam pon, le pouce ou la main, si l’on pos sè de les
com pé ten ces requi ses. Recouvrir la plaie d’un pan se ment
pro pre et faire un ban da ge soli de. Si c’est néces sai re, faire
un tour ni quet.

• Brûlures : au moyen d’un pan se ment pro pre, iso ler la
brû lu re de l’air et la recou vrir d’un ban da ge. Ne pas cre ver
les ampou les ni enle ver les vête ments.

• Autres pré cau tions : gar der le bles sé au repos et le tenir
au chaud dans une cou ver ture. Ne rien lui faire ava ler s’il
est incons cient ou si on soup çon ne une hémor ra gie inter ne.
Dans les  autres cas, on recom man de d’humec ter la bou che
du bles sé et de lui faire boire, par peti tes gor gées, du thé
ou du café chaud sucré.
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La prin ci pa le loi qui régit les infrac tions rou -
tiè res est le Code de la sécu ri té rou tiè re. Tout

conduc teur doit  savoir que le paie ment d’une
amen de équi vaut à une décla ra tion de cul pa bi li té
et que, en contre par tie, le non-paie ment de cette
amen de peut l’ame ner  devant les tri bu naux.

Outre l’impo si tion d’amen des, des  points
d’inap ti tu de sont  inscrits au dos sier du conduc teur
pour cer tai nes infrac tions.

Voici un  tableau de quel ques infrac tions au
Code de la sécu ri té rou tiè re et des amen des qui
en décou lent pour les conduc teurs de véhi cu les de
pro me na de.

LES INFRACTIONS ET LES AMENDES*

LE PERMIS DE CONDUIRE

INFRACTIONS AMENDES

Ne pas avoir avec soi son per mis de con dui re,
son per mis d’appren ti conduc teur, son per mis
pro ba toi re ou son per mis res treint

Ne pas com mu ni quer un chan ge ment d’adres se
à la Société dans les 30 jours

Fournir sciem ment un ren sei gne ment faux ou
trom peur lors d’une deman de de per mis

30 $ à 60 $

60 $ à 100 $

300 $ à 600 $

* À ces amendes s'ajoutent des frais, sous réserve de modifications, établis selon le montant de la
pénalité et une contribution obligatoire de 10 $ à l’IVAC (Indemnisation des victimes d’actes
criminels).
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Conduire un véhi cu le rou tier sur un che min
 public sans être titu lai re d’un per mis de la
clas se appro priée

Conduire un véhi cu le rou tier mal gré la
révo ca tion ou la sus pen sion du per mis, ou
la sus pen sion du droit d’en obte nir un pour
un motif autre que l’accu mu la tion de  points
d’inap ti tu de ou qu’une infrac tion cri mi nel le
liée à la condui te d’un véhi cu le rou tier

Conduire un véhi cu le ou en avoir la garde
après avoir consom mé de l’alcool, alors qu’on
est titu lai re d’un per mis d’appren ti conduc teur,
d’un per mis pro ba toi re, ou qu’on est âgé de
moins de 25 ans et titu lai re  depuis moins de
5 ans d’un per mis auto ri sant uni que ment la
condui te d’un cyclo mo teur (clas se 6D) ou
d’un trac teur de ferme (clas se 8)

Laisser condui re un véhi cu le par une per -
son ne qui n’est pas titu lai re d’un per mis de
la clas se appro priée ou qui fait l’objet d’une
sanc tion pour un motif autre qu’une infrac -
tion au Code cri mi nel liée à la condui te d’un
véhi cu le rou tier

Conduire un véhi cu le rou tier mal gré la révo -
ca tion ou la sus pen sion du per mis ou la
sus pen sion du droit d’en obte nir un à la suite
d’une accu mu la tion de  points d’inap ti tu de

Conduire un véhi cu le rou tier mal gré la révo -
 ca tion du per mis ou la sus pen sion du droit
d’en obte nir un par suite d’une décla ra tion
de cul pa bi li té à une infrac tion cri mi nel le liée
à la condui te d’un véhi cu le rou tier

300$ à 600 $

300 $ à 600$

300$ à 600$

300$ à 600$

600$ à 2000$

1500$ à 3000$
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L’IMMATRICULATION
Ne pas avoir avec soi son cer ti fi cat d’imma  tri -
cu la tion, son attes ta tion d’assu ran ce ou de
sol va bi li té, une preu ve de la durée du prêt du
véhi cu le ou sa copie du  contrat de loca tion

Ne pas com mu ni quer un chan ge ment d’adres se
à la Société dans les 30 jours

Conduire un véhi cu le rou tier muni d’une
pla que d’imma tri cu la tion d’une autre caté go rie
que la sien ne, ou de la pla que d’imma tri cu -
la tion d’un autre véhi cu le rou tier

Fixer une pla que fac ti ce ou la pla que d’imma -
 tri cu la tion d’un autre véhi cu le rou tier

Omettre de retour ner sa pla que à la Société en
cas de sus pen sion d’imma tri cu la tion

Fabriquer une pla que fac ti ce

LE VÉHICULE ET SON ÉQUIPEMENT
Conduire un véhi cu le rou tier pour vu d’un
équi pe ment mal entre te nu

Conduire un véhi cu le rou tier non muni de
deux rétro vi seurs

Conduire un véhi cu le rou tier ou un ensem  ble
de véhi cu les rou tiers non muni d’au moins un
sys tè me de frei na ge en bon état de fonc -
tion ne ment

Conduire un véhi cu le rou tier muni de pneus
non confor mes aux nor mes, sur un che min
 public

60 $ à 100$

60 $ à 100$

200$ à 300$

200$ à 300$

300$ à 2000$

600$ à 2000$

60 $ à 100$

100 $ à 200$

100$ à 200$

200$ à 300$
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Conduire un véhi cu le rou tier dont le sys tè me
de frei na ge a été modi fié ou alté ré pour en
dimi nuer l’effi ca ci té

Enlever ou faire enle ver, modi fier ou faire
modi fier, met tre ou faire met tre hors d’usage
une cein ture de sécu ri té

Rendre inopé rant un modu le de sac gon fla ble

Conduire un véhi cu le rou tier muni d’un
détec teur de radar

Modifier, effa cer, ren dre illi si ble, rem pla cer
ou enle ver le numé ro d’iden ti fi ca tion d’un
véhi cu le rou tier sans auto ri sa tion pré ala ble de
la Société

LA CIRCULATION
Ne pas signa ler son inten tion de dépas ser au
moyen des feux indi ca teurs de chan ge ment de
direc tion

Freiner brus que ment sans rai son

Laisser un  enfant de moins de 7 ans sans
sur veillan ce dans un véhi cu le rou tier

Ne pas dimi nuer l’inten si té de l’éclai ra ge
avant de son véhi cu le, une fois par ve nu à
moins de 150  mètres du véhi cu le qu’on suit
ou qu’on va croi ser, ou enco re sur un che min
suf fi sam ment éclai ré

Conduire ou occu per un véhi cu le rou tier sur
un che min  public sans por ter sa cein ture de
sécu ri té cor rec te ment

Conduire en utilisant un appareil muni
d'une fonction téléphonique

200 $ à 300$

200$ à 300$

300$ à 600$

500$ à 1000$

600$ à 2000$

30$ à 60$

30$ à 60$

60$ à 100$

60$ à 100$

80$ à 100$

80$ à 100$
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CHAPITRE 6
LES INFRACTIONS ET LES AMENDES

Conduire un véhi cu le rou tier avec un pas sa ger
âgé de moins de 16 ans, qui ne porte pas
cor rec te ment la cein ture de sécu ri té ou un
dis po si tif de sécu ri té confor me aux nor mes

Ne pas céder le pas sa ge à un pié ton face à un
feu vert ou à un feu blanc fixe ou cli gno tant
pour pié tons

Suivre un véhi cu le rou tier sans conser ver
une dis tan ce pru den te et rai son na ble

Enfreindre la signa li sa tion instal lée sur un
che min  public

Accélérer lorsqu’un véhi cu le tente de nous
dou bler ou est sur le point d’y arri ver

Effectuer en zig zag plu sieurs dépas se ments
suc ces sifs

Doubler une bicy clet te à l’inté rieur de la
même voie de cir cu la tion, quand il n’y a pas
l’espa ce suf fi sant pour le faire sans dan ger

Doubler par la droi te sauf pour dépas ser un
véhi cu le qui tour ne à gau che ou se diri ge
vers une voie de sor tie

Franchir une ligne conti nue pour dou bler

Ne pas s’immo bi li ser à plus de 5  mètres d’un
auto bus ou d’un mini bus affec té au trans port
d’éco liers quand les feux inter mit tents de ces
véhi cu les sont en mar che

Croiser ou dépas ser un auto bus ou un mini -
bus d’éco liers dont les feux inter mit tents sont
en mar che

80$ à 100$

100 $ à 200$

100$ à 200$

100$ à 200$

200$ à 300$

200$ à 300$

200$ à 300$

200$ à 300$

200$ à 300$

200$ à 300$

200$ à 300$
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CHAPITRE 6
LES INFRACTIONS ET LES AMENDES

Consommer des boissons alcoolisées à l’inté -
rieur d’un véhicule routier:

• pour le conducteur
• pour le passager

Conduire un véhi cu le rou tier pour un pari, un
enjeu ou une cour se avec un autre véhi cu le,
sauf s’il s’agit d’un ral lye approu vé en vertu
de la Loi sur la sécu ri té dans les  sports

LA VITESSE
Vitesse et ges tes impru dents sus cep ti bles de
met tre en péril la vie, la pro prié té ou la
sécu ri té des per son nes

300 $ à 600$
200$ à 300$

300$ à 600$

300 $ à 600$

Infractions et amendes aux limites de vitesse
Infraction Amendes

Si la vitesse excède 
de 1 à 20 km/h
la vitesse permise

15 $, plus 10 $ 
par tranche complète de 5 km/h 
excédant la vitesse permise

15 $ à 55 $

Si la vitesse excède 
de 21 à 30 km/h
la vitesse permise

15 $, plus 15 $ 
par tranche complète de 5 km/h 
excédant la vitesse permise

75 $ à 105 $

Si la vitesse excède 
de 31 à 45 km/h
la vitesse permise

15 $, plus 20 $ 
par tranche complète de 5 km/h
excédant la vitesse permise

135 $ à 195 $*

Si la vitesse excède 
de 46 à 60 km/h
la vitesse permise

15 $, plus 25 $ 
par tranche complète de 5 km/h 
excédant la vitesse permise

240 $ à 315 $*

Si la vitesse excède 
de 61 km/h ou plus
la vitesse permise

15 $, plus 30 $ 
par tranche complète de 5 km/h
excédant la vitesse permise

375 $ et plus*

Vitesse trop grande par
rapport aux conditions
atmosphériques ou 
environnementales

Amende allant de 60 $ à 100 $

* Depuis le 1er avril 2008, ces montants sont doublés lorsque le conducteur est
déclaré coupable d'un grand excès de vitesse. Dans le cas d'un conducteur qui est
déclaré coupable d'un grand excès de vitesse et qui a déjà été déclaré coupable 3 fois
ou plus pour un grand excès de vitesse au cours des 10 dernières années suivant l'entrée
en vigueur de cette mesure, le montant des amendes est alors triplé.
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CHAPITRE 6
LES INFRACTIONS ET LES AMENDES

INFRACTIONS AMENDES

Exemple 1

Limite de vitesse de : 50 km/h
Vitesse enregistrée : 75 km/h
Excès de : 25 km/h
Amende : 15 $ + 75 $ = 90 $

Exemple de grand excès de vitesse

Limite de vitesse de : 70km/h
Vitesse enregistrée : 120 km/h
Excès de : 50 km/h
Amende : 15 $ + 300 $ = 315 $

LA VÉRIFICATION MÉCANIQUE
Remettre en cir cu la tion après 48 heu res un
véhi cu le rou tier pré sen tant une défec tuo si té
mineu re, sans faire la preu ve de sa confor mi té
au Code

Remettre en cir cu la tion un véhi cu le rou tier
pré sen tant une défec tuo si té majeu re, sans faire
la preu ve de sa confor mi té au Code

LA MOTOCYCLETTE ET LE CYCLOMOTEUR
Ne pas s’asseoir sur son siège ni tenir
cons tam ment le gui don pour cir cu ler

Ne pas por ter le cas que pro tec teur

Ne pas adop ter la for ma tion en zig gag pour
cir cu ler en grou pe de deux ou plus

Avoir transporté un passager si le conducteur
a moins de 16 ans (cyclomoteur)

100$ à 200$

300$ à 600$

30 $ à 60$

80$ à 100$

100$ à 200$

100$

(5 X 15 $)

(10 X 30 $)
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CHAPITRE 6
LES INFRACTIONS ET LES AMENDES

Conduire entre deux ran gées de véhi cu les
cir cu lant sur des voies conti guës

LA BICYCLETTE
Ne pas munir sa bicy clet te de l’équi pe ment
obli ga toi re ou, la nuit, d’un phare blanc à
l’avant et d’un feu rouge à l’arriè re

Ne pas cir cu ler à cali four chon, ni tenir
cons tam ment le gui don

Conduire une bicy clet te entre deux ran gées de
véhi cu les cir cu lant sur des voies conti guës

Transporter un pas sa ger sans dis po ser d’un
siège fixé à cette fin

Ne pas cir cu ler à la file dans un grou pe de
deux cyclis tes ou plus

Ne pas cir cu ler à l’extrê me droi te de la chaus  sée
et dans le même sens que la cir cu la tion

Omettre de se confor mer à la signa li sa tion ou
aux  règles de la cir cu la tion

Ne pas emprun ter les pis tes ou les ban des
cycla bles lors que la chaus sée en com por te

Modifier, ren dre illi si ble, effa cer, rem pla cer
ou enle ver le numé ro d’iden ti fi ca tion d’une
bicy clet te sans une appro ba tion pré ala ble de
la Société

Porter des écou teurs ou un bala deur

S’agrip per ou s’accro cher à une bicy clet te
assis tée en mou ve ment

100$ à 200$

15$ à 30$

15$ à 30$

15 $ à 30$

15$ à 30$

15$ à 30$

15$ à 30$

15$ à 30$

15$ à 30$

30$ à 60$

30$ à 60$

30$ à 60$
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CHAPITRE 6
LES INFRACTIONS ET LES AMENDES

Circuler avec une bicy clet te assis tée sur un
che min  public en étant âgé de moins de 18 ans
sans être titu lai re d’un per mis auto ri sant la
condui te d’un cyclo mo teur ou en ne res pec -
 tant pas les condi tions et res tric tions se
rat ta chant à ce per mis

Ne pas por ter un cas que pro tec teur régle -
men tai re pour cir cu ler avec une bicy clet te
assis tée sur un che min  public

Circuler sur un che min  public avec une
bicy clet te assis tée non confor me aux exi gen ces
de la Loi sur la sécu ri té auto mo bi le et du
Code de la sécu ri té rou tiè re

LA TROT TI NET TE
Ne pas munir sa trot ti net te du sys tè me de
 freins  requis

Circuler la nuit en trot ti net te lors que celle-ci
n’est pas munie des réflec teurs ou des maté -
riaux réflé chis sants  requis et sans por ter un
vête ment ou un acces soi re muni d’un maté riau
réflé chis sant

LE PIÉTON
Ne pas se confor mer aux feux de pié tons ou
de signa li sa tion

Traverser un che min  public à un  endroit
autre que l’inter sec tion ou le pas sa ge pour
pié tons  situés à pro xi mi té

100$ à 200$

100$ à 200$

100$ à 200$

15$ à 30$

25$ à 50$

15$ à 30$

15$ à 30$
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INDEX

A
Accessoires obligatoires, 68

Accident
–assurance-responsabilité, 23, 64,

236
– conducteur impliqué, 31
–délit de fuite, 35, 257
–premiers soins, 260
– si vous êtes blessé, 258
– sur la scène de l’accident, 259

Achat de véhicule
–d’un particulier, 67
– échange de véhicules, 67
– transaction chez un commerçant, 67

Acuité visuelle, 47

Adresse
– changement d’adresse, 24,64

Alcool
–antidémarreur ou dispositif

détecteur d’alcool, 20, 21, 36,
37,38, 39, 40, 41, 42

– interdiction de conduire, 36, 37, 38,
42, 44

–permis restreint, 34, 37, 39
– sanctions, 8, 36, 42, 43, 52, 53,

264
–zéro alcool, 18, 36, 37, 43

Amende
– en cas d’infraction, 263, 264, 265,
266, 267, 268, 269, 270, 271
–non payée, 27, 28, 63, 67
–pour conduite pendant sanction, 43

Appui-tête, 80, 193, 194

Assurance automobile, 251
–à l’extérieur du Québec, 252
–assurance-responsabilité, 22
–au Québec, 251
– le droit d’appel, 256
– les cas d’exclusion,      253
– les indemnités, 255
– les non résidents, 253

Attitude, 56

Autobus d’écoliers
–obligation du conducteur, 22

–obligation en présence de, 214

Autobus urbains, 121, 170

Autospection, 78 à 81

Avertisseur sonore, 72

B
Baladeur, 225, 270

Bicyclette
– électrique, 231
–équipement et accessoires, 231
–équipement obligatoire, 229
– infractions et amendes, 270
– règles de circulation, 229, 230

C
Céder le passage, 57, 88, 106, 107,
129, 197, 204, 208, 210 à 214,
227, 267

Ceinture de sécurité, 30, 80, 132,
191, 192, 236, 263, 266
–modification, 71

Cellulaire, 50, 51
Cession du droit de propriété, 67

Chemin forestier, 236, 237

Champ visuel, 47

Circulation
– infractions et amendes, 263 à 271
– interdite, 223

Classe de permis, 9
–exigences requises, 11 à 19
–passage à une classe supérieure, 10

Compteur kilométrique, 74

Coussins gonflables, 71

Crissement de pneus, 225

Cycliste
–voir bicyclette

Cyclomoteur
– éléments d’éclairage et

de signalisation, 69
– règles de conduite, 19, 220, 233,

234
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INDEX

D
Délit de fuite
–accident avec préjudices matériels,

257
–accident hors d’un chemin public,

257
Dépassement, 30, 31, 201, 203
–dépassements interdits, 201

Détecteur de radar, 72, 118, 225,
266

Distance entre les véhicules, 30,
198, 199

Droit de contester, 44, 256

Drogue, 55

E
Échange de véhicules, 67

Éclairage
–autobus, minibus affectés au 

transport d’écoliers, 69
–motocyclette et cyclomoteur, 69

Équipement obligatoire, 68

Équitation, 226

Examen
–de rappel, 6
–de pratique, 7
– théorique, 4 à 10

F
Fatigue, 49

Feux, 79
–clignotants, 85, 88
–de signalisation d’un poste 

de contrôle, 85, 93
–de circulation, 86
–de cyclistes, 89
–de détresse, 206
–de freinage, 71
–de passage à niveau, 90
–de piétons, 88

–de réglementation 
de stationnement, 91

–de route, de croisement, 209
–de travaux, 91, 92
–d’utilisation de voie, 90
– intermittents et pivotants, 30

G
Garde-boue, 75

Gaz naturel, 75, 179

Grand excès de vitesse, 29, 268,
269

I
Identification
–numéro obligatoire, 68

Immatriculation
– cession de droit de propriété, 67
– conditions d’immatriculation, 64
– coût, 63
–dispositions générales, 61, 62
– infractions et amendes, 263
–obtention de l’immatriculation, 63
–paiement annuel, 66
– refus par la Société, 64
– remboursement, 67
–véhicules exemptés, 62

Immobilisation
– interdictions, 220, 221
– la nuit, 220
–obligations, 220
–près d’une rampe aménagée, 221

Indicateur de vitesse, 74, 245

Indispositions physiques, 48, 49

Influences sur la conduite, 45 à 58

Infractions au Code criminel, 35

Infractions et amendes, 263 à 271
–bicyclette, 270
– circulation, 266
– immatriculation, 265
–motocyclette et cyclomoteur, 269
–permis de conduire, 263
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INDEX

–piéton, 271
– trottinette, 271
–véhicule et équipement, 265
–vérification mécanique, 269
–vitesse, 268, 269

Infractions et peines
– facultés affaiblies, 36 à 43

Insolvabilité, 257

Inspection périodique, 78 à 81

Interdiction de conduire
–avec passagers excédentaires, 224
–dans des lieux visés par 

un état d’urgence, 223
–pendant une période de sanction,

36, 37, 40, 41, 42, 43, 44
–pour des raisons administratives, 74
–pour un pari ou une course, 224
– sur l’accotement, 223

L
Lignes de démarcation des voies,
195 à 197

Lignes, flèches et symboles, 96

Limites de vitesse, 29, 108, 130,
198, 268

M
Maladies, 20, 25, 46, 47, 48, 49

Marche arrière, 30, 216

Marques sur la chaussée
– couleur, 95
– fonction, 94
– lignes, flèches, symboles, 96

Médicaments, 55

Mise au rancart, 66

Modification d’un véhicule, 75

Motocyclette
– éléments d’éclairage et

de signalisation, 70
– infractions et amendes, 269
–permis, 16 à 18
– règles de conduite, 233

Motoneige
– règles de circulation, 243, 244
– règles d’utilisation, 244 à 246

N
Numéro d’identification 
obligatoire, 68

O
Objets, obstacles
– sur un chemin public, 226

P
Panneaux de signalisation
– catégories, 100, 101
–désignation et signification, 99 à

179
voir aussi signalisation routière,

– formes et couleurs, 102
– symboles, 89, 90, 91

Pare-brise, 73, 79

Pare-chocs, 74

Passage à niveau, 31, 202, 216,
221

Peines
– conduite avec facultés affaiblies, 35,
44

Permis de conduire, 3 à 27
–pour apprenti conducteur, 5
– classes, 9
– infractions et amendes, 263
–permis probatoire, 8
–permis restreint relié aux points 

d’inaptitude, 33
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–permis restreint avec antidémarreur,
39

–pour non-résidents, 26
–pour personnes nouvellement

établies, 25
–premier permis, 4, 26
– remplacement,– renouvellement, 24,

25
– restrictions médicales, 21, 22
– révocations, 27 à 44
– suspension, 27 à 44

Personne handica pée, 222

Phares, 47, 70, 76, 206, 234, 235,
240
–antibrouillards, 70, 209

Piéton
– conseils, 228
– identification obligatoire, 227
– infractions et amendes, 271
– restrictions, 227

Pistes cyclables
– signalisation, 180 à 187

Plaques d’immatriculation
–mise en place, 62
– remplacement, 62

Pneus, 74, 265

Pneus pour la conduite hivernale,
74, 265

Points d’inaptitude, 29 à 34

Pratiques non autorisées
– concernant le véhicule, 223
– concernant l’utilisation des

chemins publics, 226

Préjudices corporels 
et matériels, 252 à 257

Premiers soins, 260

Propane, 75, 179

R
Rallye, 224

Règles de la circulation, 191 à 247

Remisage, 63

Remorquage, 42, 225

Rétroviseurs, 73, 78, 208, 217, 218,
219, 222, 245, 265

S
Saisie du véhicule, 42

Sièges d’auto pour enfants, 192

Signaler ses intentions, 209

Signalisation routière, 83 à 187
–disposition du code, 187
– signalisation de danger, 100, 128,

180, 183
– signalisation de prescription, 100,

103 à 128
– signalisation de travaux, 92, 101,

150 à 159
– signalisation d’indication, 101,

160 à 179

Signaux lumineux, 85 à 92
–voir feux

Stationnement
– espace réservé pour personnes

handicapées, 222
– interdictions, 220, 221
–obligations, 220

Système d’échappement, 72, 79,
245

Système de freinage, 71, 245, 266

T
Téléviseur, 225

Transport scolaire, 70, 234, 235

Traverse d’animaux, 226

Trottinette à pied, 232, 268, 271

V
Véhicule d’urgence, 14, 214, 234

To
us

 d
ro

its
 ré

se
rv

és
 le

s 
P

ub
lic

at
io

ns
 d

u 
Q

ué
be

c.



G U I D E  D E  L A  R O U T E 277

INDEX

Véhicule hors route
– règles de circulation, 244, 246, 247
– règles d’utilisation, 244 à 246

Véhicule lourd
–angles morts, 217,  218
–autres obligations, 216, 240, 241
–exigences requises pour conduire,

11 à 13
–partage de la route, 243
– règles particulières concernant les

autobus, 241
Vente
–à un commerçant, 67

Vérification mécanique, 75 à 77

Vignette de stationnement
–personnes handicapées, 222

Virages, 204
–à droite, 204
–à droite sur feu rouge, 208
–à gauche, 205

Vision, 46
–nocturne, 48
– stéréoscopique, 47

Vitesse
– infractions et amendes, 268, 269

Vitres, 73

Voies
–utilisation, 194 à 197

Voies cyclables
– signalisation, 180 à 187

Z
Zone scolaire, 101, 103, 108, 131,
141, 142, 199 To
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Le Guide de la route, le condensé de ce qu’il

faut connaître sur :

• le conducteur

• le permis de conduire

• l’immatriculation

• les règles de la circulation

• les règles relatives aux véhicules routiers

et à leur équipement

• la signalisation routière québécoise

• les protections et mesures 

en cas d’accident.

Cette nou vel le édi tion ajou te des pré ci sions

impor tan tes sur les nouvelles mesures en

sécurité routière en vigueur depuis 2008.

Que vous soyiez piéton, cycliste, passager ou

conducteur de quelque véhicule que ce soit,

vous trouverez dans ce guide une synthèse de

vos droits et devoirs sur la route.

Pour bien vous préparer aux examens d’obten-

tion du permis de conduire, procurez-vous l’un

des guides suivants:

• Conduire un véhicule de promenade

• Conduire un véhicule lourd

• Conduire une moto

• Conduire un cyclomoteur
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